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PREFACE 

La longue négociation qui devra aboutir au traité sur lequel se fondera l'Union européenne du siècle pro
chain a été marquée, au cours du semestre pendant lequel l'Italie a exercé la présidence du Conseil, par des 
étapes importantes. 

A la lumière des travaux du Groupe de réflexion, lancés à Messine en juin 1995, la présidence italienne 
a entrepris d'établir l'ordre du jour de la Conférence intergouvernementale, dont l'ouverture officielle a eu lieu 
à Turin le 29 mars 1996. Sur la base des indications fournies par le Conseil européen quant aux points à exa
miner en priorité, la Conférence intergouvernementale a ensuite travaillé à un rythme soutenu, abordant les 
principales questions désignées par les chefs d'Etat et de gouvernement : rapports des citoyens avec l'Union, 
adaptation des institutions, définition d'une politique extérieure commune plus efficace, cohérente et solidai
re. 

Les progrès réalisés ont permis de disposer pour le Conseil européen de Florence d'un rapport intéri
maire constituant un état de la situation pour la suite des travaux sous la présidence irlandaise. 

Le rassemblement des textes fondamentaux de la conférence durant la présidence italienne offre l'oc
casion d'évaluer l'importance des résultats obtenus et, surtout, l'ampleur de l'effort accompli pour favoriser 
un premier rapprochement entre les positions nationales. 

La présidence a toujours réaffirmé qu'elle était consciente du caractère décisif d'un succès réel de la 
conférence de révision du traité en vue d'une issue positive en ce qui concerne les autres échéances aux
quelles l'Union doit faire face au cours des prochaines années : l'élargissement, qui entraînera la révision de 
certaines politiques communes et des dispositions financières actuelles ; le passage à la monnaie unique. 

Il convient d'être conscient de la difficulté des tâches qui nous attendent, si nous voulons franchir avec 
succès et de manière ambitieuse le passage difficile que constitue la révision du traité. 

L'engagement commun qui se dégage des textes réunis ci-après permet raisonnablement d'espérer que 
les Etats membres sauront encore une fois trouver entre eux le juste équilibre dans l'intérêt d'une Europe 
plus intégrée, ouverte, à la hauteur des missions historiques qui sont les siennes et de son héritage intellec
tuel. 

Le ministre des affaires étrangères 

Lamberto Dini 
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INTRODUCTION 

Au terme de la première phase des travaux de la Conférence intergouvernementale pour la révision des 
traités, qui a coïncidé avec la fin de la présidence italienne, il nous a paru utile de rassembler les documents 
les plus importants relatifs à cette phase de la conférence, qui s'est ouverte à Turin le 29 mars 1996, ainsi 
qu'à sa convocation. 

La procédure de révision a commencé par la présentation au Conseil, par le gouvernement italien, le 8 jan
vier 1996, conformément à l'article N du traité sur l'Union européenne, d'un projet destiné à modifier les trai
tés sur lesquels est fondée l'Union (document n° 1). Consultés sur la base de la disposition précitée, la 
Commission et le Parlement européen ont exprimé un avis favorable à la convocation d'une conférence 
intergouvemementale, le 28 février et le 13 mars 1996 respectivement (documents n° 2 et 3). Après que le 
Conseil eut à son tour, le 25 mars 1996, rendu un avis favorable (document n° 4), une conférence des repré
sentants des gouvernements des Etats membres a été convoquée par le président du Conseil, le 29 mars 
1996 à Turin. Le même jour s'est tenue une réunion du Conseil européen, essentiellement consacrée à la confé
rence proprement dite (document n° 5). 

La progression des travaux de la Conférence intergouvernementale durant la première phase est illustrée 
dans le rapport présenté au Conseil européen de Florence à la fin de la présidence italienne. A ce rapport sont 
annexés les projets de textes élaborés par la présidence au cours de cette première phase (documents n° 6 
et 7). Sur la base de ces documents, le Conseil européen de Florence des 21 et 22 juin 1996 a pris acte des 
travaux effectués et esquissé les objectifs à poursuivre dans la suite de la conférence (document n° 8). 

La publication du présent recueil - confiée au Secrétariat général du Conseil - se situe dans le cadre de 
l'activité de publicité, à laquelle ce dernier consacre beaucoup d'énergie. Elle vise à promouvoir dans le public 
une connaissance plus large de l'importante activité actuellement déployée pour réviser les traités. 

Le Secrétaire général du Conseil 

Jürgen Trumpf 
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CONVOCATION 
DELA 

CONFERENCE INTERGOUVERNEMENTALE 
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1. PROJET DE REVISION 
PRESENTE PAR LE GOUVERNEMENT ITALIEN 
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8 janvier 1996 

M. Jürgen TRUMPF, 
Secrétaire général du Conseil de l'Union européenne 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai reçu du gouvernement italien l'instruction de soumettre au Conseil, conformément à l'article N du 
traité sur l'Union européenne, le projet tendant à la révision des traités sur lesquels est fondée l'Union 
européenne, qui figure en annexe. 

(formule de politesse) 

(s.) Luigi GUIDOBONO CAVALCHINI 

Ambassadeur 
Représentant permanent de l'Italie 

13· 
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Projet tendant à la révision des traités 
sur lesquels est fondée l'Union européenne 

Il est proposé de réunir une conférence des représentants des gouvernements des Etats membres, 

comme le prévoit l'article N paragraphe 1 du traité sur l'Union européenne. 

Conformément aux objectifs énonces aux articles A et Β du traité sur l'Union européenne, la confé

rence intergouvernementale devra examiner les dispositions pour lesquelles une révision est prévue, ainsi que 

le prévoit l'article Ν paragraphe 2 de ce traité. La conférence examinera en outre certaines questions men

tionnées dans les conclusions des Conseils européens de Bruxelles (10 et 11 décembre 1993) et de Cortou 

(24 et 25 juin 1994), dans l'accord de loannina et dans certains textes interinstitutionnels. 

La conférence intergouvernementale devra examiner les améliorations et les modifications qu'il appa

raîtra nécessaire d'apporter aux traités sur lesquels est fondée l'Union afin d'adapter celleci à la réalité d'au

jourd'hui et aux exigences de demain, en tenant compte, conformément aux conclusions du Conseil euro

péen de Madrid des 15 et 16 décembre 1995, des résultats des travaux du Groupe de réflexion et des objec

tifs suivants : 

rapprocher l'Europe de ses citoyens ; 

permettre à l'Union de mieux fonctionner et la préparer à son élargissement ; 

doter l'Union d'une plus grande capacité d'action à l'extérieur. 

14-
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2. AVIS DE LA COMMISSION 
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28 février 1996 

Madame Susanna AGNELLI, 
Présidente du Conseil de l'Union européenne 

Madame la Présidente, 

Suivant votre demande et sur la base du projet de révision des Traités sur lesquels est fondée l'Union 
européenne remis par la Présidence italienne, j'ai l'honneur de vous remettre l'Avis émis par la Commission, 
au titre de l'article N du Traité sur l'Union européenne, sur la convocation de la Conférence 
Intergouvernementale. 

La Commission se réserve, bien entendu, la possibilité de compléter et de développer les réflexions 
contenues dans ce document en apportant le moment venu sa contribution aux travaux de la Conférence. 

L'Avis de la Commission est également remis au Parlement européen. 

(Formule de politesse). 

(s.) Jacques SANTER 

Président de la Commission Européenne 

- 17-
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«RENFORCER L'UNION POLITIQUE ET PREPARER 
L'ÉLARGISSEMENT» 

Le Traité prévoit qu'»une conférence des représentants des Etats membres sera convoquée en 1996» 

Dans cette perspective, la présidence italienne a, conformément à l'article N : 

soumis au Conseil un projet tendant à la révision des traités sur lesquels est fondée l'Union, et 

adressé au Parlement et à la Commission une demande d'avis sur la réunion d'une conférence 
intergouvernementale. 

Le présent document constitue l'avis de la Commission. 

18-
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1. La conférence intergouvemementale constitue la première étape d'un calendrier serré dont elle condi
tionne le succès : dans les quatre années à venir, l'Europe doit avoir mis en place une monnaie unique 
(1er janvier 1999), décidé de ses orientations en matière de défense et notamment de l'avenir de l'UEO, 
établi le nouveau cadre financier de l'Union et ajusté ses politiques dans la perspective de l'élargisse
ment. 

2. Les Etats membres ont conclu et mis en oeuvre, depuis 1993, un Traité sur l'Union européenne qui répon
dait à une double et grande ambition : 

- la volonté de retirer tous les effets positifs du marché intérieur, en le complétant d'une monnaie unique 
et d'une convergence des politiques macro-économiques des Etats membres; 

- la nécessité de doter l'Union d'une véritable dimension politique, lui permettant à la fois de mieux 
répondre collectivement à ses besoins internes, et d'être fortement présente sur la scène internatio
nale. 

Ces deux ambitions sont liées : une monnaie unique, élément fédérateur majeur entre les opérateurs éco
nomiques mais aussi entre les citoyens, requiert une identité politique et sociale forte. 

3. Le Traité sur l'Union européenne prévoyait qu'une nouvelle conférence intergouvemementale se tiendrait 
en 1996, afin de consolider et renforcer cette Union toujours en devenir. 

A cette fin, les institutions de l'Union ont établi au premier semestre 1995 un diagnostic convergent du 
fonctionnement du Traité sur l'Union européenne. Le Groupe de Réflexion le résume en une seule phra
se : "l'Union ne dispose pas des moyens à la hauteur de ses ambitions". 

La Commission estime que ce décalage mérite à lui seul un ajustement substantiel des institutions. 

4. Mais la nécessité d'adapter le traité ne s'arrête pas là. Car, de façon enthousiasmante, l'histoire offre la 
chance de rassembler les peuples dans une Union élargie. 

Le principe de l'élargissement est acquis. Deux aspects le caractérisent : 

- il n'est plus un événement lointain. Le rendez-vous de 1996 constitue vraisemblablement l'unique et 
dernière occasion de réfléchir à quinze Etats membres sur le fonctionnement de l'Union dans un cadre 
élargi; 

- cet élargissement sera différent de ceux qui l'ont précédé, par son ampleur et sa diversité; une Europe 
plus vaste sera nécessairement plus hétérogène, et dès lors plus complexe. 

L'accroissement du nombre des membres de l'Union engendre le risque de sa dilution. Il ne faudrait pas, 
selon la formule d'un Chef d'Etat, "qu'au moment où le dernier adhérent arrivera, il adhère à quelque cho
se qui n'existe déjà plus". L'élargissement doit se faire en préservant les acquis de quarante ans de 
construction européenne. Ces acquis seront les fondements de la solidarité vis-à-vis des nouveaux Etats 
membres. 

19-
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5. C'est pourquoi l'Union européenne ne peut s'engager dans cet élargissement, sans qu'au préalable les 

voies et moyens de son fonctionnement n'aient été modifiés, parfois de manière fondamentale. 

De même, les engagements pris dans le traité sur l'Union européenne doivent être intégralement res

pectés, tout spécialement l'Union économique et monétaire comportant une monnaie unique à la date 

prévue. 

6. La conférence qui s'ouvre est cruciale; l'approfondissement de l'Union et son élargissement sont liés. La 

Commission attend de la conférence intergouvemementale qu'elle renforce l'Union pour préparer 

l'élargissement autour d'un projet politique. L'Union doit dès lors : 

 être plus proche du citoyen; 

 s'affirmer à l'extérieur; 

 se doter d'un système institutionnel propre à fonctionner dans une Europe élargie. 

Dans ces conditions, la Commission est favorable à la réunion de la conférence intergouvernementale. 

■20
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I. Une Europe pour le citoyen 

7. Le citoyen doit être impliqué dans l'Europe. La notion de "citoyenneté européenne", consacrée par le 
Traité sur l'Union européenne, complète la citoyenneté nationale. 

Cette notion de citoyenneté, qui est multiple, doit être développée : 

elle repose sur un modèle européen de société qui comprend la garantie de droits fondamentaux 
reconnus par tous, ainsi qu'un engagement de solidarité entre ses membres; 

elle se développe dans un espace où la liberté de mouvement et d'établissement doit s'accompa
gner de conditions de sécurité suffisantes; 

elle implique enfin que les citoyens comprennent l'Europe qui, construite au fil d'amendements suc
cessifs des traités, a été rendue chaque fois plus complexe. Il convient donc de la simplifier et de la 
démocratiser. 

1. Promouvoir le modèle européen de société 

8. Bâti sur un ensemble de valeurs communes à toutes les sociétés européennes, le projet européen 
combine les traits de la démocratie -droits de l'homme, état de droit- avec ceux d'une économie ouver
te fondée sur le dynamisme du marché, la solidarité et la cohésion. Au nombre de ces valeurs figure l'ac
cès des citoyens à des services universels ou à des services d'intérêt général, contribuant aux objectifs 
de solidarité et d'égalité de traitement. 

Le modèle européen de société s'exprime notamment dans le Traité sur l'Union européenne par des 
objectifs généraux tels que la réalisation d'un niveau élevé d'emploi ou d'un développement durable, par 
des politiques spécifiques et par l'encouragement au dialogue social. 

Au moment de franchir une nouvelle étape politique, l'appui à ce modèle mérite d'être confirmé et pré
cisé. 

Les droits de l'homme 

9. Les Etats membres de l'Union défendent les droits de l'homme : tous ont adhéré à la Convention euro
péenne des droits de l'homme et des libertés fondamentales. L'Union elle-même s'y conforme dans ses 
décisions comme dans son action. 

Toutefois, elle devrait afficher avec plus de force son appartenance à ces valeurs, soit directement dans 
le traité, soit en adhérant à la Convention. Ceci se justifierait d'autant plus que l'Union s'agrandit et se 
diversifie. Sur cette question, un avis de la Cour de Justice est attendu. 

En outre, la conférence devrait inclure dans le traité des dispositions portant sur l'interdiction de toute 
discrimination, notamment en ce qui concerne l'égalité entre hommes et femmes au-delà des disposi
tions relatives à la parité de la rémunération, et la condamnation du racisme et de la xénophobie. 
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Une Union de droit 

10. Consolider une Union de droit, c'est notamment assurer la mise en oeuvre et le respect du droit com

munautaire, dont la responsabilité incombe d'abord aux autorités nationales. Ceci s'impose d'autant 

plus dans une Communauté élargie comportant des systèmes juridiques et administratifs nationaux plus 

hétérogènes. 

La Commission considère que : 

 ses moyens d'assurer l'application du droit communautaire devraient être rendus plus efficaces, 

notamment pour ce qui concerne le marché intérieur; 

 le rôle de la Cour de Justice devrait être renforcé, en particulier en ce qui concerne le respect de ses 

arrêts. 

11. La fraude aux intérêts financiers des Communautés doit être efficacement combattue. Elle ne pourra 

l'être sans un engagement total des Etats membres aussi bien que des institutions. 

La Commission propose que l'Union se dote d'une base juridique appropriée. 

La dimension sociale 

12. Au moyen de politiques ou de règles publiques, avec la participation des partenaires sociaux et de la 

société civile, chaque Etat membre s'efforce de garantir dans le contexte d'une économie ouverte, la réa

lisation d'objectifs sociaux pour tous les citoyens. 

L'Union a vocation à contribuer à la réalisation de ces objectifs, dont les Etats membres, les opérateurs 

économiques et les partenaires sociaux sont les acteurs principaux. Les citoyens doivent percevoir que 

l'Union contribue à mieux garantir l'exercice de certains droits fondamentaux de caractère social. 

La dimension sociale doit tenir une place importante dans la conférence. Il s'agit avant tout d'assurer 

un socle social commun pourtous les citoyens de l'Union. La Commission estime que sa réalisation exi

ge essentiellement de réintégrer le protocole social dans le traité, et aussi de préciser certaines disposi

tions concernant la coopération entre Etats membres en matière de politique sociale, telle que celle rela

tive à la lutte contre l'exclusion ou contre la pauvreté, il convient également de mieux associer les acteurs 

de la société civile capables de développer des initiatives et de nouvelles solidarités. 
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L'emploi 

13. Le chômage porte atteinte aux fondements de nos sociétés : il touche près de vingt millions de personnes, 
notamment des jeunes. Sans négliger le rôle de politiques macro-économiques adéquates, sa résorp
tion dépend avant tout des opérateurs économiques. 

Dans son Livre Blanc de 1993 sur la croissance, la compétitivité et l'emploi, la Commission avait propo
sé un ensemble d'actions visant à mobiliser tous les acteurs de la société. Cette stratégie reste d'ac
tualité : croissance, compétitivité et emploi vont de pair. Seule une économie compétitive est suscep
tible de créer de façon durable des emplois. 

Une action structurée et cohérente de l'Union doit contribuer à restaurer un haut niveau d'emploi qui 
constitue déjà un objectif du traité. 

A cette fin, la Commission propose d'insérer dans le traité des dispositions spécifiques pour l'emploi. 
Fondées sur l'acquis de l'expérience communautaire, et considérant l'emploi comme une question d'in
térêt commun, elles viseront à : 

- créer les conditions d'une stratégie commune pour l'emploi; 

- stimuler la coopération entre les différents acteurs; 

- consolider les dispositifs de surveillance multilatérale des programmes pluriannuels des Etats membres; 

- prendre en compte l'emploi dans toutes les politiques communautaires. 

Un développement durable 

14. Un environnement fondé sur un niveau élevé de protection est l'une des préoccupations majeures des 
citoyens de l'Union. 

La Commission considère que les dispositions du traité concernant un développement durable et un 
environnement sain devraient être renforcées sur deux points : 

- le droit à bénéficier d'un environnement sain et le devoir de l'assurer, devraient être inclus dans les 
dispositions du traité concernant le citoyen; 

- l'environnement devrait être expressément intégré dans les autres politiques de l'Union. 
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2. Réaliser un espace de liberté et de sécurité 

15. Le principe de la libre circulation des personnes sur le territoire de l'Union est inscrit dans le traité. 
Cependant, sa mise en oeuvre reste soumise à d'importantes limitations : 

- il n'est mis en pratique que de manière incomplète dans l'ensemble de l'Union; 

- pour progresser dans ce domaine, certains Etats membres ont dû recourir à une convention ad hoc 
(Accord de Schengen); mais elle n'assure pas les mêmes garanties que le droit communautaire. 

L'exercice de la liberté de circuler suppose aussi que soient suffisamment maîtrisés des problèmes com
plexes, tels que l'asile et les flux d'immigration, la criminalité, la drogue et le terrorisme. Or, ces problèmes 
se sont internationalisés : aucun ne s'arrête à la frontière d'un Etat membre. 

L'Union n'a jusqu'ici abordé ces problèmes qu'avec des méthodes et des moyens dépassés. 

La Commission propose de remédier aux insuffisances du traité dans les domaines de la justice et des 
affaires intérieures, notamment son défaut d'efficacité et l'absence de contrôle démocratique et judi
ciaire, en le dotant d'objectifs clairs et d'instruments et méthodes appropriés. 

16. L'objectif général est d'appliquer et de renforcer le principe de libre circulation et de séjour, déjà inscrit 
dans le traité, dans un contexte de sécurité. 

Les objectifs spécifiques devraient s'articuler autour de quatre axes : 

- établir des conditions communes d'entrée, de séjour, et de statut des ressortissants des pays tiers 
dans l'Union; 

- permettre la reconnaissance mutuelle effective des jugements rendus par les tribunaux nationaux; 

- lutter contre la criminalité et la fraude sous leurs différentes formes; 

- stimuler la coopération effective entre les administrations des Etats membres. 

17. En outre, les instruments et les méthodes suivants devraient être adoptés : 

La prise de décision 

L'actuelle unanimité généralisée soit paralyse le Conseil, soit ramène la décision au niveau le plus bas. 
La Commission estime que la majorité qualifiée doit en principe la remplacer. 

Une participation accrue du Parlement européen est nécessaire, en particulier pour les sujets qui peu
vent affecter les droits individuels des citoyens. 

Enfin la capacité d'initiative de la Commission devrait être prévue pour tous les domaines concernés. 

-24-
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Les instruments juridiques 

Ni l'action et la position commune à l'effet juridique peu clair, ni la convention internationale classique 

dont l'entrée en vigueur est aléatoire et tardive, ne sont adaptées; il faut que l'Union dispose dans ce 

domaine d'instruments juridiques plus performants. 

Le contrôle juridictionnel 

Les décisions prises devraient être soumises au contrôle de la Cour de Justice, ne seraitce que pour 

garantir une interprétation uniforme des textes. 

Les méthodes de travail 

Les structures de travail actuelles du Conseil, à niveaux multiples et qui ne permettent pas un travail 

efficace, doivent être simplifiées. 

18. La Commission estime que ces objectifs seraient les mieux assurés par le transfert des domaines de la 

justice et des affaires intérieures vers le cadre communautaire, à l'exception de la coopération judiciai

re en matière pénale et de la coopération policière. Ce transfert s'impose particulièrement dans les 

domaines les plus étroitement liés à la circulation des personnes, tels les règles régissant le franchisse

ment des frontières externes, la lutte contre la drogue, la politique d'immigration, la politique à l'égard 

des ressortissants des pays tiers et l'asile. 

Cette logique conduit à intégrer le contenu de l'Accord de Schengen dans le cadre du traité. 

3. Simplifier et démocratiser l'Europe 

19. L'action de l'Union doit être comprise : c'est un gage de démocratie. Ainsi, la transparence est une exi

gence à laquelle doivent se soumettre les institutions : les actions de l'Union doivent être accessibles et 

lisibles pour assurer l'accès des personnes intéressées à une information utile. 

Le rôle du Parlement européen est évidemment primordial, et doit être renforcé. 

La transparence et le contrôle démocratique ne seront toutefois pleinement assurés que si les parlements 

nationaux sont mieux associés aux affaires de l'Union. A cette fin, ils doivent disposer à temps de toute 

l'information nécessaire des institutions et organes de l'Union, et de leur gouvernement. 

L'Europe doit agir moins pour agir mieux. Elle s'y est déjà engagée, en mettant en oeuvre le principe de 

subsidiante inscrit dans le traité. Les Etats membres et les institutions doivent poursuivre dans cette voie, 

la seule qui permette à l'Europe d'intervenir au niveau le plus efficace, qu'il soit communautaire, natio

nal ou régional. 
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Simplifier l'Europe doit avant tout conduire à des modifications de ses règles institutionnelles. Il faut donc : 

- simplifier et consolider les traités; 

- simplifier et démocratiser la prise de décision. 

1. Simplifier et consolider les traités 

20. Les traités instituant l'Union et les Communautés européennes sont au fil des années devenus de plus 
en plus complexes et de moins en moins lisibles. 

L'existence d'une douzaine de traités et actes de base, totalisant plus de 700 articles, parmi lesquels des 
dispositions de nature fondamentale et d'autres à caractère technique, ainsi que la survivance d'un grand 
nombre de dispositions obsolètes, rendent difficile l'accès au droit primaire de l'Union européenne. 

En outre, la coexistence de trois Communautés juridiquement distinctes et de l'Union qui les englobe 
sans pour autant avoir la personnalité juridique, ne facilite pas la perception par l'opinion publique du 
processus d'intégration européenne. 

Enfin, les modes de coopération "intergouvemementale" en matière de politique étrangère et d'affaires 
intérieures et de justice viennent encore compliquer la construction. 

La tâche de simplifier et de consolider les traités doit être poursuivie aussi loin que possible. 

2. Simplifier et démocratiser la prise de décision 

21. La multiplication et la complexité des procédures tant législatives que d'exécution, ont rendu le systè
me décisionnel de l'Union boursouflé et illisible. Par ailleurs, les dispositions relatives à la procédure bud
gétaire devraient être simplifiées, et l'acquis des accords interinstitutionnels consolidé. 

Il est déterminant, au nom de la transparence et de la démocratie, que la conférence intergouverne
mentale en opère une remise en ordre et une simplification. 

22. La Commission propose quatre mesures pour remédier à cette situation : 

Les procédures de décision 

Elles devraient être limitées à trois types : les décisions adoptées sur avis simple du Parlement, sur avis 
conforme de celui-ci, et en codécision entre le Parlement et le Conseil. 

La codécision 

Elle devrait être étendue et simplifiée. Elle constitue une des avancées majeures de la maturation d'un 
vrai pouvoir législatif du Parlement européen. Conformément au traité, la Commission soumettra au 
Conseil un rapport sur l'extension du champ d'application de la codécision. 
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La Commission considère que la procédure de codécision a dans l'ensemble bien fonctionné. Elle pour
rait cependant être plus rapide et plus efficace si elle était simplifiée notamment par : l'introduction de 
délais en première lecture, la suppression de la phase d'intention de rejet en deuxième lecture et la sup
pression de la troisième lecture. 

Quant au champ d'application de la codécision, la Commission considère que les actes de nature 
législative doivent être adoptés en codécision. Ceci suppose une clarification de ce qui relève de la légis
lation. La codécision devrait en tout cas s'appliquer aux domaines actuellement régis par la procédure 
de coopération, laquelle devrait disparaître. 

L'avis conforme 

Le champ d'application de l'avis conforme devrait être complété et clarifié. Dans les domaines d'ordre 
"constitutionnel" (modification des traités, ressources propres), l'avis conforme du Parlement européen 
devrait être requis. 

En revanche, cette procédure ne devrait plus s'appliquer dans les domaines législatifs ni pour les pro
grammes d'action communautaires, pour lesquels la codécision doit devenir la règle. 

Enfin, dans le domaine des accords internationaux, le champ d'application de l'avis conforme devrait 
être clarifié, notamment en s'inspirant du rôle joué par les parlements nationaux dans les Etats membres. 

Les mesures d'exécution 

Le système communautaire en matière de mesures d'exécution est complexe et peu transparent. 

Les procédures de décision pour les actes d'exécution doivent être rendues plus conformes aux res
ponsabilités des institutions. Ceci signifie que la Commission doit pleinement jouer son rôle d'organe 
exécutif, sous le contrôle de l'autorité législative. Il convient à cet égard de prendre en compte le rôle du 
Parlement lorsque l'acte de base est adopté en codécision. Dans ce cas, il y aurait lieu de prévoir une 
procédure permettant au Parlement ou au Conseil de s'opposer à un projet de mesure proposé par la 
Commission. La mesure serait alors adoptée en codécision. 

En outre, le nombre des procédures d'exécution devrait être réduit, afin d'éviter les débats stériles entre 
Institutions sur le type de procédure à suivre, et afin de mieux tenir compte de la nature des décisions à 
prendre. La Commission suggère de s'en tenir au maximum aux trois types de comités avec les procé
dures correspondantes, en supprimant les variantes : le comité consultatif, le comité de gestion et le 
comité de réglementation. 
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II. Une identité extérieure forte 

23. Selon le Traité sur l'Union européenne, l'Union doit "affirmer son identité sur la scène internationale". 
Mais l'expérience n'a pas concrétisé l'influence accrue que les Etats membres pouvaient attendre de 
leur action commune. Leurs efforts sont souvent dispersés, et ils risquent de l'être davantage après l'élar
gissement. 

La conférence doit avoir une ambition simple et claire : donner à l'Union la capacité réelle d'agir plutôt 
que de réagir, et permettre ainsi de mieux défendre les intérêts de ses citoyens. 

Certains éléments d'une politique extérieure unique et cohérente existent déjà à des degrés divers 
dans des domaines tels que la politique commerciale, l'assistance économique l'action en faveur du 
développement et l'action humanitaire. D'autres éléments, tels que la politique étrangère et de sécurité 
commune, en sont encore à un stade insuffisant de leur développement. 

La conférence devrait donc avoir les objectifs principaux suivants : 

rassembler les différents éléments des relations extérieures en un tout efficace, par des struc
tures et des procédures qui renforcent la cohérence et la continuité de l'action extérieure; 

améliorer la politique étrangère et de sécurité commune à tous les stades; 

créer une réelle identité européenne dans les domaines de la sécurité et de la défense, par
tie intégrante de la politique étrangère et de sécurité commune. 

1. Assurer la cohérence de l'action extérieure 

24. L'Union devrait être capable de parler d'une voix. Sa politique extérieure ne sera efficace que lorsqu'el
le aura atteint une unité d'action, entre les différents éléments qui la composent et pour lesquels diffé
rentes institutions sont responsables. 

Le traité fait déjà obligation au Conseil et à la Commission d'agir de manière cohérente en politique exté
rieure. Mais dans la mesure où la structure actuelle du traité n'assure pas cette cohérence, il est néces
saire de renforcer cette obligation. 

La Présidence du Conseil et la Commission devraient assurer que les deux institutions responsables, à 
divers titres, de la politique étrangère de l'Union, coopèrent effectivement. Cela renforcerait considéra
blement la continuité et l'efficacité de la politique étrangère de l'Union. 
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2. Renforcer l'action communautaire extérieure 

Trois questions doivent être abordées : 

La politique commerciale 

25. Les dispositions du traité doivent être mises à jour pour tenir compte de l'évolution radicale des struc
tures de l'économie mondiale : les services, la propriété intellectuelle et les investissements étrangers 
directs en prennent une part toujours croissante. Ces évolutions se reflètent dans les responsabilités 
étendues accordées à l'Organisation Mondiale du Commerce. 

Or, les pouvoirs dont dispose la Communauté pour traiter de ces éléments de la politique commerciale, 
sont flous et génèrent d'inutiles débats de procédure. La défense des intérêts des Etats membres, et 
donc celle de leurs entreprises, s'en trouve affaiblie. 

La Commission estime que la politique commerciale de la Communauté devrait être clarifiée en consé
quence. 

Le fonctionnement de l'Union dans les organismes internationaux 

26. Le traité est mal adapté à la nécessité croissante où se trouve l'Union de négocier dans le cadre d'or
ganismes internationaux ou de participer à leur fonctionnement. Les difficultés surgissent lorsque cer
tains aspects relèvent à la fois de la responsabilité communautaire et de la compétence des Etats membres. 
La coordination des points de vue des Etats membres devient alors compliquée et inefficace, et la posi
tion de négociation s'en trouve régulièrement affaiblie. 

La Commission propose que le traité comporte des dispositions explicites pour assurer que l'Union, par
lant d'une voix, puisse défendre tous les intérêts en cause. 

Complémentarité des politiques extérieures des Etats membres avec celle de la Communauté 

27. De façon générale il conviendra, par des mécanismes appropriés, d'organiser une convergence effecti
ve entre les politiques des Etats membres et celle de la Communauté dans les domaines de compé
tences partagées, tels le développement, le transport et l'environnement. 
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3. Affirmer la politique étrangère et de sécurité commune 

28. A titre préalable, il convient de souligner qu'une politique étrangère et de sécurité commune ne peut se 
développer sans une volonté politique affirmée des Etats membres, et des objectifs clairement définis. 

La Présidence et la Commission devraient ensemble assurer la visibilité de la politique étrangère et de 
sécurité commune. Celle-ci requiert en tout état de cause une série d'améliorations, depuis la prépara
tion des décisions jusqu'à leur adoption et leur exécution. Tout au long de ce processus, il est indispen
sable que le tandem Présidence/Commission agisse de manière cohérente et efficace. Pour sa part, la 
Commission renforcera son dispositif interne pour faire face à cette exigence. Dans ce contexte, la confé
rence devrait examiner les moyens de renforcer la Présidence, soutenue par le secrétariat du Conseil. 

Préparation des décisions 

29. Les décisions doivent s'appuyer sur une meilleure analyse, et sur une analyse qui soit commune aux 
membres de l'Union. 

A cet effet, une "cellule d'analyse commune" devrait être créée, constituée d'experts des Etats membres 
et de la Commission. Il s'agirait d'un service commun, bénéficiant éventuellement d'une contribution 
de l'Union de l'Europe Occidentale. Ses analyses fourniraient à la Présidence et à la Commission des 
éléments utiles pour la formulation et la cohérence de leurs propositions. La localisation de cette cellu
le est une question de moindre importance. 

La formulation de la politique étrangère serait facilitée par l'insertion dans les structures de préparation 
du Conseil, d'un comité politique permanent à Bruxelles. 

Adoption des décisions 

30. Le traité a introduit dans la politique étrangère et de sécurité commune, la notion de "position commu
ne" et d"'action commune". L'usage fait de ces deux instruments juridiques a été confus et source de 
litiges. 

La Commission estime qu'il conviendrait d'en clarifier l'utilisation. 

31. Mais quel que soit l'instrument utilisé, l'obligation de l'unanimité rend difficile la prise de décision. 

La Commission estime qu'il conviendrait de recourir, en tant que règle générale, au vote à la majorité qua
lifiée dans la politique étrangère et de sécurité commune. Des règles spécifiques devront être prévues 
pour les questions ayant trait au domaine militaire. 

Il existe par ailleurs des situations dans lesquelles un nombre limité d'Etats membres souhaite agir sur 
un sujet donné. De telles initiatives doivent pouvoir aussi constituer des actions de l'Union, lorsqu'elles 
ne s'opposent pas à l'intérêt général de l'Union, et que celui-ci est dûment représenté. 
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Exécution des décisions 

32. Représenter l'Union à l'extérieur et exécuter ses décisions est une tâche à facettes multiples, en raison 
du rôle important des Etats membres, et de la pluralité des paramètres de la politique extérieure. Le 
facteur commun en est le cadre institutionnel unique : quelqu'en soit le domaine, communautaire ou 
"intergouvememental", les décisions sont prises par le Conseil. 

La responsabilité de l'exécution devrait incomber principalement à la Présidence et à la Commission. 
Cette approche n'empêcherait pas de confier éventuellement certaines tâches ad hoc à des personna
lités nommément mandatées. 

33. Dans la mesure où les décisions prises au titre de la politique étrangère et de sécurité commune entraî
nent des dépenses, la situation actuelle n'est ni transparente ni efficace car elle nécessite des négocia
tions spécifiques à chaque occasion. 

La Commission propose que les dépenses correspondantes soient incluses dans le budget de la 
Communauté, sauf décision expresse contraire. 

4. Construire une identité européenne de sécurité et de défense 

34. La politique étrangère de l'Union souffre de son incapacité à projeter un appui militaire crédible. Il s'agit 
là d'une leçon indéniable de l'expérience récente. Une véritable identité européenne en matière de sécu
rité et de défense est indispensable. Elle exige des Etats membres une claire volonté politique. 

L'OTAN reste le pivot central de la défense, au sein de laquelle il convient de développer un pilier euro
péen. Dans ce contexte, l'UEO remplit un rôle important dans la ligne déjà tracée par le traité. Tous les 
Etats membres ne souscrivent cependant pas, à ce stade, à des engagements de défense identiques 
vis-à-vis de l'OTAN ou de l'UEO. 

La Commission estime qu'une véritable politique étrangère et de sécurité commune doit parvenir à une 
défense commune. 

35. Par conséquent, il convient que la conférence : 

- permette l'introduction dans le traité d'engagements de l'Union sur des missions de maintien ou de 
rétablisse-ment de la paix (missions dites "de Petersberg"); 

- renforce la capacité de l'Union en matière de sécurité en prévoyant une participation appropriée 
des ministres de la défense au Conseil; 

- réexamine le rôle de l'Union de l'Europe Occidentale en vue de son intégration dans l'Union selon un 
calendrier fixé. 

Dans ce contexte, la Commission rappelle que la sécurité et la défense de l'Union doivent reposer sur 
une base industrielle solide, aux performances crédibles. Ceci demande une meilleure intégration du 
secteur de l'armement dans les règles générales du traité, une solidarité et une coopération renforcées 
incluant la création d'une agence d'armement, et une approche cohérente en matière de commerce exté
rieur. 
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IM. Des institutions pour l'Europe élargie 

36. Les propositions qui précèdent visent à approfondir l'Union, tant sur le plan interne que sur le plan exter

ne. Elles sont en tout état de cause indispensables, car elles visent à donner à l'Union les moyens de ses 

ambitions. Elles sont aussi des conditions d'un élargissement réussi. 

37. Cet élargissement soulève aussi des questions institutionnelles qui lui sont propres. 

La Commission considère que la conférence devra résoudre trois problèmes : 

 tenir compte des répercussions du plus grand nombre de membres dans les institutions; 

 s'écarter systématiquement de la décision à l'unanimité; 

 instaurer une flexibilité permettant notamment à l'Union de progresser sans être entravée par le ryth

me des plus lents de ses membres. 

1. Adapter les institutions 

38. L'accroissement substantiel du nombre de membres de l'Union, aura des effets mécaniques sur le fonc

tionnement des institutions. Nul doute que la difficulté de travailler ensemble, augmentera avec le nombre 

de participants : des langues plus nombreuses, des réunions plus longues et moins interactives. Les pro

blèmes pratiques seront nombreux, et ils ne devront pas être éludés. 

Mais l'élargissement aura aussi de réelles conséquences institutionnelles, pour lesquelles la préserva

tion d'un équilibre global entre les institutions est essentielle. 

Le Parlement Européen 

39. Le nombre de sièges attribué à chaque Etat dans le Parlement européen a permis jusqu'à présent 

d'établir un compromis entre la réalité démographique et sa correction par une surreprésentation des 

Etats les moins peuplés, qui assure que les principales tendances politiques dans tous les Etats puis

sent être représentées. 

Ce principe devrait être maintenu dans une Union élargie. Mais, pour éviter une démesure du Parlement 

européen, le nombre des parlementaires devrait être limité, indépendamment du nombre des Etats adhé

rents à l'Union. 

Le Parlement européen a luimême proposé de limiter ses membres à 700. La Commission partage 

cette suggestion. 

Un effet de cette réduction sera que l'assise électorale de chaque parlementaire s'élèvera au point de 

dépasser le million d'électeurs dans les Etats les plus peuplés. La Commission estime qu'il devient 

alors d'autant plus nécessaire de fixer un mode d'élection commun qui assure au mieux la représenta

tivité des élus, comme le prévoit d'ailleurs déjà le traité. 
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Le Conseil des Ministres 

40. L'accroissement du nombre de membres sera également ressenti au Conseil des ministres, essentielle
ment sous trois aspects : 

- il est vrai que le système de rotation semestrielle de la Présidence fera que chaque Etat membre ne 
l'exercera que de façon plus espacée. La Commission considère néanmoins que la Présidence est 
un service et une charge que chaque Etat assume au nom de l'Union, et qui mobilise son opinion 
publique autour de l'idée européenne. La conférence devra toutefois examiner différentes modalités 
de renforcement des pouvoirs d'action de la présidence, ainsi que l'ordre de rotation des semestres 
présidentiels; 

- la pondération des votes entre les Etats membres : le vote à la majorité qualifiée représente un 
mécanisme essentiel de la prise de décision au Conseil. La pondération des votes des Etats membres 
en est un corollaire : elle a été établie comme un compromis entre des Etats égaux en droit, mais de 
poids démographique différent. Ainsi, la pondération actuelle des votes reflète un biais, accepté par 
tous, en faveur des Etats les moins peuplés de l'Union. 

Mais il est également certain que les pays concernés par l'élargissement seront presque tous des 
Etats relativement peu peuplés. Il en résulte qu'en conservant la pondération actuelle, on accroîtrait 
le poids relatif des plus petits Etats. 

La Commission estime donc qu'afin de conserver l'équilibre actuel, il sera justifié lors de l'élargisse
ment, soit d'adapter la pondération des voix, soit d'introduire un système nouveau qui ferait référen
ce à la fois à la majorité des Etats membres et à une majorité de la population de l'Union. 

- Le seuil de la majorité qualifiée : l'élargissement aura nécessairement pour effet de rendre la prise de 
décision plus complexe. La Commission considère donc qu'aucune adaptation ne devra avoir pour 
effet de rendre la prise de décision plus difficile. Le seuil normal de la majorité qualifiée, fixé depuis 
l'origine de la Communauté autour de 71 %, ne devra dès lors en aucun cas être relevé. 

Le besoin se fait en outre sentir que le Conseil "Affaires générales" retrouve un rôle efficace de coordi
nation et d'arbitrage dans les différents domaines du traité. 

La Commission 

41. Dans la perspective d'une augmentation substantielle du nombre des membres de l'Union, il faut pré
server à la fois la légitimité, la collégialité et l'efficacité d'une institution dont la vocation est de repré
senter, en toute indépendance, l'intérêt général. 

Cela signifie d'abord que son droit d'initiative, ses pouvoirs d'exécution et sa fonction de gardienne des 
traités, soient assurés. 

La Commission estime en outre que son Président devra être désigné par le Conseil européen et approu
vé par le Parlement. Le Président de la Commission doit jouer un rôle important dans la composition 
de la Commission pour en assurer la collégialité. Dans ce contexte, ses membres devront être dési
gnés d'un commun accord entre le Président de la Commission et les gouvernements respectifs des 
Etats membres. 
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42. La Commission considère que, dans le contexte de l'élargissement, le nombre de commissaires devrait 

être réduit à un par Etat membre. 

La Commission est consciente du fait que sa composition et sa structure devront être revues audelà 

d'un certain nombre d'Etats membres. La conférence devra prévoir la procédure adéquate à ce sujet. 

La Cour de justice 

43. La Cour de justice sera aussi confrontée au défi du nombre. La perspective d'arriver à une soixantaine 

de magistrats à la Cour et au Tribunal de première instance oblige à réfléchir davantage sur les consé

quences d'une telle évolution. 

La Cour a, dans son rapport au Groupe de réflexion, souligné l'importance de la représentation des dif

férents systèmes juridiques nationaux. Mais elle signalait également "qu'une augmentation importante 

du nombre des juges serait susceptible de faire franchir à la formation plénière de la Cour la frontière invi

sible séparant une juridiction collégiale d'une assemblée délibérante; de plus, dans la mesure où l'es

sentiel des affaires seraient jugées par des chambres, il serait de nature à mettre en danger la cohéren

ce de la jurisprudence". 

La Commission soutient également les indications de la Cour selon lesquelles le mandat des juges pour

rait être allongé et rendu non renouvelable, afin d'asseoir encore plus parfaitement leur indépendance. 

2. Généraliser le vote majoritaire 

44. Dans une Union élargie, le maintien de l'unanimité mènerait fréquemment à la paralysie. La difficulté de 

l'obtenir augmente en effet de façon exponentielle avec le nombre de ses membres. 

La Commission propose dès lors que le vote majoritaire devienne la règle générale. 

Deux observations complémentaires doivent alors être faites : 

 il n'y a pas de fatalité à ce que l'unanimité soit nécessairement remplacée par la majorité qualifiée 

telle que définie actuellement. Dans les domaines particulièrement sensibles, la décision pourrait 

par exemple être prise à une majorité "superqualifiée"; 

 ce qui est vrai de la législation communautaire, l'est également du traité luimême et de sa modifica

tion : si dans l'avenir il ne demeurait modifiable qu'à l'unanimité, le traité risquerait d'être définitive

ment figé dans l'état où la conférence de 1996 l'aura laissé, rendant improbable la perspective de pro

grès ultérieurs de la construction européenne. 
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Il faut à cet égard observer que les traités comportent actuellement des dispositions de caractère divers, 
dont certaines seulement sont de nature vraiment fondamentale (préambule, principes fondamentaux, 
objectifs de l'Union, fonctionnement des institutions), alors que d'autres ne le sont pas (les politiques 
de l'Union). La consolidation des traités, évoquée plus haut, devrait permettre de faire une claire dis
tinction entre ces deux types de dispositions. 

La Commission estime qu'à l'avenir, au moins les dispositions autres que de nature "constitutionnelle" 
devraient pouvoir être modifiées selon un système moins contraignant que celui en vigueur actuellement. 

3. Organiser la flexibilité 

45. L'Union européenne ne doit pas être condamnée à progresser au rythme des plus lents de ses membres. 

Ceci est d'autant plus vrai dans une Union élargie. 

L'Union pratique depuis longtemps certaines formes de flexibilité : les législations communautaires 
connaissent exceptions ou dérogations, en principe limitées et temporaires. Nul doute que dans le contex
te de l'accession de nouveaux Etats membres, il sera fait recours à cette pratique, pour les amener pro
gressivement à une pleine participation dans toutes les politiques communes. 

La Commission constate en outre que l'approfondissement de l'Union se réalise parfois déjà au moyen 
d'une flexibilité organisée, comme on le constate avec l'Union Economique et Monétaire. 

En revanche, la Commission rejette fermement toute idée d'"Europe à la carte" (tel que le protocole social) 
qui nie le projet européen commun et les liens et solidarités qu'il engendre. 

46. La Commission estime cependant que l'Union européenne doit rendre possibles des formes de coopé
rations ou intégrations renforcées entre certains de ses membres désireux de progresser plus vite dans 
la réalisation des objectifs du traité. Une telle approche ne devrait être envisagée qu'après épuisement 
des possibilités d'actions entre tous les Etats membres au titre du traité. 

Cette flexibilité devra suivre les principes suivants, afin de garantir l'unité de l'Union : 

- compatibilité avec les objectifs de l'Union; 

- respect du cadre institutionnel de l'Union; 

- ouverture permanente aux Etats qui voudraient et pourraient la rejoindre; 

- préservation du marché unique et de ses politiques d'accompagnement; 

La Commission devra être le garant du respect des principes énumérés ci-dessus, sous le contrôle de 
la Cour. 
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3. AVIS DU PARLEMENT EUROPEEN 
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21 mars 1996 

M. Jürgen TRUMPF, 
Secrétaire du Conseil de l'Union européenne 

Monsieur le Secrétaire général, 

Le Parlement européen a adopté, sur base d'un rapport de sa commission institutionnelle, 

une résolution portant avis du Parlement européen sur la convocation de la Conférence intergouver
nementale, évaluation des travaux du Groupe de Réflexion et précision des priorités politiques du 
Parlement européen en vue de la Conférence intergouvernementale, 

et a décidé d'en transmettre le texte au Conseil. 

J'ai l'honneur de vous adresser en annexe, au nom du Président du Parlement européen, dans les 
langues officielles des Communautés, le procès-verbal de la séance en question contenant la résolu
tion du Parlement. 

Conformément à l'article 133 paragraphe 4 du Règlement du Parlement, le procès-verbal de la 
séance sera publié au Journal officiel des Communautés européennes. 

(Formule de politesse). 

(s.) Enrico VINCI 

Secrétaire général 
du Parlement Européen 
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Résolution portant (i) avis du Parlement européen sur la convocation de 

la Conférence intergouvernementale, (ii) évaluation des travaux du Groupe 

de Réflexion et précision des priorités politiques du Parlement européen 

en vue de la Conférence intergouvernementale 

Le Parlement européen. 

vu ses résolutions du 17 mai 1995 sur le fonctionnement du traité sur l'Union européenne dans la pers

pective de la conférence intergouvernementale de 1996  mise en oeuvre et développement de 

l'Union (
1
) et du 14 décembre 1995 sur l'ordre du jour de la Conférence intergouvernementale de 1996 

en vue du Conseil européen de Madrid (
2
) ainsi que le rapport du groupe de réflexion, 

eu égard aux auditions publiques qui ont eu lieu en octobre 1995 et février 1996, 

vu la lettre du Conseil (C40026/96), par laquelle il a été consulté conformément à l'article N, para

graphe 1, du traité sur l'Union européenne, sur la convocation d'une conférence intergouvernementale 

pour examiner les modifications à apporter aux traités sur lesquels est fondée l'Union européenne, 

vu l'avis de la Commission du 29 février 1996: "Renforcer l'union politique et préparer l'élargissement" 

(COM(96)0090  C40151/96), 

vu le rapport de la commission institutionnelle et les avis de la commission des affaires étrangères, de la 

sécurité et de la politique de défense, de la commission de l'agriculture et du développement rural, de 

la commission des budgets, de la commission économique, monétaire et de la politique industrielle, de 

la commission de la recherche, du développement technologique et de l'énergie, de la commission des 

relations économiques extérieures, de la commission juridique et des droits des citoyens, de la com

mission des affaires sociales et de l'emploi, de la commission de la politique régionale, de la commis

sion des transports et du tourisme, de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la 

protection des consommateurs, de la commission de la culture, de la jeunesse, de l'éducation et des 

médias, de la commission du développement et de la coopération, de la commission des libertés publiques 

et des affaires intérieures, de la commission du contrôle budgétaire, de la commission de la pêche, de 

la commission du règlement, de la vérification des pouvoirs et des immunités et de la commission des 

droits de la femme (A40068/96), 

A. considérant que la Communauté européenne et l'Union européenne ont été durant la période qui a sui

vi la deuxième guerre mondiale synonymes de paix, de stabilité politique et de développement écono

mique et social harmonieux en Europe et que l'Union doit aussi avoir à l'avenir la même signification, 

notamment pour les pays qui souhaitent se joindre à elle, 

C) JO n°C151 du 19/6/1995, page 56 

β) Procès verbal de la session de telle date, partie II, point 1,c 
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Β. considérant que l'élargissement constitue une extraordinaire opportunité pour l'unification politique de 

l'Europe, et que la CIG devra réformer l'Union pour la préparer au futur élargissement et, en même temps, 

approfondir le processus d'intégration; 

C. considérant qu'il est absolument indispensable que la Conférence intergouvernementale prenne en comp

te le souhait qu'expriment les citoyens d'une Europe qui tende à un meilleur équilibre des politiques com

munes, à une définition complète de la citoyenneté européenne, à une politique efficace de sécurité inté

rieure, à une politique étrangère visible au service de la paix, à une ouverture et à une transparence plus 

grandes de l'Union européenne, à des règlements et à des procédures plus démocratiques et plus effi

caces et à une gestion financière limpide qui combatte les fraudes, 

D. considérant que les principes constitutifs de l'Union européenne exigent une réforme des traités, afin 

de trouver un équilibre plus adéquat entre les institutions et les politiques européennes, de consacrer 

l'importance de la cohésion et de la solidarité en matière de politique étrangère et de sécurité commu

ne, d'accroître la légitimité démocratique des institutions européennes et de les rendre ouvertes et trans

parentes, 

E. considérant que le "renforcement de la cohésion économique et sociale" et "l'instauration d'une citoyen

neté de l'Union" prévus dans l'article Β des dispositions communes ne peuvent se réaliser sans renfor

cer la dimension culturelle de l'Union; que la culture est moteur de développement et que tout dévelop

pement durable doit tenir compte de l'impact de l'ensemble des politiques sur l'environnement et sur le 

patrimoine, 

F. considérant que le nécessaire renforcement des politiques existantes n'est concevable que dans la pers

pective de la fusion des trois piliers et dans un cadre institutionnel et juridique unique, en respectant le 

principe de la subsidiarité et de la solidarité, 

G. considérant que ces raisons sont suffisantes en ellesmêmes pour procéder à des réformes en profon

deur et que l'élargissement prochain de l'Union à Malte et à Chypre et à l'Europe centrale et orientale 

apportera une raison supplémentaire non négligeable d'adapter ses institutions et son fonctionnement 

aux besoins d'une Union élargie; 

H. considérant que le traité sur l'Union européenne prévoit formellement, en son article N, paragraphe 2, 

une évaluation et une réforme de ce traité, mais qu'une limitation de la révision aux aspects indiqués dans 

le traité est insuffisante pour préparer l'Union européenne à l'élargissement à venir, 

I. considérant qu'il est essentiel que l'Union définisse, à partir de l'acquis communautaire qui reste incon

tournable, des objectifs et des finalités clairs et précis partagés par tous les États membres et qui ne 

pourront en aucun cas être remis en cause, 

J. considérant qu'outre la Conférence intergouvemementale, il faudra au cours des prochaines années 

prendre des décisions importantes concernant l'Union monétaire, la renégociation du système des res

sources propres ainsi que les perspectives financières et les négociations d'adhésion, et que cet ensemble 

de décisions seront décisives quant à la forme que prendra l'Union européenne en l'an 2000, 
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K. considérant que le rapport du groupe de réflexion constitue une base de départ satisfaisante pour les 

négociations de la Conférence intergouvernementale mais que, s'il présente un certain nombre d'op

tions positives, il contient aussi des lacunes, des options négatives et ne comporte aucun accord una

nime sur les grands enjeux de la Conférence intergouvemementale; qu'il est indispensable, dès lors, que 

le Parlement indique clairement sa position et ses priorités avant le début de la Conférence, 

L. considérant que le Parlement européen doit être étroitement associé aux négociations de la Conférence 

et qu'il doit pouvoir donner son avis conforme sur le résultat final, avant que les parlements nationaux ne 

donnent leur assentiment, 

M. considérant que les citoyens européens doivent être tenus au courant du processus de la Conférence 

pour que les décideurs de celleci ne perdent pas le contact avec l'opinion et que le processus de rati

fication puisse se dérouler avec un large soutien de l'opinion publique, 

■42· 

45 / 141 18/12/2013



AVIS DU PARLEMENT SUR LA CONVOCATION DE LA CIG 

1. se déclare favorable à la convocation de la Conférence intergouvemementale afin de procéder aux amé
liorations et modifications nécessaires des traités et de progresser ainsi dans la voie d'une véritable union 
politique; 

LES PRIORITES ESSENTIELLES POUR L'AVENIR DE L'EUROPE 

2. réaffirme encore une fois que sa résolution précitée du 17 mai 1995 constitue la base de sa position sur 
la CIG; estime qu'un certain nombre de priorités doivent être respectées lors de la Conférence si l'on veut 
que celle-ci aboutisse à un résultat méritant ratification: 

I. une meilleure définition de la citoyenneté européenne et un plus grand respect des droits de 
l'homme par l'extension des droits spécifiques reconnus aux citoyens européens dans le traité, la 
protection des droits de l'homme fondamentaux et des principes d'égalité de traitement et de non-
discrimination et le regroupement des droits relatifs aux citoyens qui sont actuellement éparpillés dans 
le traité dans un chapitre unique sur la citoyenneté européenne et enfin par la création d'une garan
tie de protection juridique totale pour les organes de l'Union, les États membres et les citoyens, par 
la Cour de justice des Communautés européennes; le renforcement de la dimension culturelle et des 
possibilités d'échange dans l'Union aura une incidence considérable sur sa légitimité démocratique; 

II. une réponse plus efficace aux préoccupations des citoyens concernant la sécurité interne, par: 

- la communautarisation des aspects externes de la politique en matière de justice et d'affaires inté
rieures (politique des visas, de l'asile, de l'immigration, règles defranchissementdes frontières exté
rieures), lutte contre le trafic illicite de drogue et coopération judiciaire en matière civile; 

- un recours accru aux institutions et procédures communautaires en ce qui concerne la coopéra
tion policière, navale et douanière et la coopération judiciaire en matière pénale; 

Ili. le développement de la dimension sociale et écologique, et de la politique de l'emploi, dans le 
marché intérieur, et le renforcement de la cohésion économique et sociale en tant que mission 
fondamentale de l'Union et partie intégrante de l'acquis communautaire grâce à des adaptations 
appropriées du traité et l'amélioration de la définition et de la coordination des politiques commu
nautaires conduites dans ces domaines, ainsi que leur démocratisation; 
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IV. le renforcement du rôle extérieur de l'Union européenne, notamment en ce qui concerne la 
savegarde de la paix et de la sécurité, à travers le développement d'une politique étrangère et 
de sécurité commune fonctionnant pleinement, notamment grâce à l'utilisation accrue du vote à 
la majorité qualifiée, la création d'une unité d'analyse et de planification commune sous l'égide dela 
Commission et l'intégration graduelle de l'UEO dans le traité UE; 

V. une réponse positive à la demande des citoyens relative à un accroissement de l'ouverture et 
de la transparence grâce à une réduction des procédures de décision de l'Union européenne, l'in
troduction du principe fondamental d'ouverture dans le traité, la garantie de l'accès aux documents 
de l'Union et l'ouverture des réunions du Conseil consacrées aux problèmes législatifs, et la garantie 
de la publicité des décisions et de tous les documents du Conseil relevant du domaine législatif; 

VI. des progrès décisifs pour une Europe plus efficace et plus démocratique, basée sur le concept 
de l'égalité statutaire des États garantissant que tous les États membres se trouvent sur un pied d'éga
lité en termes de participation dans les institutions de l'Union; des progrès doivent être réalisés, en 
particulier, par l'introduction du vote à la majorité qualifiée et d'une procédure de codécision simpli
fiée qui serait la procédure généralement applicable aux problèmes législatifs et par le renforcement 
du rôle du Parlement européen; 

Vll.une crédibilité renforcée pour l'Union européenne par la lutte effective contre l'utilisation 
frauduleuse des ressources financières communautaires à tous les niveaux, ce qui suppose: 

- la définition selon une procédure démocratique de toutes les réglementations communautaires néces
saires pour protéger les intérêts financiers de la Communauté européenne; 

- un contrôle renforcé par la Cour des Comptes; 

- le caractère contraignant des observations du Parlement jointes à la décision de décharge; 

VIII.un traité simplifié, codifié et plus facile à comprendre; 

3. estime que, pour 1999, il convient d'établir un système de ressources propres adéquat, selon les prin
cipes de la solidarité entre les États membres, de la subsidiarité, de la prospérité relative des États 
membres et de la cohésion économique et sociale, afin de garantir l'autonomie de l'Union et l'effica
cité de son action; ce système ne devra pas entraîner de charges fiscales supplémentaires pour les 
citoyens; 
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UNE STRATEGIE, UNE DYNAMIQUE INSTITUTIONNELLE ET 
DES INSTRUMENTS AU SERVICE DE CES PRIORITÉS ESSENTIELLES 

4. Une meilleure définition de la citoyenneté européenne et un plus grand respect des droits 
de l'homme 

4.1. la citoyenneté européenne doit acquérir un contenu juridique précis; les droits et les obligations qui 
s'attachent à la citoyenneté européenne doivent être regroupés dans le premier chapitre du traité sous 
l'intitulé "Déclaration des droits fondamentaux et dispositions relatives à l'exercice des droits des 
citoyens et résidents européens", et ce sur la base de la déclaration des droits et libertés fondamen
taux adoptée par le Parlement européen le 12 avril 1989 (1). Il conviendrait que ce nouveau chapitre 
du traité précise que la citoyenneté européenne enrichit le citoyen de nouveaux droits et obligations 
envers l'Union et ne se substitue pas à la citoyenneté nationale mais la complète; 

4.2. il conviendrait que l'Union européenne adhère à la convention européenne des droits de l'homme et 
des droits fondamentaux afin de conférer aux droits de l'homme ancrés dans la convention non seu
lement une applicabilité juridique au niveau européen mais aussi que ces droits puissent faire l'objet 
d'actions devant la Cour européenne des droits de l'homme; 

4.3. le traité devrait faire obligation aux États membres de respecter les droits de l'homme et les droits fon
damentaux; 

4.4. il conviendrait d'incorporer au traité une liste des droits fondamentaux relatifs à la transposition et à 
l'application du droit de l'Union et des Communautés; l'aspect transfrontalier de la protection des 
droits fondamentaux (notamment protection de la liberté d'association et protection de la famille par-
delà les frontières) devrait être pris en considération dans ce contexte; 

4.5. il conviendrait que l'Union européenne introduise dans ce chapitre spécial le principe de l'égalité de 
traitement et de la non-discrimination notamment en ce qui concerne la race, le sexe, les tendances 
sexuelles, l'âge, la religion ou le handicap; 

4.6. ce chapitre devrait également contenir une référence expresse à la suppression de la peine capitale 
et à la répression de tout acte de violence, de harcèlement et de propos racistes ou antisémites; 

4.7. l'égalité de traitement entre les femmes et les hommes devrait être reconnue comme un droit fonda
mental dans le traité révisé; l'article 119 du traité CE devrait être maintenu en ce qui concerne son 
contenu mais étendu à l'égalité des chances dans tous les domaines, notamment la vie économique, 
sociale et familiale, et mentionner explicitement le recours aux actions positives; 

Ci JO n" C 120 du 16/5/1989, page 52 
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4.8. il conviendrait de définir clairement dans ce chapitre les droits économiques et sociaux ayant une por
tée transnationale, en particulier les droits individuels et collectifs des travailleurs; 

4.9. la liste des droits fondamentaux devrait comporter une section relative aux droits politiques dans 
l'Union européenne qui comprendrait notamment l'adoption d'un système électoral uniforme assor
ti d'un délai de mise en oeuvre, un statut unique pour les membres du Parlement européen et le déve
loppement des partis politiques au niveau de l'Union; 

4.10. la position traditionnelle occupée par certains groupes sociaux dans les États membres est respec
tée compte tenu de l'acquis communautaire et la législation communautaire n'y porte pas atteinte; 

4.11. l'Union doit promouvoir le développement de politiques communes dans le domaine de la jeunesse; 

4.12. afin de promouvoir le sens de l'appartenance à l'Union et la solidarité entre les États membres, notam
ment parmi les jeunes, il conviendrait de créer un corps de paix européen volontaire destiné notam
ment à effectuer des interventions humanitaires dans l'Union européenne et hors de celle-ci; 

4.13. il conviendrait que l'Union européenne soutienne la reconnaissance de la diversité culturelle et lin
guistique et la protection des minorités nationales traditionnelles ainsi que de leur langues par les États 
membres et, dans le cadre des droits de l'homme, de la démocratie et de l'État de droit, l'Union devrait 
reconnaître, protéger et aider ses langues et cultures minoritaires; 

4.14. il conviendrait de prendre en compte la spécificité de la dimension culturelle et la nécessité de 
garantir le pluralisme dans les actions et dans les politiques mises en oeuvre dans tous les secteurs 
d'activité; il conviendrait que l'Union prenne des mesures communes nécessaires pour la promotion 
de la compréhension culturelle et linguistique tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, les échanges et les 
réseaux des institutions et des expériences, la sauvegarde des biens culturels, l'harmonisation des 
législations en matière de droit d'auteur, le soutien à la traduction, la libre circulation et la diffusion des 
oeuvres culturelles et des informations; 

4.15. les citoyens européens ne seront en aucun cas considérés comme des étrangers à l'intérieur de l'Union 
européenne; 

4.16. il convient que le traité reconnaisse aux ressortissants de pays tiers résidant légalement dans l'Union, 
le respect des droits de l'homme, l'égalité de traitement et de non-discrimination en matière de 
droits sociaux, économiques et culturels ainsi que le droit de vote aux élections locales conformé
ment à la Convention du Conseil de l'Europe; 

4.17. dans le domaine relevant de l'Union européenne (y compris Europol), il conviendrait de garantir une 
protection juridique générale par les tribunaux nationaux, le tribunal de première instance et la Cour 
de justice; 

4.18. le sport devrait avoir sa place dans le traité tant sous l'aspect de la politique de la formation généra
le et professionnelle et de l'emploi que sous l'aspect de la politique culturelle; l'Union devrait en par
ticulier encourager les initiatives transnationales, tout en respectant l'identité des Etats membres dans 
le domaine de la culture sportive; 
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5. Une réponse plus efficace aux préoccupations des citoyens concernant la sécurité interne 

5.1. doivent être communautarisées les questions touchant: 

la politique d'asile (article K.1, point 1), 

les règles régissant le franchissement des frontières extérieures (article K.1, point 2), 

les règles régissant la politique de l'immigration et la politique à l'égard des ressortissants 
des pays tiers (article K.1, point 3), 

la lutte contre le trafic des stupéfiants (article K.1, point 9), ainsi que l'ajout à cet article de la 
mention explicite de la traite des êtres humains, en particulier des mineurs d'âge et des 
femmes, 

la lutte contre la fraude internationale et la criminalité organisée (article K.1, point 5), 

la coopération judiciaire en matière civile (article K.1, point 6), quand ces questions sont liées 
à l'exercice de la libre circulation des personnes; 

5.2. les autres matières visées au titre VI du traité UE doivent être traitées par un recours accru aux pro
cédures et institutions communautaires et révisées en tenant compte des éléments suivants: 

renforcement des pouvoirs de la Commission (droit d'initiative) et de ceux du Parlement 
(co-décision), afin d'améliorer le niveau de contrôle démocratique; 

reconnaissance de la compétence de la Cour de justice, en particulier de son pouvoir juri
dictionnel en cas de litige d'interprétation des textes des conventions; 

renforcement de la protection des droits de l'homme; 

développement de la majorité qualifiée; 

transparence (notamment publication au Journal officiel des propositions ainsi que des actes 
pris par le Conseil); 

abandon de l'utilisation fréquente d'instruments juridiques non prévus (résolutions, recom
mandations et conventions) par le traité sur l'Union européenne, afin de rendre possible le 
contrôle démocratique; 
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5.3. une disposition "passerelle" pour la communautarisation de ces matières doit être maintenue: les 

conditions de mise en oeuvre de l'article K.9 du traité doivent être assouplies par le recours du Conseil 

à la majorité qualifiée, l'exigence de ratification de cette décision par les États membres tient comp

te de leurs règles constitutionnelles respectives; 

5.4. il importe de renforcer l'engagement des démocraties dans la lutte contre le terrorisme; les États 

membres doivent s'engager, dans le cadre d'un précepte spécifique du traité, à renoncer aux réserves 

qu'ils ont émises dans ce contexte en accord avec l'article 13 de la convention européenne de lutte 

contre le terrorisme; 

6. Développement de la dimension sociale et écologique et de la politique de l'emploi, dans le 

marché intérieur, ainsi que de la cohésion économique et sociale 

6.1. un marché unique, un développement durable, une cohésion économique et sociale, exigent la capa

cité d'adopter les politiques communes nécessaires dans les domaines correspondants: social, emploi, 

certains aspects de la fiscalité, environnement. En ces domaines, le vote à la majorité qualifiée et la 

codécision doivent être généralisés; 

6.2. la transparence et la responsabilité démocratique doivent être renforcées pour ce qui est de la prise 

de décisions concernant la politique économique de l'Union et notamment de celles relatives à l'adop

tion des orientations économiques et à la procédure concernant les déficits excessifs; 

7. Une Union sociale ambitieuse 

7.1. l'accord sur la politique sociale est intégré au traité et devrait être amélioré; 

7.2. doivent être repris dans le corps du traité les principes essentiels de la Charte communautaire des 

droits sociaux fondamentaux, et notamment l'égalité entre femmes et hommes, ainsi que les droits 

transnationaux à l'organisation, à la négociation collective, à l'action syndicale et à la grève; 

7.3. le traité doit prévoir l'obligation pour la Commission de présenter un ensemble de mesures, assor

ties d'un échéancier, nécessaires à la réalisation de l'Union sociale; 

7.4. le traité doit prévoir clairement l'obligation, pour l'Union, de développer une politique visant à vaincre 

l'injustice sociale, l'exclusion, la discrimination et la pauvreté, et doter la Commission des compé

tences nécessaires pour mettre en oeuvre cette politique; 
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8. Une politique résolue en faveur de l'emploi 

8.1. l'emploi doit être au centre de toutes les politiques communautaires, notamment celles qui sont menées 
dans le cadre de la politique économique. Il ne s'agit nullement de déstabiliser l'UEM mais de tenir 
compte des trois impératifs que constitue la compétitivité, la croissance et l'emploi et de faciliter sa 
réalisation en posant les jalons d'un développement durable; 

8.2. il conviendrait d'ajouter au traité un nouveau chapitre instituant une "Union pour l'emploi". Ce cha
pitre définirait les objectifs et les procédures communs à suivre dans ce domaine et marquerait l'en
gagement des parties contractantes à l'égard de certains principes fondamentaux en matière de poli
tique de l'emploi; 

8.3. il conviendrait que l'article 2 du traité précise le rôle social de la Communauté en ce qui concerne la 
promotion d'un niveau élevé d'emploi et de protection sociale pour les femmes et pour les hommes; 

8.4. l'objectif d'un niveau élevé d'emploi doit être inscrit à l'article 3 A, paragraphe 3, du traité, parmi les 
"principes directeurs" de l'action des États membres et de l'Union en vue de l'Union économique et 
monétaire; il doit être repris dans les autres articles pertinents du traité; il conviendrait que le traité 
confie au Conseil européen la mission d'adopter les grandes orientations des politiques économiques 
et de l'emploi afin d'établir l'équilibre nécessaire entre ces deux domaines d'action étroitement liés; 

8.5. sera institué un comité de l'emploi, dont le statut sera similaire à celui du Comité monétaire et qui sera 
chargé de promouvoir la coordination des politiques des États membres et de la Communauté en 
matière d'emploi et de contribuer à la préparation des travaux du Conseil relatifs à la politique éco
nomique et de l'emploi, en concertation avec les partenaires sociaux; 

8.6. propose que la CIG incorpore à l'article premier de l'accord sur la politique sociale le principe de 
"l'amélioration des conditions dévie et de travail de la main-d'oeuvre permettant leur égalisation dans 
le progrès" visé à l'article 117 paragraphe 1 du traité CE; 

9. Politique fiscale et marché intérieur 

9.1. l'approfondissement du marché intérieur et la promotion de la cohésion économique et sociale pas
sent obligatoirement par l'harmonisation de certaines formes de taxation; 
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10. Information 

10.1. l'Union encourage les échanges d'information sous toutes leurs formes et facilite l'accès des citoyens 

à ces informations en éliminant les obstacles. Elle protège le pluralisme dans le domaine des médias 

et de la culture; 

10.2. l'Union doit favoriser la coopération entre sociétés de radiodiffusion et de télévision ainsi que le déve

loppement du secteur multimédia, notamment à travers l'élaboration de programmes conçus au niveau 

européen; 

11. Obligations de service public: une Union européenne promouvant l'intérêt général 

11.1 l'action de la Communauté ne s'oriente pas seulement vers l'établissement d'un régime de concur

rence dans le marché unique : elle est aussi au service de l'intérêt général ; elle comporte donc des 

missions visant le renforcement de la cohésion économique et sociale et la protection des consom

mateurs et des usagers ; 

11.2. il conviendrait de modifier les articles Β du traité UE et les articles 90, paragraphe 3, et 100 A du trai

té CE en y mentionnant les services d'intérêt général; 

11.3. les principes fondamentaux de service public, à savoir accessibilité, universalité, égalité, continuité, 

qualité, transparence et participation dans le contexte du marché unique et dans le respect du prin

cipe de subsidiarité, doivent figurer dans le traité; 

12. Le renforcement de la cohésion économique et sociale en tant que mission fondamentale de 

l'Union et partie intégrante de Yacquis communautaire 

12.1. la cohésion économique et sociale correspond à la solidarité entre les États membres et les réglons 

et se traduit, dans toute la mesure du possible, par un développement équilibré et durable, la récu

pération des écarts structurels entre pays et régions et la promotion d'une égalité des chances 

effective entre les citoyens et les régions dans le marché unique; 

12.2. le progrès du projet politique de l'Union européenne et la perspective de l'élargissement à des pays 

moins développés exigent que le principe de la cohésion économique et sociale ait un rôle central, 

inspirant toutes les actions et politiques de l'Union; 

12.3. Le traité doit aussi inclure une disposition prévoyant un traitement différencié et spécifique pourles 

régions ultrapériphériques, compte tenu de leur situation géographique particulière, de la fragmen

tation de leurs marchés insulaires et de leur pénurie en ressources naturelles et de capital ; 
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13. Environnement 

13.1. le groupe de réflexion jugeant souhaitable d'inscrire l'environnement parmi les objectifs de l'Union dans 

le traité, il convient d'inscrire dans le préambule du traité une mention spéciale relative à la durabilité et 

à l'environnement et de faire figurer la protection de l'environnement à l'article 3; 

13.2. il conviendrait que le traité tienne explicitement compte de la protection de l'environnement dans la mise 

en oeuvre des politiques communes de l'Union, notamment par l'adaptation en ce sens des articles 

130 U, paragraphe 1,130Aet130B; 

13.3. toutes les politiques et toutes les mesures de la Communauté doivent être compatibles avec l'objectif 

de garantir une protection maximale de l'environnement. C'est pourquoi la politique environnementale 

doit devenir partie intégrante de toutes les politiques de l'Union ayant des conséquences sur l'environ

nement comme la politique industrielle, la politique agricole et de la pêche, la politique des transports, 

la politique des réseaux transeuropéens, la politique de l'énergie et de la recherche, la politique régio

nale et structurelle ou la politique commerciale et économique. Il convient de modifier ou de compléter 

en ce sens les articles correspondants; 

13.4. il y a lieu que les États membres puissent, le cas échéant, adopter des normes environnementales plus 

rigoureuses que l'Union européenne, conformément à l'article 100 A, paragraphe 4, du traité CE; 

13.5. l'accent doit être mis sur la possibilité offerte par les études d'impact sur l'environnement de renforcer 

l'aspect environnemental dans les traités, en modifiant l'article 130 R, paragraphe 2, du traité CE; 

13.6. la question du bienêtre des animaux prend une importance accrue, notamment à cause du large débat 

qu'elle suscite parmi les citoyens européens; elle doit être reprise dans le traité CE sous forme de nou

veau titre XVI B/ article 130 T; 

14. Jeunesse 

14.1. l'Union doit promouvoir la coopération entre les Etats membres afin de favoriser le développement de 

politiques transversales dans le domaine de la jeunesse; 

15. Énergie 

15.1. dans la perspective d'un développement durable, il est indispensable d'établir la compétence de l'Union 

européenne dans le domaine de l'énergie par la création d'un chapitre "Énergie" dans le traité, les aspects 

énergétiques des traités CECA et EURATOM et d'autres considérations énergétiques devant être repris 

dans un cadre commun de politique énergétique de manière à oeuvrer à une coopération générale en ce 

qui concerne la sécurité d'approvisionnement et la protection de l'environnement sur le marché intérieur; 
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16. Tourisme 

16.1. le tourisme devra, dans ses aspects communautaires et internationaux et en sa qualité d'objectif fon

damental de l'Union européenne, être inscrit dans le traité en tant que secteur propre et séparé de 

politique commune dans le cadre du marché intérieur; 

17. Pêche 

17.1. il est nécessaire d'insérer un titre distinct consacré à la pêche dans le traité; 

17.2. demande l'application de la procédure d'avis conforme à tous les accords internationaux de pêche; 

18. Le renforcement du rôle extérieur de l'Union européenne par le développement d'une politique 

étrangère et de sécurité commune fonctionnant effectivement 

18.1. le renforcement nécessaire et urgent de la capacité d'action de l'Union vers l'extérieur ne peut être 

obtenu que si l'Union et ses États membres agissent plus résolument qu'ils ne l'ont fait jusqu'à pré

sent, de manière solidaire, cohérente et efficace face aux événements extérieurs ou aux menaces et 

défis aux frontières extérieures; 

18.2. le Parlement européen partage l'avis de la majorité des membres du groupe de réflexion qui consta

tent que l'absence de personnalité juridique de l'UE est source de confusion pour le monde extérieur, 

qu'elle rend difficile et affaiblit le rôle extérieur de l'Union; il convient que l'Union se voie reconnaître 

la personnalité juridique au niveau international; 

18.3. l'Union garantit son intégrité territoriale et la sécurité de ses frontières extérieures; 

18.4. es dispositions concernant les différents aspects de la politique extérieure, qu'il s'agisse de la poli

tique commerciale, de la politique du développement  y compris le Fonds européen de développe

ment , de l'aide humanitaire, de la PESC, y compris la politique en matière de droits de l'homme et 

la future politique commune de défense, doivent être rassemblées en un seul chapitre du traité sur 

l'Union européenne; 

18.5. les procédures en matière de politique économique extérieure devraient être simplifiées, notamment: 

 par l'introduction de la codécision, en particulier pour l'article 113 (politique commerciale com

mune); 

 par l'extension de l'avis conforme à tous les accords internationaux, ainsi qu'aux mesures à prendre 

en matière de sanctions économiques (article 228 A); 

18.6. le Fonds européen de développement doit s'inscrire dans la politique européenne de coopération 

au développement et prendre également un caractère communautaire; 
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18.7. le Conseil et la Commission sont assistés par un organe central d'analyse et de proposition, qui a pour 

but l'identification des intérêts communs de l'Union et de ses États membres et qui devrait faciliter, 

entre autres, la mise en oeuvre d'une diplomatie préventive active; cette unité est gérée par la 

Commission, en étroite coopération avec le Secrétaire général du Conseil; elle est composée de fonc

tionnaires de la Commission et du Conseil; 

18.8. dans l'ensemble du domaine de la politique extérieure, y compris la PESC, les décisions doivent être 

prises à la majorité qualifiée; un État membre qui ne souscrit pas à une position commune ou à une 

action commune dans les domaines relevant de la PESC, et avec un caractère militaire, peut invoquer 

la possibilité de dérogation mais ne peut faire entrave à la position ou à l'action commune; 

18.9. le membre de la Commission compétent pour la politique étrangère assure, en étroite coopération 

avec la Présidence du Conseil, la représentation de l'Union dans le cadre de la PESC. Il est nommé 

selon la procédure en vigueur pour le Président de la Commission. Le Parlement européen rejette par 

conséquent l'idée avancée par certains membres du groupe de réflexion de créer la fonction de "haut 

représentant" pour la PESC; 

18.10. en vue d'apporter une première réponse au problème de la représentation de l'Union visàvis des 

pays tiers, les dispositions nécessaires devront être prises pour que, dans les pays tiers où la repré

sentation diplomatique des États membres est inférieure à quatre, soit créée une représentation diplo

matique de l'Union; 

18.11. la PESC doit être financée au niveau communautaire; les États membres qui recourent à la possibili

té de dérogation ne peuvent se soustraire au financement commun; 

18.12. le contrôle parlementaire sur la PESC est assuré par le Parlement européen, le cas échéant, en coopé

ration avec les parlements nationaux (notamment pour l'intervention d'une force humanitaire ou de 

paix); le financement est assuré sur le budget communautaire; le Parlement européen doit être consul

té sur les positions communes et les actions communes; 

19. Politique de sécurité et de défense 

19.1. tout en garantissant le respect de la sensibilité de certains États membres traditionnellement neutres 

ou non alignés, l'UEO se fond progressivement dans l'Union européenne. A cet effet, toutes les 

fonctions de l'UEO, y compris la définition des objectifs des missions Petersberg, à l'exclusion de l'ar

ticle V du traité de l'UEO, doivent être assumées par tous les États membres de l'Union européenne; 

19.2. s'agissant des actions militaires (à l'exception de l'article V du traité de l'UEO), un État membre ne 

peut être contraint de participer contre sa volonté et ne peut, sans préjudice de la solidarité politique 

et financière requise, empêcher une majorité d'États membres de les réaliser; 
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19.3. l'UEO ainsi intégrée devrait fonctionner comme pilier européen de l'OTAN, mais les États tradition
nellement neutres ou non alignés, même participant avec un statut particulier au processus déci
sionnel, peuvent ne pas adhérer à sa mise en place; 

19.4. le financement des actions menées dans le cadre de l'UEO est assuré par la Communauté dès lors 
que l'intégration à l'Union est accomplie; 

19.5. l'article 223 du traité CE, qui fait obstacle à un contrôle de vente des armements aux pays tiers et 
empêche la mise en place d'une véritable politique commune dans le domaine de l'armement pour 
les Etats membres, doit être supprimé; 

20. Une réponse positive à la demande des citoyens relative à l'accroissement de l'ouverture et de 
la transparence 

20.1. le rapport du groupe de réflexion présente des lacunes considérables en ce qui concerne les pro
blèmes d'ouverture et de transparence; 

20.2. le principe de l'ouverture des institutions européennes doit être inscrit dans le traité sur l'Union euro
péenne; 

20.3. il convient d'inscrire dans le traité sur l'UE le principe général de l'accès aux documents de celle-ci; 

tous les documents et les modifications des documents se rapportant à la législation ou aux déci
sions de l'Union européenne doivent être publiés et accessibles au Parlement européen de même 
qu'aux parlements nationaux et aux citoyens dans les meilleurs délais et, en tout état de cause, immé
diatement après leur adoption par l'institution concernée; 

les documents de l'Union doivent être lisibles; les traités doivent être synthétisés, restructurés, sim
plifiés et révisés sur le plan rédactionnel; la codification permanente du droit communautaire devrait 
être inscrite dans le traité en tant qu'obligation commune de la Commission, du Parlement et du 
Conseil; aucune déclaration sous forme de protocole ne serait plus admissible lors de l'adoption 
d'actes juridiques; 

20.4. le Conseil tient des réunions publiques lorsqu'il statue sur la législation; la publicité des procès-ver
baux de ses délibérations et votes est également assurée; 

les observations et réserves faites par les États membres en ce qui concerne la législation de l'Union 
sont également rendues publiques; 
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21. Des progrès décisifs pour une Europe plus démocratique et plus efficace 

21.1. Extension du vote à la majorité qualifiée 

il conviendrait que le vote à la majorité qualifiée devienne la règle générale au sein de l'Union; cela 
devrait constituer un des objectifs essentiels de la CIG; celle-ci devrait centrer ses efforts sur la défi
nition d'un nombre très limité d'exceptions bien déterminées pour lesquelles l'unanimité reste de règle; 
l'unanimité reste requise dans certains domaines particulièrement sensibles tels que les modifications 
du traité, les "décisions constitutionnelles" (élargissement, ressources propres et l'article 235); 

21.2. Révision de la pondération 

avant de prendre quelque décision que ce soit sur les solutions de remplacement du systè
me actuel, celles-ci doivent être explorées de manière beaucoup plus approfondie qu'elles 
ne l'ont été au sein du groupe de réflexion car elles posent des problèmes politiques très déli
cats touchant à l'équilibre entre grands et petits États membres; la conférence intergouver
nementale devrait à tout le moins arrêter les règles de base selon lesquelles la pondération 
sera adaptée lors des prochaines adhésions; 

abstraction faite des domaines dans lesquels le vote à la majorité qualifiée s'applique déjà, 
l'idée d'une nouvelle majorité "superqualifiée" prévoyant un seuil plus élevé que la majorité 
qualifiée normale devrait être explorée lors de la CIG pour faciliter l'abandon de l'unanimité 
sur certains problèmes délicats; 

21.3. Composition et nomination de la Commission 

à ce stade de l'évolution de l'Union, il est indispensable de maintenir le principe d'un com
missaire au moins par État membre; l'option avancée par le groupe de réflexion qui consis
terait à réduire la taille de la Commission pour la ramener sous le nombre des États membres 
ne devrait pas être suivie; 

le groupe de réflexion n'a pas suffisamment examiné le système de nomination des com
missaires; celui-ci doit être réformé, le Président de la Commission devant être élu directe
ment par le Parlement européen sur la base d'une liste de candidatures fournie par le Conseil 
européen; 

21.4. Indépendance et rôle de la Commission 

l'indépendance de la Commission doit être sauvegardée, son droit d'initiative doit être maintenu et 
son efficacité doit être renforcée dans la perspective de l'élargissement; 
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21.5. Le Comité des régions 

le Comité des régions doit se voir reconnaître le droit d'adopter son règlement interne et de bénéfi
cier d'une autonomie administrative et budgétaire par rapport au Comité économique et social; 

21.6. Amélioration des procédures législatives 

les procédures législatives de l'Union doivent être réformées lors de la CIG; il s'agit d'assu
rer la démocratie et la responsabilité ainsi que de simplifier et de modifier le processus légis
latif; 

il ne devrait subsister, dans le domaine législatif, qu'une seule procédure générale, à savoir 
la codécision; 

la codécision devrait être étendue à toute la législation: la législation devrait être votée à la 
majorité qualifiée au Conseil; les annexes doivent être explicitement considérées comme 
devant faire l'objet de la procédure de codécision; la procédure de codécision devrait être 
simplifiée, notamment en supprimant la phase d'intention de rejet et en clôturant la procé
dure soit lorsqu'un accord est dégagé entre le Conseil et le Parlement (même en première 
lecture), soit s'il y a désaccord entre le Conseil et le Parlement au sein du comité de conci
liation; 

le Parlement européen devrait être appelé à donner son avis conforme dans tous les cas rele
vant de l'article 235, sur les décisions relatives aux ressources propres, dans tous les cas de 
réforme du traité et sur la conclusion d'accords internationaux; 

la CIG devrait simplifier l'actuel maquis des procédures de comitologie en confiant la res
ponsabilité générale des mesures d'exécution à la Commission (qui pourrait faire appel à un 
comité consultatif pour l'aider dans cette tâche, mais non aux comités des types 2 et 3 qui 
seraient supprimés). Le Conseil et le Parlement devraient être informés des mesures propo
sées et avoir tous deux la possibilité de rejeter la décision de la Commission et de deman
der la prise de nouvelles mesures d'exécution ou l'introduction d'une procédure législative 
complète; 

il est nécessaire de clarifier les sources du droit par une hiérarchisation des normes; 
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21.7. Amélioration des procédures budgétaires 

en raison de divergences de vues au sein du groupe de réflexion, le rapport final de celui-ci 
n'a pas suffisamment souligné la nécessité de réformer les procédures budgétaires en vigueur; 

la distinction entre dépenses obligatoires et dépenses non obligatoires doit être abolie, le 
budget unifié et les procédures budgétaires doivent être simplifiées. Il conviendrait que le 
Parlement ait, sur les dépenses obligatoires, autant de responsabilités qu'il en a actuellement 
sur les dépenses non obligatoires; 

la conférence est invitée à lancer une véritable réforme du système des ressources propres, 
qu'il conviendrait de mener à bien au plus tard en 1999, lorsque les perspectives financières 
adoptées dans le cadre de l'accord interinstitutionnel et telles qu'elles ont été modifiées vien
dront à expiration; eu égard au délai nécessaire pour accomplir cette réforme, il convien
drait que la conférence commence dès à présent à formuler des propositions afin que le sys
tème modifié, qui tiendrait compte de l'évolution de l'Union, puisse entrer en vigueur lorsque 
ces aspects de l'accord interinstitutionnel viendront à expiration en 1999; 

21.8. Nominations au sein de l'Union 

le problème du rôle du Parlement européen dans les différentes nominations est important 
dans le contexte du contrôle démocratique des institutions de l'Union; il n'a toutefois pas été 
examiné en détail par le groupe de réflexion; 

il conviendrait de renforcer le rôle du Parlement européen, l'avis conforme étant prévu pour 
les nominations à la Cour des comptes et à la Cour de justice; 

22. Une crédibilité renforcée pour l'Union européenne par la lutte effective contre l'utilisation 
frauduleuse des fonds communautaires à tous les niveaux 

22.1. la conférence intergouvernementale devra conforter la crédibilité de l'Union aux yeux des citoyens en 
lui donnant les moyens de protéger avec rigueur ses intérêts financiers, y compris par l'édiction au 
niveau communautaire de sanctions selon une procédure démocratique (codécision, majorité quali
fiée); 

22.2. l'article 209 A du traité doit par conséquent être révisé de manière à: 

établir l'obligation, pour les États membres, de mettre en oeuvre des sanctions efficaces, pro
portionnées et dissuasives en cas de fraude au détriment des intérêts financiers de la 
Communauté; 

constituer une base juridique nécessaire et suffisante pour la définition d'une réglementa
tion communautaire et l'harmonisation des législations des États membres, y compris en vue 
de l'adoption de sanctions pénales uniformes; 
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22.3. les dispositions régissant les compétences de la Cour des comptes doivent être révisées de manière à: 

établir une obligation de coopération des administrations et cours des comptes nationales 
avec la Cour des comptes européenne, notamment dans le domaine de la déclaration d'as
surance; 

étendre sa mission de contrôle au FED, qui devrait être budgétisé, et à l'ensemble des orga
nismes gérant des fonds pour le compte de la Communauté, ainsi qu'aux dépenses affé
rentes à la PESC et à la politique en matière de justice et d'affaires intérieures; 

lui reconnaître un pouvoir juridictionnel, y compris un pouvoir d'autosaisine, sous réserve 
d'appel devant la Cour de justice, pour sanctionner les États membres et les organes de la 
Communauté impliqués dans des infractions au droit communautaire affectant ses intérêts 
financiers; 

22.4. l'article 206 du traité doit être modifié de manière à donner explicitement un caractère contraignant 
aux suites à donner par la Commission aux observations accompagnant la décision de décharge; 

23. Un traité simplifié et facile à comprendre 

23.1. la simplification du traité exige: 

la reformulation de certaines dispositions constitutionnelles afin de les rendre plus claires et 
motivantes pour les citoyens; 

la suppression dans le corps du traité des dispositions caduques ou obsolètes; 

la fusion des trois traités communautaires et des autres dispositions du traité sur l'Union euro
péenne dans un seul traité unifié; 

la restructuration des dispositions du traité unifié, par le regroupement de l'ensemble des 
règles constitutionnelles d'un côté, et des dispositions relatives aux politiques spécifiques de 
l'autre côté; 

23.2. la simplification du traité ne devra pas avoir pour effet de remettre en cause Vacquis communautaire; 

23.3. la révision de l'ensemble du droit communautaire en vue de le rendre plus clair et compréhensible doit 
être engagée. 
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TRANSPARENCE DU PROCESSUS DE REVISION DU TRAITE 

Implication des citoyens 

24. considère qu'il est indispensable que les citoyens européens ainsi que leurs représentants élus tant au 
niveau national qu'au niveau de l'Union soient directement informés du déroulement de l'a CIG et de son 
contenu; demande au Conseil d'indiquer comment il envisage d'atteindre cet objectif lors de la CIG; 

25. estime que les auditions publiques qu'il a organisées en octobre 1995 et en février 1996 ont constitué 
une première étape utile pour assurer la participation des citoyens européens (et pas seulement des 
Institutions de l'Union) au débat sur la CIG; le compte rendu succinct de ces auditions, qui doit servir 
d'ébauche de cahier des revendications des citoyens concernant les problèmes à résoudre par l'Union 
européenne est joint au rapport de sa commission; s'engage pour sa part à entretenir le dialogue avec 
les citoyens entrepris avec ces auditions; 

26. estime que doit être explicitement reconnu dans le traité le droit des citoyens européens de créer des 
associations franchissant les frontières nationales; il conviendrait de mettre sur pied un cadre juridique 
européen approprié pour réaliser cet objectif et permettre à ces associations d'être informées des ini
tiatives et actions de l'Union européenne et d'y participer; 

27. demande instamment à tous les États membres de favoriser sur leur territoire le débat public sur les 
problèmes de la CIG (suivant les initiatives déjà entreprises dans certains États membres); 

Participation du Parlement européen 

28. estime que la conférence intergouvernementale ne peut s'ouvrir valablement sans que le Conseil ait 
arrêté les modalités d'association du Parlement, conformément aux conclusions du Conseil européen 
de Madrid et à la résolution précitée du Parlement du 14 décembre 1995 en ce qui concerne la partici
pation d'observateurs, le fonctionnement de la conférence interinstitutionnelle et le rôle du Parlement 
dans la ratification du nouveau traité; 

LIMITES DE LA FLEXIBILITÉ 

29. se félicite de l'appui apporté au sein du groupe de réflexion aux critères définis antérieurement par le 
Parlement en ce qui concerne les limites de la flexibilité à admettre dans le contexte d'éventuels accords 
spéciaux négociés dans le cadre de la CIG (notamment la nécessité d'éviter que ces accords n'abou
tissent à une Europe à la carte et ne sapent les principes fondamentaux de maintien de l'acquis com
munautaire et d'unicité du cadre institutionnel, de solidarité, de cohésion économique et sociale, 
d'égalité de tous les États et citoyens de l'Union devant le traité). 

o 
o o 

30. charge son Président de transmettre la présente résolution et le rapport de sa commission au Conseil, 
à la Commission et aux autres institutions et organes de l'Union européenne, ainsi qu'aux gouverne
ments et aux parlements des États membres. 
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4. AVIS DU CONSEIL 
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(Extrait du projet du procès verbal de la 1911 ème session du Conseil tenue à Bruxelles , 

les 25 et 26 mars 1996) 

Le Conseil, compte tenu du projet soumis par le gouvernement italien en application de l'article N du trai

té sur l'Union européenne et des avis du Parlement européen et de la Commission à cet égard, émet un 

avis favorable à la convocation d'une conférence des représentants des gouvernements des Etats 

membres en vue d'arrêter d'un commun accord les modifications aux traités sur lesquels est fondée 

l'Union. 
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5. CONSEIL EUROPEEN DE TURIN (29 MARS 1996) : 
CONCLUSIONS DE LA PRESIDENCE 

SUR LA CONFERENCE INTERGOUVERNEMENTALE 

68 / 141 18/12/2013



69 / 141 18/12/2013



Vue de la réunion du Conseil européen à Turin le 29 mars 1996. 
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CONFERENCE INTERGOUVERNEMENTALE 

Programme de la Conférence intergouvernementale 

Le Conseil européen a défini à Madrid le programme de l'Union jusqu'à la fin de ce siècle. La réunion de la 

conférence intergouvemementale qui va entamer aujourd'hui l'examen de la révision des traités en vue de 

créer une union encore plus étroite entre les peuples d'Europe, constitue le premier pas dans ce sens et 

nous nous en félicitons. 

Dans une Union fermement attachée à la mise en oeuvre intégrale des traités, y compris de leurs disposi

tions relatives à l'Union économique et monétaire, la conférence fournira l'occasion d'affronter de manière 

plus efficace les défis tant intérieurs qu'extérieurs des années à venir. 

Ces défis découlent notamment des changements intervenus dans la situation internationale, de la globali

sation de l'économie et de ses répercussions sur l'emploi, la compétitivité et la création d'emplois dans l'Union, 

du terrorisme, du trafic de drogues et de la criminalité internationale, des pressions migratoires et, enfin, des 

déséquilibres écologiques. 

En outre, le futur élargissement, qui constitue une mission historique et une grande chance pour l'Europe, 

représente également un défi pour l'Union sous tous ses aspects. Dans cette perspective, les institutions et 

leur fonctionnement, ainsi que les procédures doivent être améliorées afin de préserver la capacité d'action 

de l'Union tout en maintenant l'acquis communautaire et en le développant, et ce dans le respect de l'équi

libre institutionnel. Il est essentiel de renforcer la nature même de la construction européenne, qui doit conser

ver et développer ses caractéristiques de démocratie, d'efficacité, de solidarité, de cohésion, de transparen

ce et de subsidiarité. 

Les Chefs d'Etat ou de gouvernement estiment que la conférence devrait, à la lumière du rapport du Groupe 

de réflexion et sans préjudice d'autres questions qui pourraient être soulevées au cours de la conférence, se 

concentrer sur les domaines décrits ciaprès. 

1. Une Union plus proche des citoyens 

Le Conseil européen demande à la CIG de fonder ses travaux sur le constat que les citoyens sont au coeur 

de la construction européenne : l'Union doit impérativement répondre de manière concrète à leurs besoins 

et à leurs préoccupations. 

Puisque les Etats membres sont attachés au respect des droits de l'homme, aux valeurs démocratiques et 

aux principes d'égalité et de nondiscrimination et que l'Union est une communauté de valeurs, la CIG devrait 

examiner si et dans quelle mesure il sera possible de renforcer ces droits fondamentaux et de mieux les sau

vegarder. 
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Les citoyens européens sont de plus en plus attentifs aux questions relatives à la justice et aux affaires inté

rieures. Dans une zone de libre circulation des personnes, des biens, des capitaux et des services telle que 

l'Union, l'exercice de ces droits conformément aux dispositions du traité doit être assorti d'une protection adé

quate. Un contrôle renforcé des frontières externes de l'Union doit y contribuer. Dans ce contexte, la confé

rence est invitée à parvenir à des résultats appropriés principalement sur les questions suivantes: 

comment, dans le cadre d'objectifs définis, améliorer les méthodes et les instruments; 

comment mieux protéger les citoyens de l'Union contre la criminalité internationale, notamment le ter

rorisme et le trafic de stupéfiants; 

comment élaborer des politiques cohérentes et efficaces en matière d'asile, d'immigration et de visas; 

comment concilier les divergences de vues en ce qui concerne le contrôle juridictionnel et parle

mentaire des décisions de l'UE dans le domaine de la justice et des affaires intérieures. 

Pour l'Union et ses Etats membres, la lutte contre le chômage constitue la tâche prioritaire. La promotion de 

l'emploi fait des politiques économiques et structurelles nationales une question d'intérêt commun. L'amélioration 

des possibilités d'emploi nécessite une politique économique axée sur la stabilité, une compétitivité accrue 

et une croissance saine, c'estàdire par l'achèvement du marché unique et la mise en oeuvre des critères de 

convergence pour la réalisation de l'Union économique et monétaire. Cependant, une action coordonnée sup

plémentaire est nécessaire. C'est pourquoi afin d'atteindre l'objectif d'un niveau élevé d'emploi tout en assu

rant la protection sociale, la CIG devrait examiner comment l'Union pourrait fournir la base d'une coopéra

tion et d'une coordination meilleures pour renforcer les politiques nationales. La CIG devrait en plus exami

ner si et de quelle manière le traité peut permettre de rendre plus efficaces et de mieux coordonner les efforts 

des gouvernements et des partenaires sociaux. 

La CIG pourrait aussi aborder la question de la compatibilité entre la concurrence et les principes de l'accès 

universel aux services essentiels, dans l'intérêt du citoyen. 

Par ailleurs, la CIG devrait examiner le statut des régions ultrapériphériques. Elle devrait également examiner 

le statut des territoires d'outremer. Elle devrait examiner de même la question des régions insulaires de l'Union. 

Un environnement sain et durable est aussi une grande préoccupation pour les citoyens européens. L'amélioration 

de l'environnement est un défi fondamental pour l'Union. La CIG devra analyser comment rendre la protec

tion de l'environnement plus efficace et cohérente au niveau de l'Union, en vue d'assurer un développement 

durable. 

La CIG doit s'employer à améliorer l'application et la mise en oeuvre du principe de subsidiarité et à donner 

plus de transparence et d'ouverture aux travaux de l'Union, et elle devra examiner s'il est possible de simpli

fier et de consolider les traités. 
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2. Les institutions dans une Union plus démocratique et plus efficace 

Afin d'améliorer les institutions de l'Union européenne et, aussi, de préparer l'élargissement, les Chefs d'Etat 

ou de gouvernement insistent sur la nécessité de rechercher les meilleurs moyens pour accroître leur effica

cité, leur cohérence et leur légitimité. La conférence devra se pencher sur les questions suivantes: 

les moyens les plus efficaces pour simplifier les procédures législatives et les rendre plus claires et 

plus transparentes; 

la possibilité d'un élargissement du champ d'application de la procédure de codécision dans les 

domaines purement législatifs; 

la question du rôle du Parlement européen, en dehors de ses pouvoirs législatifs ainsi que celles de 

sa composition et de la procédure uniforme de son élection. 

La CIG devrait également examiner comment et dans quelle mesure les parlements nationaux pourraient, col

lectivement aussi, contribuer davantage aux tâches qui incombent à l'Union. 

En ce qui concerne le Conseil, dont le fonctionnement doit être amélioré, la CIG devrait traiter les points sui

vants : champ d'application du vote à la majorité, pondération des voix et seuil pour la prise de décisions à la 

majorité qualifiée. 

La conférence devra étudier comment la Commission peut s'acquitter plus efficacement de ses tâches fon

damentales, eu égard également à sa composition et en tenant compte de sa représentativité. 

La conférence devrait étudier si et de quelle manière le rôle et le fonctionnement de la Cour européenne de 

justice et de la Cour des Comptes peuvent être améliorés. Elle devrait aussi explorer les moyens de parvenir 

à une plus grande clarté et une meilleure qualité de la législation, ainsi que les voies et les moyens permet

tant de lutter plus efficacement contre la fraude. 

Les Chefs d'Etat ou de gouvernement demandent à la conférence d'examiner si et de quelle manière il est 

possible d'introduire des règles, soit de portée générale, soit applicables à des domaines particuliers, per

mettant à un certain nombre d'Etats membres d'instaurer une coopération renforcée, ouverte à tous, com

patible avec les objectifs de l'Union, tout en préservant l'acquis communautaire, en évitant les discriminations 

et les distorsions de concurrence et en respectant le cadre institutionnel unique. 

3. Renforcement de la capacité d'action extérieure de l'Union 

La situation internationale accroît les responsabilités de l'Union et rend plus nécessaire un renforcement de 

son identité sur la scène internationale afin qu'elle puisse oeuvrer en faveur de la paix et de la stabilité. Le poids 

politique de l'Union doit être à la mesure de sa force économique. Il faut parallèlement renforcer la cohéren

ce et l'unité de l'action extérieure de l'Union sous toutes ses formes, tout en respectant pleinement le rôle de 

la Commission. 

L'Union européenne s'est fixé pour objectif de mettre en oeuvre une politique étrangère et de sécurité com

mune, y compris la définition à terme d'une politique de défense commune, qui pourrait conduire, le moment 

venu, à une défense commune. 
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La réalisation de cet objectif exige une capacité accrue à: 

définir les principes qui régiront la politique étrangère commune ainsi que les domaines qui en relèveront; 

définir les actions nécessaires pour défendre les intérêts de l'Union dans ces domaines conformé

ment à ces principes; 

créer des procédures et des structures permettant de prendre des décisions en temps opportun et 

plus efficacement dans un esprit de loyauté et de solidarité; 

convenir de dispositions adaptées en matière budgétaire. 

Compte tenu de ces objectifs, la conférence devrait également déterminer si et sous quelle forme la création 

d'une fonction particulière nouvelle permettrait à l'Union de s'exprimer avec davantage de visibilité et de cohé

rence, en se donnant un visage et une voix plus perceptibles. 

En outre, la CIG devra examiner comment l'identité européenne pourrait mieux s'affirmer en matière de 

sécurité et de défense. Elle devra donc s'employer à définir plus clairement les relations avec l'Union de l'Europe 

occidentale, qui fait partie intégrante du développement de l'Union européenne, compte tenu en particulier 

de l'expiration du traité de Bruxelles en1998. L'objectif devra également comprendre l'amélioration de la capa

cité opérationnelle dont l'Union dispose, en se référant spécifiquement au domaine couvert par les «mis

sions de Petersberg» de l'Union de l'Europe occidentale et conformément à la Charte des Nations Unies. La 

conférence pourrait également réfléchir à la question de savoir si et dans quelle mesure le traité devrait encou

rager une coopération plus étroite en matière d'armements. 

Enfin, le Conseil européen invite la conférence, qui devrait achever ses travaux dans un an environ, à se lais

ser guider au cours de ses travaux par une vision générale et cohérente : son objectif est de répondre aux 

besoins et aux attentes des citoyens européens tout en approfondissant le processus de construction euro

péenne et en préparant l'Union à son futur élargissement. 

Les Chefs d'Etat ou de gouvernement ont confirmé l'accord entre les Ministres des Affaires étrangères du 26 

mars 1996 concernant l'association du Parlement européen aux travaux de la CIG (cf. ciaprès). 
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Association du Parlement européen aux travaux 

de la Conférence intergouvemementale 

Ayant à l'esprit l'expérience du groupe de réflexion et conformément aux conclusions du Conseil européen 

de Madrid des 15 et 16 décembre 1995, le Parlement européen sera étroitement associé aux travaux de la 

Conférence de manière à pouvoir, à la fois, être informé régulièrement et de façon circonstanciée de l'état 

d'avancement des discussions et faire valoir son point de vue sur toutes les questions débattues chaque fois 

qu'il l'estimera utile. 

Afin d'assurer cette association dans le respect des dispositions applicables à la révision des traités, les 

Ministres des Affaires étrangères sont convenus des modalités suivantes : 

1. Les réunions du Conseil européen qui traiteront de la CIG commenceront, comme il est d'usage, par 

' un échange de vues avec le Président du Parlement européen portant sur les sujets à l'ordre du jour. 

2. Les sessions ministérielles de la CIG seront précédées également d'un échange de vues avec le 

Président du Parlement européen, assisté des représentants du Parlement européen, portant sur les 

sujets figurant à l'ordre du jour. 

3. Une fois par mois et chaque fois que les représentants des ministres le jugeront utile d'un commun 

accord, la Présidence organisera une réunion de travail en marge des sessions des représentants des 

ministres, consacrée à un échange de vues approfondi avec les représentants du Parlement euro

péen. 

4. La Présidence assurera de manière régulière l'information orale ou écrite du Parlement européen. Elle 

assurera en outre, comme convenu, une information des parlements nationaux par l'intermédiaire 

de la Conférence des Organes spécialisés en Affaires communautaires (COSAC). 

5. L'association du Parlement européen commencera avec l'invitation du Président du Parlement 

européen et des deux représentants du Parlement européen à l'ouverture de la CIG àTurin, le 29 mars 

1996. 

6. La Présidence assurera le bon fonctionnement de la CIG et de l'association du Parlement européen 

en ayant à l'esprit le caractère intergouvememental de la conférence, les compétences respectives 

ainsi que la nécessité d'une coopération étroite et empreinte de confiance entre les institutions. 
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PREMIERE PHASE DES TRAVAUX 
DE LA CONFERENCE GOUVERNEMENTALE 
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6 . RAPPORT DE LA PRESIDENCE AU CONSEIL EUROPEEN 
SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 
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Les délégations trouveront ci-joint le rapport de la présidence sur l'état des travaux de la Conférence inter
gouvernementale. 

Le but de ce rapport, établi sous la responsabilité de la présidence italienne et destiné essentiellement à la 
future présidence, est de donner une vue d'ensemble des travaux effectués jusqu'ici afin de permettre une 
évaluation des questions politiques essentielles qui seront au centre de la prochaine phase de la Conférence 
et des réponses qui pourraient y être apportées. 

Le rapport ne se veut pas exhaustif et son contenu n'engage pas les délégations pour la suite des discussions. 
Son objet est de clarifier les questions et d'indiquer les tendances que la présidence juge être apparues dans 
cette phase des travaux, sans chercher à dégager des compromis, ce qui serait prématuré à ce stade. 

Dans un addendum au présent rapport sont repris les projets de texte élaborés par la présidence en tant 
qu'illustration de certaines options présentées à la Conférence. 

o 
o o 

Il est rappelé que le Président et deux membres du Parlement européen ont été associés aux travaux de la 
Conférence selon les modalités qui avaient été définies par le Conseil européen de Turin. 
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CHAPITRE I 
L'Union plus proche des citoyens 

I. DROITS FONDAMENTAUX 

1. Principes généraux sur lesquels est fondée l'Union 

Selon la présidence, il ressort des premières discussions que le dispositif à prévoir à cet égard pourrait s'ar
ticuler autour des éléments suivants : 

a) l'Union respecte l'identité nationale de ses Etats membres dont les systèmes de gouvernement sont fon
dés sur les principes démocratiques ; elle respecte les droits fondamentaux, tels qu'ils sont garantis 
par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et 
tels qu'ils résultent des traditions constitutionnelles communes aux Etats membres, en tant que prin
cipes généraux du droit communautaire (principes figurant actuellement à l'articleF du TUE); 

b) l'Union étant composée d'Etats dont les systèmes de gouvernement sont fondés sur les principes de la 
liberté, de la démocratie, du respect des droits de l'homme et de l'Etat de droit, l'adhésion de tout nou
vel Etat à l'Union est subordonnée à la constatation que cet Etat se conforme à ces principes(développement 
du principe figurant actuellement au premier paragraphe de l'articleF); 

c) les droits qui sont attachés à la qualité d'Etat membre de l'Union sont liés au respect de ces principes ; 
en cas de violation grave et persistante de ces principes par un Etat membre, le Conseil européen pour
rait décider - selon une procédure à déterminer, (qui pourrait comporter notamment une constatation 
de la violation par la Cour de justice et la possibilité pour l'Etat en cause de présenter des observations) 
- que des mesures soient prises visant à suspendre partiellement ces droits(il conviendrait d'approfon
dir, dans ce contexte, les implications de telles mesures sur les ressortissants et/ou les entreprises de 
l'Etat concerné). 

2. Clauses de non-discrimination 

La présidence estime que les principaux éléments mis en évidence par le débat sont les suivants: 

a) la question de savoir si la non-discrimination devrait être étendue à la race et au sexe, ou si elle devrait 
s'appliquer également d'autres critères : religion, croyances et opinions, handicap, orientation sexuel
le, âge,....; 

b) la nécessité d'approfondir les implications juridiques, économiques et financières d'une éventuelle 
clause générale de non-discrimination qui ne devrait pas avoir d'effets directs, l'adoption de dispo
sitions spécifiques étant prévue pour donner des effets à la clause; 

c) l'opportunité de prévoir une base juridique spécifique pour l'adoption de mesures contre le racisme 
et la xénophobie, ainsi que son champ d'application (traité CE et/ou titre VI du TUE); 

d) l'opportunité d'élargir la portée du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes tel qu'il 
figure dans les dispositions sociales du TCE (renforcement de l'articlel 19) ; l'idée a été avancée que 
ce principe trouve une application plus générale, au-delà des dispositions du domaine social ; la pos
sibilité de prévoir des «mesures positives» a aussi été mentionnée (cf. Particle6 § 3 de l'accord annexé 
au Protocole social). 
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3. Adhésion à la Convention européenne des droits de l'homme 

Les implications politiques et juridiques d'une adhésion de l'Union (ou de la Communauté) européenne 

à la Convention européenne des droits de l'homme doivent encore être approfondies. 

Une telle adhésion comporterait en effet une extension des compétences de la Communauté/Union, l'in

corporation Indirecte dans le traité (TUE ou TCE) d'un ensemble prédéterminé de droits et la soumis

sion du respect de ces droits à un système externe de contrôle juridictionnel. Dans l'hypothèse où l'ad

hésion serait écartée, il conviendra de réfléchir à d'autres moyens d'améliorer le contrôle juridictionnel 

du respect des droits fondamentaux par les institutions de l'Union. 

4. Contrôle juridictionnel du respect des droits fondamentaux 

En cas d'adhésion à la Convention européenne des droits de l'homme, le contrôle juridictionnel du res

pect des droits fondamentaux par les institutions de l'Union européenne serait assuré via la Cour euro

péenne des droits de l'homme. 

En cas de non adhésion, la présidence retire l'impression des débats qu'il subsiste essentiellement 

trois possibilités (dont la dernière n'a reçu qu'un faible appui): 

a) maintenir le statu quo dans la mesure où l'article F § 2 fait référence au respect des droits fon

damentaux tels qu'ils sont garantis par la Convention européenne des droits de l'hommeet 

que la Cour de justice en contrôle déjà le respect, sans y être cependant tenue par le traité; 

b) rendre explicitement l'articleF § 2 justiciable par la Cour de justice ; cela pourrait se faire par 

un aménagement de I'articleL du TUE, tout en maintenant l'exclusion des dispositions rela

tives à la PESC (et à la JAI?) de la juridiction de la Cour; 

c) élargir les possibilités de recours à la Cour de justice, en permettant aux individus d'agir direc

tement devant la Cour de justice en faisant valoir la violation d'un droit fondamental. 

5. Elaboration d'un catalogue de droits dans le traité 

Il ressort des premières discussions que la démarche consistant à rédiger un catalogue de droits propres 

à l'Union, qui pourrait être plus ou moins exhaustif, comporterait des difficultés non négligeables. 
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II. CITOYENNETE DE L'UNION 

1. Clarification du concept 

La présidence considère qu'il est généralement admis que le traité devrait clarifier la nature de la rela
tion entre citoyenneté de l'Union et citoyenneté nationale, en précisant que la citoyenneté de l'Union 
s'ajoute, sans s'y substituer, à la citoyenneté nationale. 

2. Enrichissement du contenu de la citoyenneté 

Des suggestions ont été faites en vue d'enrichir le contenu de citoyenneté par l'ajout de certains droits 
à ceux qui figurent actuellement dans la deuxième partie du TCE ; à cet effet, ont été mentionnés: 

- certains droits civiques/politiques/administratifs, et notamment le droit de libre expression, le droit 
d'association et le droit de créer des partis politiques européens; 

- certains droits socio-économiques, notamment le droit à un environnement sain, le droit à la protec
tion de la santé, le droit à l'égalité des chances, le droit au travail et à la liberté syndicale ; ainsi que, 
plus généralement, les droits inscrits dans la Charte sociale européenne; 

- le droit à la diversité culturelle; 

- la reconnaissance du rôle des valeurs religieuses; 

- le droit à l'information de la part des autorités publiques; 

- le droit d'accès aux services universels ou d'intérêt général (reprise, sans remettre en cause les fon
dements du traité, de principes déjà énoncés par la Cour de justice). 

A la lumière du débat, la présidence estime que l'opportunité de consacrer ces droits dans le cadre de la 
citoyenneté de l'Union devrait être notamment appréciée au regard : 

- de leur nature : s'agissant de droits fondamentaux, à vocation universelle, attachés à la personne 
humaine, certains ne sauraient être limités aux citoyens de l'Union ; 

- des conséquences politiques, économiques et financières qui pourraient découler en pratique de leur 
mise en oeuvre. 

Par ailleurs, l'attention a été attirée sur la question de l'asile politique à l'intérieur de l'Union et une proposi
tion a été annoncée sur l'introduction d'un service humanitaire européen à caractère facultatif. 

3. Clause évolutive 

Selon la présidence, il ressort des premières discussions que la procédure prévue à I'article8 E deuxiè
me alinéa du TCE pour compléter les droits relatifs à la citoyenneté devrait être maintenue. 
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III. TRANSPARENCE 

1. Définition du principe dans le traité 

Les orientations suivantes se sont dégagées du débat: 

a) le fonctionnement de l'Union doit être rendu plus accessible et plus compréhensible pour le 

citoyen ; à cet effet, le concept de «transparence» du processus décisionnel de l'Union pour

rait être inséré sous une forme appropriée dans le traité; 

b) l'application du concept de transparence devrait respecter les impératifs tout aussi impor

tants que sont l'efficacité du processus de négociation et de décision et la nécessaire confi

dentialité de certaines activités de l'Union; 

c) la transparence doit s'appliquer à toutes les institutions de l'Union. 

A partir de ces orientations, et dans l'hypothèse où l'idée de l'inscription dans le traité du concept de 

«transparence» serait retenue, les deux questions qui devront être approfondies sont les suivantes: 

 la place à laquelle ce concept devrait figurer dans le traité (préambule ou dispositif, TCE ou TUE); 

 les termes dans lesquels ce concept devrait être formulé ; à cet égard, il a été fait valoir que son énon

cé ne devrait pas entraîner d'effets directs, mais prévoir l'adoption de dispositions d'application assu

rant, entre autres, le respect des impératifs visés sous b) et c) cidessus. 
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2. L'accès à l'information 

Les discussions ont mis en évidence qu'il existe différentes façons d'aborder la question. 

Une possibilité consisterait à considérer que le droit d'accès à l'information (y compris l'accès aux docu
ments) découle de l'inscription dans le traité du concept général de transparence. Dans ce cas, la mise 
en oeuvre du droit d'accès pourrait résulter: 

- soit d'un acte législatif à adopter par le Conseil selon une procédure à déterminer; 
- soit des règlements intérieurs de chacune des institutions concernées. 

Une autre possibilité consisterait à considérer que le droit d'accès à l'information (y compris l'accès aux 
documents) devrait figurer explicitement dans le traité, en tant que tel, assorti d'une procédure relative 
à l'adoption de dispositions pour sa mise en oeuvre. 

3. L'ouverture des travaux du Conseil 

Cette question devrait, en tout état de cause, être approfondie. Certains éléments d'ouverture pourraient 
être décidés par le Conseil lui-même, sans qu'il soit nécessaire de modifier le traité. 

4. Simplification et codification des traités 

Conformément au mandat du Conseil européen, la question de la simplification et de la codification des 
traités a fait l'objet d'un premier examen, sur la base d'une note du secrétariat de la Conférence qui iden
tifie trois questions essentielles (codification, restructuration et simplification des traités). Un second rap
port intérimaire sera présenté avant le 31 juilletl 996, qui servira de base à la poursuite des travaux. 
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IV. SUBSIDIARITE 

1. Définition du principe 

Il est assez généralement admis que la formulation du principe de subsidiarité, telle qu'elle figure à l'ar
ticle 3 B alinéa 2 du TCE, ne devrait pas être modifiée et que ce principe ne devrait pas faire l'objet 
d'une mention systématique dans d'autres articles du Traité. 

2. Application du principe 

Si le principe d'une incorporation dans le traité de dispositions sur l'application du principe de subsi
diarité devait être retenu, cette incorporation pourrait se concevoir sous la forme d'un protocole ou d'une 
déclaration à l'Acte final. Ces dispositions pourraient s'inspirer de l'accord interinstitutionnel existant, 
et, le cas échéant, des Déclarations d'Edimbourg et de Birmingham. Par ailleurs, il a été suggéré, dans 
ce contexte, que le principe de la «suffisance des moyens», figurant à l'article F paragraphe 3, fasse aus
si l'objet d'un développement particulier dans le nouveau traité. 

3. Contrôle du respect du principe 

Contrôle juridictionnel 
Il est généralement admis que le contrôle juridictionnel du respect du principe de subsidiarité devrait 
continuer à s'exercer selon les modalités prévues actuellement pour le contrôle de la légalité des actes 
communautaires. Certaines suggestions ont été faites visant à élargir les conditions de saisine de la Cour 
de justice (par exemple, par le Comité des Régions). 

Contrôle politique 
L'importance d'un contrôle politique «externe» a été mentionnée, en raison de la dimension «constitu
tionnelle» du principe de subsidiarité. Dans cette optique, il a été suggéré que les parlements nationaux 
se voient reconnaître un rôle dans le contrôle de son application, selon des modalités à définir (par exemple, 
création d'un «Haut Comité parlementaire» consultatif ou renforcement de la COSAC). 
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V. EMPLOI 

1. Point de départ 

La présidence a constaté qu'il existe un large consensus pour considérer que: 

 le chômage est l'un des problèmes les plus graves auxquels l'Union et les Etats membres sont actuel

lement confrontés; 

 la recherche de solutions relève principalement de la responsabilité des Etats membres et des entreprises; 

 aucune des mesures qui pourraient éventuellement être envisagées au niveau communautaire ne sau

rait influencer ni remettre en cause le calendrier et les critères de l'UEM, ni avoir de conséquences 

incompatibles avec la discipline budgétaire; 

 dans le contexte de la CIG, il ne saurait être question de mesures d'ordre opérationnel (telles celles 

qui seront abordées lors du Conseil européen de Florence), mais uniquement de dispositions institu

tionnelles ou de procédure susceptibles d'être insérées dans le traité. 

Sur la base de ces prémisses, deux approches ont été proposées. 

2. Une approche marquée par la prudence 

Trois considérations ont été avancées à l'appui de cette approche: 

 Le risque de contradiction qui résulterait de l'élaboration d'un dispositif trop ambitieux au niveau com

munautaire alors même que chacun s'accorde à reconnaître que la compétence essentielle doit 

être maintenue au niveau national. 

 Le risque d'affecter indirectement l'UEM, dans la mesure où toute modification de I'article2 du TCE, 

dans le sens d'un renforcement des objectifs liés à l'emploi, aurait des répercussions indirectes sur 

les articles 103 et 105 (qui renvoient aux objectifs figurant à I'article2). 

 Le risque de créer des attentes infondées dans l'opinion publique par un dispositif abstrait et sans 

effet réel, alors qu'il conviendrait plutôt d'exploiter les potentialités de l'UEM et des autres politiques 

communautaires au service de la création d'emplois. 

Dans ces conditions, il est généralement admis que le seul moyen pour la Conférence de marquer un 

certain progrès sur l'emploi  dont elle ne peut ignorer l'importance  consisterait essentiellement à inté

grer le Protocole social «à 14» dans le traité. Pour certains, cette intégration pourrait être l'occasion de 

compléter le Protocole social «à 14» par la mise en place, au niveau de la Communauté, d'une «straté

gie commune» en faveur de l'emploi fondée sur la concertation, ainsi que de structures de «suivi» adap

tées. 
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3. Une approche plus ambitieuse 

Elle consisterait, en réponse aux attentes de l'opinion publique, à marquer clairement dans le traité qu'il 

existe une volonté politique d'aborder à tous les niveaux  y compris au niveau communautaire  le pro

blème du chômage. Dans cette optique, la CE, qui constitue un ensemble économique global peut orga

niser une coordination des politiques nationales de l'emploi et du marché de l'emploi et apporter ainsi 

une valeur ajoutée propre à la lutte contre le chômage sans que cela suppose nécessairement un trans

fert de compétences. 

Outre l'intégration du Protocole social «à 14» dans le traité, cette approche comporterait la mise en pla

ce d'un dispositif s'articulant autour de: 

1°) une définition précise des objectifs de la Communauté : à cet égard, différentes suggestions ont 

été formulées: un niveau d'emploi et de protection élevé ; le plein emploi ; l'adjonction de la notion 

de lutte contre l'exclusion sociale; 

dans ce contexte, l'idée a aussi été avancée de préciser que la dimension de l'emploi devrait 

être prise en compte dans les politiques sectorielles de la Communauté. 

2°) La traduction de ces objectifs dans un titre/chapitre distinct du traité qui comporterait les élé

ments suivants: 

la mise en place d'une coordination des politiques nationales autour d'une stratégie com

mune définie par le Conseil conformément aux objectifs du traité; 

la fixation de «lignes directrices» pluriannuelles pour les politiques de l'emploi et du marché 

de l'emploi des Etats membres et l'établissement périodique par les Etats membres de pro

grammes pluriannuels cohérents avec ces «lignes directrices»; 

l'organisation d'une procédure de «suivi» avec l'assistance d'un comité spécialisé ad hoc; 

le renforcement du dialogue social; 

la possibilité pour le Conseil d'adopter des recommandations destinées aux Etats membres. 

La politique de l'emploi pourrait aussi être vue comme une partie intégrante de la politique économique ; 

en conséquence, les grandes orientations visées à l'article 103§2 du TCE devraient aussi concerner la 

politique de l'emploi. 
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VI. ENVIRONNEMENT 

1. Objectifs 

Dans l'hypothèse où l'on conviendrait de la nécessité de préciser les objectifs de la politique commu

nautaire de l'environnement, la présidence a retenu des premières discussions que ces précisions pour

raient être apportées: 

 sur un plan général, par l'introduction du concept de «développement durable» («sustainable deve

lopment») dans I'article2 du TCE; 

 au niveau de la politique de l'environnement ellemême, par l'ajout de certains compléments aux 

objectifs mentionnés à l'article130R du TCE; 

 au niveau des autres politiques sectorielles, (agriculture, transports, réseaux), par l'introduction d'une 

disposition rappelant la nécessaire compatibilité de ces politiques avec la poursuite des objectifs 

généraux de la politique de l'environnement. 

2. La procédure de décision 

Deux points principaux restent à approfondir: 

 l'extension du vote à la majorité qualifiée à certains aspects de la politique de l'environnement actuel

lement soumis (en vertu de l'article130S§2) à l'unanimité, à savoir : les dispositions essentiellement 

de nature fiscale, les mesures concernant l'aménagement du territoire, l'utilisation des sols ainsi 

que la gestion des ressources hydrauliques et les mesures affectant l'approvisionnement énergétique 

des Etats membres; 

 l'extension de la procédure de codécision tant pour les domaines actuellement régis par la majorité 

qualifiée que pour ceux qui pourraient le devenir. 

3. Clarification entre les compétences de la Communauté et celles des Etats membres 

L'article 100A paragraphe4 du TCE prévoit, dans certaines conditions, la possibilité pour un Etat membre 

de prendre des mesures nationales plus strictes que la norme communautaire en relation avec les exi

gences visées à I'article36 du TCE relatives à la protection du milieu de travail ou de l'environnement. 

Sur cette question, la présidence a retenu des débats deux attitudes possibles, avec une préférence mar

quée pour la première: 

1 °) le maintien du statu quo, en raison des risques que présente l'ouverture d'une discussion sur 

une disposition qui reflète un équilibre très délicat entre des intérêts contradictoires ayant 

donné lieu à une négociation extrêmement difficile; 

2°) la clarification de cette disposition, de façon à lever les ambiguïtés de procédure sur les cir

constances et les conditions dans lesquelles les Etats membres ont la faculté de recourir à 

des mesures nationales. 

Dans ce contexte, il a également été suggéré d'ajouter la protection de l'environnement à la liste des 

exceptions au principe de la libre circulation des marchandises (article 36 du TCE). 
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VII. AUTRES POLITIQUES 

1. Energie, tourisme et protection civile 

L'idée d'introduire dans le traité une base juridique spécifique pour une politique de l'énergie a été 
avancée, en relation notamment avec la réalisation du marché unique et la perspective d'une codifica
tion des traités. 
La question d'une nouvelle base juridique s'est posée également pour les domaines du tourisme et de 
la protection civile. 

2. Autres thèmes 

L'introduction de nouvelles dispositions dans le traité, ou le renforcement des dispositions existantes, 
ont été suggérés dans les domaines suivants: 
- la lutte contre la drogue; 
- l'exclusion sociale ; 
- les régions ultrapériphériques; 
- les régions insulaires ; 
- le bien-être et la protection des animaux ; 
- l'application des règles de la concurrence dans le domaine agricole (article 42) ; 
- la réforme de la politique commune de la pêche; 
- le sport ; 
- la protection des consommateurs ; 
- la création d'une autorité européenne en matière de concurrence; 
- la possibilité que la Communauté appuie, dans le cadre des réseaux transeuropéens, des projets d'in

térêt commun qui font l'objet d'un financement privé (article 129c) ; 
- la situation des Eglises dans l'Union. 

3. Article 235 du TCE 

Il semble exister un consensus pour le maintien de cet article dans le traité. Il a été en outre générale
ment admis que la procédure actuellement prévue (unanimité et consultation du Parlement européen) 
devrait être maintenue. 
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VIII. JUSTICE ET AFFAIRES INTERIEURES 

Il est très largement admis que l'action de l'Union dans le domaine de la Justice et des Affaires Intérieures 

devrait être rendue plus efficace. 

1. Objectifs et champ d'application de la JAI 

Les premières discussions montrent que la question pourrait être approfondie dans deux directions qui 

se complètent mutuellement: 

 une clarification des objectifs assignés à la JAI (objectifs qui ne sont actuellement pas définis par le 

traité), clarification qui permettrait d'aborder la question des méthodes de travail (cf. infra) en meilleu

re connaissance de cause ; dans ce contexte, il a été suggéré de prévoir la définition de programmes 

pluriannuels pour la réalisation des objectifs de la JAI; 

 un élargissement du champ d'application par l'ajout de nouveaux domaines à la liste des «questions 

d'intérêt commun» actuellement visées à l'articleK.1 : dans ce contexte ont été notamment men

tionnés le rapprochement des politiques de lutte contre la criminalité, le rapprochement des règles de 

conflit de loi, la lutte contre le racisme et la xénophobie, ainsi que la lutte contre la corruption de dimen

sion internationale. 

2. Modes d'action 

Selon la présidence, l'aménagement des modes d'action actuels pourrait se concevoir de la matière 

suivante: 

a) la communautarisation partielle : de l'avis général, cette communautarisation ne pourrait pas 

concerner tous les domaines actuellement couverts par la JAI ; selon la présidence, et sur la 

base des débats, les domaines qui s'y prêteraient le mieux seraient : les visas, l'asile et l'im

migration. Une communautarisation progressive serait aussi de nature à faciliter le processus; 

b) l'utilisation de certains mécanismes et méthodes communautaires (droit d'initiative non exclu

sif de la Commission, vote majoritaire  moyennant éventuellement l'introduction d'une majo

rité renforcée  rôle de la Cour de justice, association plus étroite du Parlement européen qui, 

de l'avis de certains, pourrait aller jusqu'à la consultation obligatoire) ; cette démarche, carac

térisée comme la création d'un «nouveau troisième pilier», devrait être complétée, selon 

certains, par l'attribution d'un rôle plus important aux Parlements nationaux. 

c) le renforcement des modalités de la coopération prévue par le titre VI du TUE, sans en 

changer fondamentalement la nature et la portée. 

3. Processus décisionnel et instruments 

a) Les idées évoquées en vue d'améliorer la procédure de préparation des décisions portent 

sur la suppression de l'un ou des deux niveaux de préparation propres au titreVI et qui n'exis

tent pas dans le système communautaire : les trois comités directeurs et le ComitéK.4. Certains 

sont également en faveur de la transformation du ComitéK.4 : membres présents en perma

nence à Bruxelles, fréquence accrue des réunions, méthodes de travail rénovées. 
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b) Les instruments juridiques prévus par le titreVI ont été calqués sur ceux du titreV (PESC). Ils 

sont mal adaptés à la nature essentiellement normative des actions menées dans le cadre de 

la JAI. L'idée d'instituer un nouvel instrument juridique (qui pourrait être dénommé «mesure 

commune») a été généralement bien accueillie. La «mesure commune», à l'instar des direc

tives communautaires, engagerait les Etats membres quant aux résultats à atteindre, tout 

en laissant aux instances nationales la compétence quant à la forme et aux moyens. Par 

ailleurs, la coexistence, en l'état, des «positions communes» et des «actions communes» 

instruments dont la portée juridique n'est pas appréciée de la même façon par tous, et qui 

sont restés quasiment inutilisés  a été mise en cause. 

c) Il a été aussi souligné que tout progrès de la JAI est lié à l'attribution d'un rôle direct aux 

Parlements nationaux qui, seuls, peuvent donner la légitimation nécessaire à l'action de l'Union 

dans des domaines politiquement aussi sensibles. L'idée a été émise, soit de renforcer la 

COSAC, soit de créer un «Haut Conseil parlementaire», qui serait amené à donner des avis 

consultatifs dans des délais fixés de telle sorte à ne pas alourdir le processus décisionnel. 

4. Contrôle juridictionnel 

De l'avis de la présidence, il ressort des premières discussions que la compétence obligatoire de la Cour 

devrait être retenue  selon des modalités qui restent à définir  pour statuer sur les différends concer

nant l'application des conventions et pour interpréter les dispositions de cellesci, ainsi qu'à l'égard des 

actes normatifs adoptés sur la base du titreVI. 

L'idée a été aussi avancée d'une approche au cas par cas, tant pour les conventions que pour les 

autres actes normatifs. 

5. Coopération internationale 

L'opportunité de prévoir une disposition spécifique à ce sujet est liée au débat sur la capacité juridique 

de l'Union. 

6. Coopération renforcée 

L'intérêt d'un recours à des formules de coopération renforcée, tout en préservant la cohérence de l'ac

tion de l'Union, a été tout particulièrement souligné à propos de la JAI. Dans ce contexte  et sans pré

judice de la discussion générale sur la flexibilité  différentes formes de coopération renforcée ont été 

examinées, notamment: 

a) une «clause d'habilitation» ouvrant la possibilité d'une coopération renforcée entre Etats 

membres à définir ultérieurement dans son objet et ses modalités, étant entendu que tout 

Etat membre pourrait toujours rejoindre cette coopération renforcée; 

b) l'intégration du régime «Schengen» dans le système institutionnel du TUE. 
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CHAPITRE II 

Les institutions dans une 
Union plus démocratique et plus efficace 

I. PARLEMENT EUROPEEN ET PARLEMENTS NATIONAUX 

A. PARLEMENT EUROPEEN 

1. Composition et procédure électorale 

Il est généralement admis que, dans l'hypothèse d'un plafonnement du nombre de membres du Parlement 
Européen , un chiffre fixé autour de 700 membres serait envisageable. 

Quant à la répartition des sièges, elle devrait continuer à tenir compte, de manière appropriée, du rap
port des populations tout en assurant une représentation suffisante des Etats membres les moins peu
plés. 

L'idée d'une modification des dispositions relatives à l'élaboration d'une procédure électorale unifor
me n'a pas reçu d'appui significatif, qu'il s'agisse de la fixation d'une date limite pour l'adoption d'une 
décision ou de l'assouplissement de la procédure visée à I'article138 §3 du TCE. Toutefois, un certain 
nombre d'idées ont été avancées pour pallier les inconvénients du statu quo: 

- la fixation en commun de quelques principes dont devrait s'inspirer chaque système national (par 
exemple, l'interdiction d'un double mandat national et européen); 

- la fixation d'un calendrier permettant la mise en place graduelle d'une procédure électorale uniforme; 

- la possibilité d'une solution différenciée dès lors qu'une procédure recueillerait l'appui d'un nombre 
minimum d'Etats membres. 

2. Fonction législative 

Il existe une orientation pour ramener le nombre des procédures législatives à trois : consultation, codé
cision et avis conforme ; la procédure de coopération devrait cependant être conservée dans le domai
ne de l'UEM et du Protocole social. 

L'élargissement du champ d'application de la procédure de codécision sera examiné à la lumière du 
rapport que la Commission doit présenter à ce sujet aux termes du traité, et de l'intérêt soulevé par cer
tains de s'engager sur la voie d'une hiérarchie des normes. Il n'existe pas d'approche commune en ce 
qui concerne le critère de cet élargissement (tous les actes de nature législative? tous les actes relevant 
actuellement de la procédure de coopération? ou encore tous les actes soumis à la majorité qualifiée 
au Conseil?). La solution qui consisterait à décider au cas par cas a reçu un certain appui. 

Quant au champ d'application de l'avis conforme, l'idée a été avancée qu'il devrait couvrir certains 
accords internationaux, les traités d'adhésion, ainsi que la décision sur les ressources propres (à l'ex
clusion des actes législatifs). L'idée a aussi été avancée que l'avis conforme devrait être étendu à l'article-
235 du TCE et à la revision des traités. 
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Enfin, le principe d'une simplification de la procédure de codécision (l'article189B) a reçu un écho lar

gement favorable, sans qu'un consensus ait pu se dégager à ce stade sur les modalités de cette sim

plification : suppression de la première lecture ; suppression de l'intention de rejet par le Parlement euro

péen ; suppression de la «petite conciliation» ; suppression de la 3e lecture. 

Fonctions non législatives 

a) Le contrôle politique: 

Dans l'hypothèse où les pouvoirs du Parlement européen devraient être accrus, une orien

tation s'est dégagée en faveur d'un pouvoir d'approbation du Président de la Commission 

préalablement désigné par les gouvernements des Etats membres ; l'idée d'une élection en 

bonne et due forme à partir d'une liste de noms établie par le Conseil européen a reçu un 

appui limité. 

b) La fonction budgétaire : 

Pour ce qui concerne la partie classique du budget communautaire, le maintien du 

statu quo a reçu un large appui. La distinction DO/DNO a été évoquée et certaines 

suggestions pour clarifier  voire supprimer  cette distinction pourraient être appro

fondies. L'idée d'une codécision budgétaire  dont les modalités n'ont pas été dis

cutées  a été avancée. Enfin, il a été suggéré que les perspectives financières soient 

intégrées dans le traité en précisant qu'elles s'imposent à toutes les institutions. 

Pour ce qui concerne le financement des actions décidées conformément aux 

titres V et VI du TUE (PESC et JAI), elles devraient en principe être financées par le 

budget communautaire, selon des modalités particulières à définir par le traité, étant 

entendu que la possibilité d'un financement national devrait être maintenue. 

c) Le contrôle de l'exécution des actes législatifs 

Il ressort des discussions que l'équilibre actuel, fondé sur la décision du Conseil du 13juillet

1987 (Comitologie), complété par le modus vivendi sur l'exécution des actes adoptés en codé

cision, représente un équilibre qui pourrait difficilement être modifié. Cependant, l'idée d'une 

réduction du nombre de procédures a été envisagée avec un certain intérêt. 
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B. PARLEMENTS NATIONAUX 

Le rôle que jouent les parlements nationaux dans le processus d'intégration européenne relève avant tout de 
l'organisation constitutionnelle propre à chaque Etat membre. Il est généralement admis qu'un éventuel appro
fondissement de ce rôle devrait être opéré de façon complémentaire au rôle du Parlement européen, dont 
les compétences ne devraient pas, même indirectement, être affectées. 

Ce rôle devrait avant tout s'exercer au niveau national où il pourrait être facilité par une meilleure organisation 
du travail des institutions communautaires, qui ménagerait un délai minimum suffisant pour l'examen des 
textes, par une diffusion plus rapide des documents dans chaque langue officielle et par un recours aux pré
sentations orales des propositions législatives importantes de la Commission par les Commissaires européens 
devant les commissions parlementaires nationales. 

En ce qui concerne la possibilité de développer le rôle des Parlements nationaux dans le système institution
nel de l'Union, la nécessité de ne pas entraver ni alourdir le processus décisionnel de l'Union a été largement 
soulignée, et a conduit à des réserves sur la création d'un organe nouveau dont l'intervention compliquerait 
encore les procédures actuelles. 

Selon un autre point de vue, il est indispensable de permettre aux parlements nationaux de s'exprimer col
lectivement sur des sujets qui les concernent au premier chef comme la JAI ou la subsidiarité et il serait pos
sible de le faire sans compliquer inconsidérément le processus législatif, soit en adaptant les structures exis
tantes (COSAC), soit en créant une structure ad hoc légère (Haut Comité parlementaire) avec un rôle consul
tatif s'exerçant en amont de la procédure, dans des domaines très précisément délimités et des délais appro
priés. 
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II. CONSEIL 

1. Majorité qualifiée et unanimité 

a) La Présidence retient du débat que l'extension du vote à la majorité qualifiée est considérée comme 

un facteur d'efficacité du processus décisionnel dans une Union élargie, même s'il a été souligné 

que d'autres considérations  comme, par exemple, l'acceptabilité des décisions de l'Union  doivent 

être prises en compte. 

A ce stade, aucun des critères envisagés pour cette extension (approche par bloc ; cohérence entre 

règles de vote applicables au marché intérieur et à certaines politiques qui lui sont étroitement liées; 

exceptions limitées aux domaines constitutionnels ou quasi constitutionnels) ne semble pouvoir fai

re l'unanimité et l'idée qu'une telle extension ne pourra se faire qu'au cas par cas a reçu un certain 

appui. Il a aussi été rappelé que l'introduction d'une majorité renforcée (en tant que formule intermé

diaire entre l'unanimité et la majorité qualifiée actuelle) serait éventuellement de nature à faciliter la 

recherche d'un accord. 

b) Il est assez généralement admis que, en tout état de cause, certains domaines devraient continuer 

du fait de leurs implications «constitutionnelles», de la sensibilité politique qui les entoure ou encore 

de l'importance économique des sujets concernés  à relever du vote à l'unanimité. 

c) Il ressort des premières discussions que la révision des traités devrait continuer à relever du com

mun accord, tout au moins s'agissant de l'adoption des textes à soumettre aux procédures de ratifi

cation. En revanche, la question des modalités pour l'entrée en vigueur des modifications aux traités 

devrait, pour certains, être encore approfondie. 

2. Seuil de la majorité qualifiée et pondération des voix 

a) Il est assez largement considéré que le seuil de la majorité qualifiée devrait rester au niveau actuel (62 

voix sur 87), la nécessité du maintien du compromis de loannina ayant été mentionnée. 

b) L'adaptation éventuelle du système actuel de pondération  qui figure dans le mandat explicitement 

donné à la conférence intergouvernementale par le Conseil européen  fait l'objet d'avis divergents 

entre: 

ceux qui considèrent que la pondération actuelle doit être maintenue et extrapolée  telle quel

le  au moment des élargissements ; cette position se fonde notamment sur le fait que les dis

torsions alléguées par certains entre population et nombre de voix ne sont pas démontrées, 

que le mode de décision du Conseil ne peut faire abstraction du principe de l'égalité des Etats 

membres (le Parlement européen étant chargé de représenter les peuples) et qu'il n'existe 

pas, dans la réalité, de «bloc» des Etats les moins peuplés comme le montre la pratique du 

Conseil; 
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ceux qui considèrent qu'il est nécessaire, dans un souci de représentativité et d'acceptabi

lité de l'action de l'Union par les peuples, de veiller à ce que les décisions qu'elle prend 

s'appuient sur une partie significative de la population. Ce résultat peut être atteint: 

soit par une modification de la pondération actuelle dans le sens d'une meilleure 

adéquation entre nombre de voix et population; 

soit par l'introduction d'un système de double majorité (soit en voix et en popula

tion soit en nombre d'Etats  par exemple, deux tiers  et en population). 

Dans ce contexte, l'idée a été avancée d'un ajustement de la pondération actuelle visant uniquement à 

maintenir inchangé, suite à l'élargissement, le rapport qui existe aujourd'hui en termes de voix entre les 

Etats membres les plus peuplés et les Etats membres les moins peuplés. 

Présidence 

La question des modalités de l'exercice de la Présidence (notamment l'idée d'une Présidence conjoin

te) a été évoquée, sans être à ce stade approfondie. Voir aussi le chapitrelll (Action extérieure). 

Fonctionnement du Conseil 

Les suggestions concernant la préparation et le déroulement des travaux du Conseil, qui n'impliquent 

pas nécessairement une révision du traité, devraient être approfondies en vue d'aboutir à des solutions 

concrètes le plus rapidement possible, sans attendre la fin de la conférence intergouvernementale. 

■96

99 / 141 18/12/2013



III. COMMISSION 

1. Composition 

a) Le débat sur le nombre de membres de la Commission a fait apparaître, à ce stade, deux grandes 
tendances : d'un côté il a été souligné que la légitimité de l'institution et ('»acceptabilité» de l'Union 
imposent le maintien de la règle d'après laquelle la Commission doit comprendre au moins un natio
nal de chacun des Etats membres ; d'un autre côté il a été observé qu'une extrapolation du système 
actuel ne permettrait pas à la Commission de continuer, dans une Union élargie, à jouer son rôle 
avec la même efficacité et qu'il importait de ramener la dimension de l'institution à un nombre réduit 
de membres (dix, quinze ou vingt), correspondant à une distribution rationnelle des compétences au 
sein du collège. 

Dans la recherche d'une voie intermédiaire, il a été suggéré de retenir le principe d'un Commissaire 
par Etat membre et de répondre au souci d'efficacité en adaptant la structure de la Commission ; 
dans ce contexte, ont été notamment évoqués le nombre de vice-présidents (qui était de six avant le 
TUE), l'idée d'un collège restreint de commissaires, la possibilité de créer des commissaires adjoints, 
sans porte-feuille ou chargés de missions spéciales, ainsi que le renforcement du rôle du président. 

b) Il est généralement considéré que les grandes lignes de la procédure de nomination devraient être 
maintenues ; toutefois, l'idée d'un renforcement du rôle du président désigné (qui est actuellement 
consulté) quant au choix des membres (et, par la suite, à l'égard du collège) a été favorablement 
accueillie ; dans le même contexte, l'option d'une approbation par le Parlement européen du choix 
du Président de la Commission a reçu un certain appui. L'idée a été également formulée de rendre 
la Commission responsable devant le Conseil européen. 

2. Attributions 

a) De l'avis général, la Commission devrait garder son droit d'initiative exclusif actuel dans le domaine 
communautaire, car il constitue un élément déterminant de l'équilibre institutionnel. La possibilité a 
été cependant mentionnée de renforcer l'articlel 52 du TCE en prévoyant que la Commission serait 
tenue de présenter une proposition suite à une demande expresse du Conseil. 

L'idée d'insérer dans le traité une clause de caducité des propositions de la Commission (au terme* 
de son mandat ou en l'absence d'une décision du Conseil après un délai déterminé) a été avancée 
sans recevoir beaucoup d'appui. Il en va de même pour l'idée de revoir le principe selon lequel le 
Conseil ne peut prendre un acte constituant amendement d'une proposition de la Commission 
qu'en statuant à l'unanimité (article189 A du TCE). 

b) De l'avis général, le rôle de la Commission en tant que gardienne de l'application du traité devrait 
être maintenu. Ce rôle pourrait être renforcé par l'attribution à la Commission de pouvoirs spécifiques 
en matière de lutte contre la fraude au budget communautaire ; en revanche, aucune modification à 
l'articlel 71 du TCE n'est estimée nécessaire. 
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IV. COUR DE JUSTICE ET AUTRES INSTITUTIONS ET ORGANES 

A. COUR DE JUSTICE 

1. Composition 

a) Si la nécessité de prendre en compte les cultures juridiques propres à chaque Etat membre pourrait 

justifier le maintien du principe selon lequel la Cour doit compter au moins un juge ressortissant de 

chaque Etat membre, la crainte a cependant été exprimée que ceci pourrait, dans une Union élargie, 

avoir des effets préjudiciables sur l'efficacité de la Cour. L'idée de tenir compte également, dans ce 

contexte, des avocats généraux, n'a pas reçu d'appui significatif. Dans l'hypothèse d'un accroisse

ment sensible du nombre de membres, il a été suggéré d'envisager la création de deux chambres 

séparées au sein de la Cour de justice, pourvu que l'unicité de la jurisprudence ne soit pas remise en 

cause. 

b) Le nombre de juges du Tribunal de première instance pourrait être plus élevé que le nombre d'Etats 

membres, compte tenu du grand nombre de cas dont le Tribunal est susceptible d'être saisi et du 

fait qu'en règle générale il ne siège pas en séance plénière. 

c) La suggestion émanant de la Cour de justice et visant à permettre aux avocats généraux de partici

per à la nomination du Président de la Cour a reçu un certain appui. 

d) La question reste ouverte de savoir s'il faut prévoir une durée plus longue du mandat des juges et des 

avocats généraux, éventuellement combinée avec le caractère non renouvelable de ce mandat. 

2. Attributions 

a) La possibilité d'un élargissement du recours direct par les individus n'a reçu qu'un appui limité, bien 

que l'intérêt que présenterait un tel recours en cas de violation d'un droit fondamental ait été men

tionné. 

b) L'idée a été avancée de donner au Parlement européen un droit de recours au sens de l'articlel 73 

du TCE, au delà de ce qui lui est déjà accordé par cette disposition. La reconnaissance d'un droit de 

saisine de la Cour de justice par la Cour des comptes pour lui permettre de défendre le respect de ses 

prérogatives a été accueillie avec intérêt. La tendance semble en revanche plutôt négative pour ce 

qui est du Comité économique et social et du Comité des régions, à propos duquel l'idée a été aus

si avancée de prévoir un recours lié au respect du principe de subsidiarité. 

c) La suggestion a été faite, d'une part, de consacrer explicitement dans le traité la faculté qu'a la Cour 

de justice de limiter les effets rétroactifs de ses arrêts, notamment lorsque la rétroactivité est sus

ceptible d'entraîner des conséquences financières importantes pour les Etats membres, et, d'autre 

part, de reconnaître à la Cour le pouvoir de limiter, dans certaines circonstances, la responsabilité des 

Etats membres en cas de violation du droit communautaire. Ces idées, qui ont suscité certaines 

réserves, devraient encore être approfondies. 
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3. Fonctionnement 

a) Il ressort des discussions que des modifications du traité pourraient être étudiées afin d'elargirla pos

sibilité pour le Conseil de modifier, sur demande de la Cour, les dispositions de son statut (possibili

té actuellement limitée aux dispositions du titre III du statut), ainsi que la marge d'autonomie de la 

Cour de justice dans l'élaboration de son règlement de procédure. 

b) L'idée a été avancée de la création d'un système d'appel interne à la Cour (ne comportant pas la créa

tion d'un nouvel organe), sans recevoir beaucoup d'appui. Il en a été de même pour la mention dans 

les arrêts des «opinions» des juges minoritaires (dissenting opinions). 

B. AUTRES INSTITUTIONS ET ORGANES 

Il ressort des discussions que la composition et le statut de la Cour des comptes, du Comité économique et 

social et du Comité des régions ne devraient pas changer dans leurs grandes lignes, mais qu'une plus large 

autonomie administrative devrait être reconnue au Comité des régions. La transformation en institution tant 

du Comité économique et social que du Comité des régions a été évoquée. 

L'idée d'une extension du pouvoir de contrôle de la Cour des comptes à tous les organismes ou agences 

gérant des recettes/dépenses pour le compte de la Communauté ou de l'Union a reçu un accueil assez favo

rable. Un éventuel accroissement des pouvoirs consultatifs du Comité économique et social et du Comité des 

régions a suscité des prises de positions divergentes, de même que l'idée que ce dernier puisse être consul

té par le Parlement européen. 
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V. COOPERATIONS RENFORCEES - FLEXIBILITE 

L'intérêt d'un recours à des formules de coopération renforcée dans certains domaines, notamment dans la 
perspective de l'élargissement, est assez généralement reconnu, même si certains ne se prononceront défi
nitivement à ce sujet qu'au vu des conditions et des modalités d'une telle approche. 

Les dispositions qui pourraient être prévues à cet égard dans le traité devraient en tout état de cause se 
situer dans la ligne de celles qui figurent déjà dans le TCE et le TUE et être conçues de façon à: 

- conférer une valeur ajoutée au processus d'intégration européenne en maintenant la capacité d'ac
tion de l'Union au service d'objectifs et d'intérêts communs (empêcher les blocages); 

- préserver l'unité et la cohésion de l'Union, en sauvegardant les caractères principaux de l'intégration 
et l'unicité du projet commun. 

1. Conception générale de la flexibilité dans le traité 

Les discussions ont mis en évidence la nécessité d'approfondir les questions suivantes : 

a) Clause générale ou clauses par «piliers» 

L'idée a été avancée d'une clause de caractère général permettant aux Etats qui en ont la volonté 
et la capacité de développer entre eux des coopérations renforcées, dans le cadre institutionnel unique 
de l'Union. Selon une autre opinion, il est préférable de prévoir des clauses particulières par piliers, 
afin de tenir compte de l'opportunité et de la faisabilité de la coopération renforcée, qui varient selon 
les domaines (le besoin étant par exemple beaucoup plus remarqué dans la PESC et dans la JAI que 
dans le TCE où il existe des limites assez étroites à la différenciation, liées par exemple au maintien 
de l'unicité du marché intérieur). 

b) Clauses d'habilitation ou coopération plus ou moins prédéterminée dans son objet et ses 
modalités 

A l'intérieur d'un «pilier» le dispositif sur la coopération renforcée peut se présenter de différentes 
façons: 

sous la forme d'une clause d'habilitation relative à un secteur donné à l'intérieur du 
«pilier», mais qui ne préjuge ni de l'objet précis ni des modalités de la coopération 
renforcée; 

sous la forme d'une clause d'habilitation avec des modalités et un objet précis; 

sous la forme d'un dispositif complet dans son objet et ses modalités, figurant par 
exemple dans un protocole, opérationnel dès l'entrée en vigueur du traité. 
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c) Mode de déclenchement: unanimité ou majorité (à définir) 

La question ne se pose pas dans le cas d'une coopération renforcée définie dans tous ses éléments 
par le traité. 

Dans le cas d'une clause d'habilitation, il existe des positions divergentes entre unanimité et majori
té, selon que l'on met l'accent sur le caractère commun de la démarche ou la nécessité de ne pas 
entraver la volonté d'un nombre minimum d'Etats membres d'aller de l'avant, sous réserve du res
pect de certaines conditions (cf.infra). 

Principes et conditions 

D'après la Présidence, il existe un consensus pour considérer que tout recours à une forme de coopé
ration renforcée, quelle qu'elle soit, devrait être soumis au respect de principes et conditions préalable
ment définis. 

a) Les principes qui devraient figurer dans le traité devraient garantir: 

la conformité aux objectifs définis par le traité; 

le respect du cadre institutionnel unique; 

le respect de l'acquis communautaire (notamment de l'ensemble constitué par le marché 
unique et les politiques connexes) et l'absence de distorsions dans le fonctionnement de 
l'Union; 

la prééminence de la notion de projet commun par la reconnaissance du principe de non inter
férence, lequel assure le bon développement de la coopération renforcée, parallèlement à la 
sauvegarde des intérêts des Etats membres non participants; 

l'ouverture à tous les Etats membres qui le souhaitent et qui remplissent les conditions pour 
la participation. 

b) Un certain nombre de conditions pour la mise en place des coopérations renforcées ont été envisa
gées, sur lesquelles les avis divergent et qui appellent un approfondissement ultérieur ; il s'agit 
principalement: 

du recours en dernier ressort; 

de la durée de la coopération renforcée : la question a été posée de savoir si celle-ci devait 
avoir un caractère temporaire; 

du quorum minimum d'Etats membres participants afin d'enrayer le risque de voir se déve
lopper des «cercles concurrents» ou de dénaturer l'identité de l'Union. 
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Modalités de fonctionnement 

Le recours à des coopérations renforcées implique l'approfondissement au préalable de certaines ques
tions, afin d'assurer dans la pratique un fonctionnement cohérent, efficace et transparent du système. 

Il s'agit entre autres: 

a) au niveau institutionnel, de l'éclaircissement des conséquences éventuelles sur le fonctionnement 
des institutions de la mise en place d'une coopération renforcée, notamment (1) : 

la Commission conserverait-elle intégralement ses fonctions en cas de coopération renfor
cée dans le domaine communautaire? 

les parlementaires européens ressortissants d'Etats membres non-participants à une coopé
ration renforcée conserveraient-ils intégralement leurs fonctions en relation avec celle-ci? 

les membres du Conseil dont les Etats ne participeraient pas à la coopération renforcée en 
cause perderaient-ils le droit de vote? 

b) de l'aménagement éventuel des règles budgétaires (1); 

c) au niveau des Etats membres : la question des relations entre participants et non participants à 
une coopération renforcée devrait être examinée. 

(1) Cf. le cas de l'application du Protocole Social «à 14·· 
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CHAPITRE III 

Une capacité d'action extérieure renforcée 

I. PERSONNALITE JURIDIQUE DE L'UNION 

1. Le traité sur l'Union européenne ne reconnaît pas explicitement de personnalité juridique à l'Union. 
En dépit de l'absence d'une telle reconnaissance explicite, certains ont observé que, en droit inter
national, l'Union européenne dispose probablement déjà d'une telle personnalité. Néanmoins, la pré
sente situation a, selon la présidence, considérablement entravé tant l'objectif de l'Union «d'affirmer 
son identité sur la scène internationale» (articleB du TUE) que l'efficacité de son action extérieure, 
notamment du fait de l'absence d'unanimité au Conseil pour autoriser l'Union à conclure des accords 
internationaux. 

2. Il ressort des premières discussions que deux voies pourraient être explorées: 

a) la première voie consisterait à attribuer explicitement une personnalité juridique pleine et entiè
re à l'Union, sans que ceci ne porte atteinte à la structure en trois piliers de l'Union, ni per
mette à l'Union d'agir dans n'importe quel domaine. Cette option pourrait être matérialisée 
selon plusieurs variantes : soit ajouter une quatrième personnalité juridique - celle de l'Union 
- aux trois personnalités juridiques existantes des Communautés européennes, soit fusion
ner ces quatres personnalités juridiques en une seule, soit encore fusionner les deux per
sonnalités juridiques de l'Union et de la Communauté européenne, en préservant celles de 
la CECA et de PEUFÏATOM. En tout état de cause, les compétences de la CE ni son système 
institutionnel et décisionnel ne devraient être modifiés (respect de l'acquis communautaire). 

b) la deuxième voie consisterait, sans attribuer une pleine personnalité juridique à l'Union, à la 
doter d'une capacité de conclure certains accords internationaux dans certains des domaines 
relevant des titres V et VI ; l'approfondissement de cette idée a été encouragée, dans la mesu
re notamment où les limites d'une telle capacité pourraient être clairement définies. 

3. De l'avis de la présidence, dans le cas où la première option visée ci-dessus serait écartée, il serait 
indispensable que les Etats membres puissent avoir recours à une procédure allégée et accélérée leur 
permettant de conclure en même temps des accords internationaux dans les domaines de la PESC 
et de la JAI «au nom de l'Union», afin de suppléer la carence de l'Union. Cette possibilité pourrait 
être explorée également dans le cadre de la deuxième option, pour les domaines pour lesquels l'Union 
n'aurait pas la capacité juridique d'agir. Cette approche a suscité certaines réserves, dans la mesu
re où elle impliquerait un aménagement des procédures constitutionnelles dans certains Etats membres. 
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II. RELATIONS ECONOMIQUES EXTERIEURES 

1. Selon la présidence, l'évolution récente des relations économiques internationales met de plus en 

plus en évidence l'intérêt qu'il y a à ce que l'Union européenne (à savoir la Communauté et les Etats 

membres) puisse agir comme une seule entité dans le domaine des relations économiques extérieures, 

notamment pour ce qui concerne les services et la propriété industrielle et intellectuelle. 

Les premières discussions à ce sujet ont fait apparaître deux voies possibles pour améliorer cette 

situation (qui ne s'excluent pas mutuellement): 

attribuer un caractère exclusif à la compétence communautaire dans certaines des matières 

(à définir) relevant des domaines des services et de la propriété industrielle et intellectuelle; 

dans les cas où les compétences restent partagées, prévoir des procédures permettant à la 

Communauté et aux Etats membres de s'exprimer d'une seule voix dans les enceintes 

internationales, conformément à l'obligation rappelée par la Cour de justice (
1
 ). De telles pro

cédures pourraient prendre la forme: 

= d'une disposition du traité prévoyant les conditions dans lesquelles le Conseil défi

nit les positions à prendre dans les enceintes internationales; 

d'un code de conduite. 

2. Certaines suggestions ont été examinées visant à un aménagement des procédures de Particle228 

du TCE, sans mettre en cause l'équilibre institutionnel, en particulier pour ce qui concerne: 

la possibilité de mettre rapidement en application les accords internationaux, 

la suspension de l'application de ces accords, 

la procédure pour l'établissement de la position communautaire au sein d'un organe mixte 

créé par ces accords. 

Ces suggestions pourraient être approfondies, en particulier pour ce qui est de la portée d'une 

éventuelle clause de suspension de l'application des accords (portée générale ou limitée aux cas de 

violation des droits de l'homme?). 

3. Enfin, l'idée a été avancée de créer une base juridique nouvelle dans le traité pour la conclusion des 

accords «horizontaux» (qui ne constituent ni des accords d'association ni des accords «coopération 

au développement»). 

(
1
) Avis 2/91 (OIT) et 1/94 (CMC). 
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POLITIQUE ETRANGERE COMMUNE 

Les possibilités d'amélioration du fonctionnement de la PESC ont été étudiées sous l'angle de la pré
paration et de la mise en oeuvre des décisions et sous l'angle de la procédure de prise de décision 
elle-même. 

Préparation et mise en oeuvre des décisions 

Une amélioration des conditions de préparation et de mise en oeuvre des décisions PESC s'impose 
afin d'assurer une plus grande cohérence, une plus grande continuité et une plus grande visibilité de la 
politique extérieure de l'Union. Les principaux moyens qui ont été mis en avant à cet égard sont les 
suivants: 

- une clarification des rôles respectifs des différents acteurs impliqués dans l'élaboration et la mise en 
oeuvre des actions extérieures de l'Union (Conseil européen, Conseil, présidence, Commission et 
Etats membres); 

- une meilleure coordination des différentes fonctions moyennant, entre autres, un renforcement des 
structures autour de la présidence, tout en préservant l'équilibre actuel du système institutionnel; 

- la création d'une nouvelle fonction à l'intérieur du système institutionnel existant. 

Les débats ont fait apparaître plusieurs manières de concrétiser ces Idées (non exclusives l'une de l'autre): 

• il existe un consensus pour mettre en place une capacité renforcée d'analyse, de prévision et d'aler
te précoce (early warning system) capable pour chaque situation de présenter un choix d'options 
argumentées devant les instances du Conseil. Cette capacité d'analyse devrait disposer d'un per
sonnel provenant du Secrétariat général du Conseil, des Etats membres, de la Commission, et 
éventuellement de l'UEOet avoir accès à l'information diplomatique. Afin de conserver un lien étroit 
avec les services actuellement chargés de la gestion quotidienne de la PESCIa solution consistant à 
placer cette capacité au sein du Secrétariat général du Conseil a reçu un certain appui; 

• l'idée a été avancée de désigner un «haut représentant pour la PESC» agissant sur mandat du Conseil 
européen ou du Conseil et dont la fonction serait d'assurer la mise en oeuvre et le suivi des actions 
communes en mobilisant l'ensemble des moyens tant nationaux que communautaires dont dispose 
l'Union. Pour ceux qui se placent dans cette optique, le «haut représentant pour la PESC» devrait avoir 
à sa disposition la cellule d'analyse et de prévision, être associé aux travaux des instances du Conseil 
et d'autres institutions et veiller au respect par tous, des engagements pris par le Conseil européen. 
La discussion a mis en évidence la nécessité d'approfondir l'articulation entre cette fonction et celle 
de la présidence et de la Commission dans le cadre du système institutionnel existant. L'idée de com
biner le poste de «haut représentant pour la PESC», subordonné au Conseil et agissant en étroite 
liaison avec la présidence, avec celui de Secrétaire général du Conseil a été mentionnée ; dans le 
même esprit, il a été suggéré de nommer un «Secrétaire général pour la PESC», responsable devant 
le Conseil; 
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• 

• 

• la possibilité a été évoquée de donner au tandem présidence / Commission des responsabilités par
ticulières dans la mise en oeuvre de la PESC et la représentation extérieure de l'Union ; cette possi
bilité n'exclut pas un renforcement parallèle du rôle de la présidence et du Secrétariat général du 
Conseil; 

• la composition de la Troïka pourrait être adaptée en la limitant à la présidence en exercice plus la 
présidence suivante et en y associant étroitement la Commission et le «haut représentant pour la 
PESC» ; l'idée a aussi été avancée de formaliser dans le traité la possibilité de recourir, dans certains 
situations particulières, à des «envoyés spéciaux» mandatés par le Conseil; 

sans remettre en cause la relation actuelle entre le Comité politique et le COREPER, la nécessité d'amé
liorer le suivi de la mise en oeuvre des politiques est généralement reconnue. Il a été suggéré que le 
Comité politique se réunisse plus régulièrement et/ou qu'un organe permanent de «suppléants» des 
directeurs politiques se consacre à la gestion quotidienne de la PESC; 

enfin, l'expérience (notamment Mostar) a montré l'opportunité de disposer d'une procédure permet
tant au Conseil, de conférer, dans certaines conditions, à la présidence / Troïka / haut représentant 
pour la PESC / Commission / une responsabilité particulière dans la mise en oeuvre d'une action com
mune. 

2. Conditions de la prise de décision 

i) Définition des grandes orientations politiques 

L'intérêt a été souligné, dans un souci de cohérence et de crédibilité, de faire adopter au plus haut 
niveau - c'est-à-dire par le Conseil européen - les orientations politiques engageant l'Union dans 
son action extérieure et notamment les éléments essentiels des actions communes. 

Ceci n'enlèverait rien au rôle très important que doit continuer à jouer le Conseil «Affaires générales» 
comme organe de décision politique et de coordination pour la mise en oeuvre de l'ensemble de l'ac
tion extérieure de l'Union. 

¡0 Instruments 

Il existe un souci assez général de clarifier la portée des instruments de la PESC, notamment des 
actions communes et des positions communes. 

iii) Procédures 

D'après la présidence, l'exigence généralisée de l'unanimité dans la PESC est souvent considérée 
comme un facteur de rigidité, voire de blocage du processus décisionnel. Plusieurs possibilités ont 
été envisagées pour remédier à cette situation: 

a) l'application du vote majoritaire à la définition des actions communes par le Conseil à l'inté
rieur du cadre général politique fixé par le Conseil européen (sous réserve de certaines excep
tions, par exemple dans le domaine de la sécurité et de la défense) ; 
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b) l'application systématique du vote majoritaire aux mesures relevant de la mise en oeuvre des 
actions communes (sous réserve de certaines exceptions, par exemple dans le domaine de 
la sécurité et de la défense); 

Cette extension de la majorité qualifiée, dans un cas comme dans l'autre, pourrait être faci
litée par l'utilisation d'une formule de majorité renforcée. L'idée a aussi été mentionnée de lier 
l'introduction de la majorité qualifiée à la reconnaissance explicite dans le traité de la possi
bilité pour un Etat membre d'invoquer un intérêt national essentiel pour s'opposer à un vote 
majoritaire. Une variante consisterait à prévoir que lorsqu'un Etat membre demande qu'une 
décision qui devrait normalement être prise à la majorité qualifiée, soit exceptionnellement 
prise à l'unanimité, sa demande ne puisse être rejetée qu'à la majorité qualifiée. Dans les deux 
cas, l'idée a été avancée que le droit d'invoquer un intérêt national essentiel ne puisse s'exer
cer qu'au niveau du Conseil européen. 

c)' un assouplissement de la règle de l'unanimité en introduisant une clause d'abstention construc
tive selon laquelle l'Etat membre qui y ferait recours, serait dispensé de participer directe
ment à la mise en oeuvre tout en restant solidaire politiquement - et éventuellement finan
cièrement - de l'action. L'idée a aussi été avancée de préciser clairement dans le traité que 
l'abstention ne s'oppose pas à l'unanimité; 

d) enfin, le recours à des formules de coopérations renforcées dans certains domaines parti
culiers (cf. chapitre 2, pages 100 à 102). 

3. Financement de la PESC 

Il existe un souci communément partagé d'assurer la mise à disposition rapide de crédits lorsqu'une 
action est décidée par le Conseil dans le domaine de la PESO II en résulte que les dépenses opération
nelles devraient, en principe, être à la charge du budget communautaire, à condition de : 

prévoir la possibilité, en tout état de cause, de recourir à un financement par les Etats membres 
dans certains cas exceptionnels ; 

trouver une solution au niveau de la procédure budgétaire pour accorder au Conseil, confor
mément à ses prérogatives de décision politique au titre de la PESC, le «dernier mot» en matiè
re de décision budgétaire; 

soumettre le financement à la charge du budget communautaire au respect des perspectives 
financières. 

4. Rôle du Parlement européen 

Le souhait général est de préserver l'équilibre actuel entre le Conseil et le Parlement dans le domaine 
de la PESO II existe cependant une certaine ouverture pour envisager des mesures pratiques afin d'as
surer une meilleure information et consultation du Parlement. Certains ont indiqué que cette consulta
tion ne devrait pas porter sur des actions spécifiques. 
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IV. SECURITE ET DEFENSE 

Le débat sur la sécurité et la défense s'inscrit dans le contexte plus large des discussions en cours 
dans d'autres enceintes (notamment l'élaboration d'une identité européenne de sécurité et de défense 
au sein de l'OTAN) ainsi que des changements envisagés par certains Etats membres dans l'organisa
tion de leur défense. Ce débat englobe également la question de l'avenir de l'industrie européenne en 
matière d'armements. 

1. Objectifs, contenu et instruments d'une politique de l'UE en matière de sécurité et défense 

Selon la présidence, il existe un souci largement partagé pour que l'Union européenne, dans la pers
pective d'une politique étrangère et de sécurité plus crédible, dispose d'une compétence effective de 
mise en oeuvre de décisions politiques impliquant l'utilisation de moyens et de capacités militaires, sans 
que l'Union entreprenne elle-même des opérations militaires. A cet égard, il convient d'examiner plus à 
fond les implications des conclusions du Conseil de l'Atlantique nord de l'OTAN du 3juin1996, qui fixent 
l'objectif de développer une identité européenne de sécurité et de défense au sein de l'Alliance, 
dont un élément essentiel est la possibilité d'opérations incluant des moyens de l'OTAN mais dirigées 
par l'UEO. Il a été souligné que la Conférence devrait être l'occasion d'étudier les moyens de donner 
corps à cette identité européenne de sécurité et de défense. 

En ce qui concerne les missions dites «Petersberg» (missions humanitaires, missions de maintien de 
la paix, missions de forces de combat pour la gestion des crises), un grand intérêt s'est manifesté pour 
les faire figurer explicitement dans le traité. De l'avis des tenants de cette inclusion - qui n'est pas par
tagée par tous - il est possible d'opérer une distinction suffisamment nette entre les missions de type 
Petersberg et l'application d'une clause de défense collective. 

En ce qui concerne la «définition d'une politique de défense», le principe de son inclusion dès main
tenant dans la PESC a recueilli un certain appui(ce qui impliquerait la suppression des mots «à terme» à 
l'article J.4(1)) ; il en va de même s'agissant de la substitution de la «possibilité» d'une défense com
mune par «l'objectif» d'une défense commune. L'idée a également été avancée de compléter les objec
tifs de la PESC pour inclure une référence au maintien de l'intégrité du territoire des Etats membres et 
des frontières extérieures communes. 

Un certain intérêt s'est aussi manifesté en faveur de l'inscription dans le traité d'une clause indiquant que 
l'appartenance à l'Union crée entre les Etats membres une relation de sécurité qui implique une solida
rité étroite et effective, sans constituer un engagement d'alliance. 

La nécessité de renforcer les liens UE/UEO afin de mettre à la disposition de l'Union une capacité opé
rationnelle effective dans le domaine de la sécurité et de la défense est très largement admise. Pour beau
coup cette approche implique aussi l'inscription dans le traité de la perspective d'une intégration future 
de l'UEO dans l'Union. Certains estiment qu'il n'est pas possible de préjuger à ce stade de cette ques
tion. Dans l'hypothèse de l'inscription dans le traité du principe de la fusion entre l'Union et l'UEO, l'op
portunité de prévoir un calendrier a été évoquée. 
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Dans tous les cas il apparaît nécessaire d'expliciter la nature précise du lien institutionnel entre les deux 
organisations (lignes directrices générales du Conseil européen, instructions de l'UE à l'UEO et/ou lien 
juridiquement contraignant entre l'UE et l'UEO). 

Sur un plan plus général, la possibilité d'une coordination renforcéeentre les instances de l'UE et de l'UEO 
a été évoquée : réunions conjointes au niveau des groupes de travail et des hauts fonctionnaires, parti
cipation du Secrétaire général de l'UEO et des ministres de la défense, le cas échéant, au Conseil «Affaires 
générales». 

2. Autres modifications à apporter à l'article J.4 

En ce qui concerne les autres modifications qui pourraient être apportées à l'articleJ.4, il a été relevé que: 

- il existe peu d'intérêt pour ouvrir un débat sur la notion de «caractère spécifique» de la politique de 
sécurité et de défense de certains Etats membres (article J.4(4)); 

- les avis sont partagés sur la question de savoir s'il convient ou non de préciser que la clause sur la 
possibilité d'une coopération plus étroite entre deux ou plusieurs Etats membres, dans le cadre de 
l'UEO et de l'Alliance atlantique, ne concerne que la politique de défense(cf. article J.4(5)) ; 

- il existe un accord pour considérer que la règle de l'unanimité devrait s'appliquer pour les questions 
de sécurité et de défense, bien qu'il ait été indiqué que cette règle ne devrait pas empêcher le cas 
échéant des «coalitions des volontaires». Une certaine tendance s'est dessinée pour limiter l'excep
tion prévue à l'articleJ.4(3) aux seules règles de vote afin d'ôter toute ambiguïté quant à la possibili
té de recourir à des actions communes dans le domaine de la défense. 

3. La question des armements 

Il existe un large accord sur l'intérêt de disposer au titre de la PESC d'un cadre permettant le dévelop
pement des industries de défense en Europe, en favorisant un renforcement de la coopération dans ce 
domaine, sans qu'il soit nécessaire pour autant de modifier l'article223TCE. 

L'importance de disposer d'une politique de contrôle des exportations d'armements au niveau européen 
a été mentionnée. 
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7. TEXTES PREPARES PAR LA PRESIDENCE 
AU COURS DE LA PREMIERE PHASE DE LA CONFERENCE 
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Les délégations trouveront ci-après les projets des textes élaborés par la présidence, en tant qu'illus
tration des options présentées dans le cadre de la Conférence intergouvernementale, au cours de la pre
mière phase de ses travaux. 

- 1 1 3 -
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1. DROITS FONDAMENTAUX 

a) Principes généraux sur lesquels est fondée l'Union 

Article A 

1. La qualité d'Etat membre de l'Union est liée au respect des principes de liberté, de démocratie et du 
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ainsi que du principe de l'Etat de 
droit. 

2. En cas de violations graves et persistantes de ces principes par un Etat membre, le Conseil, réuni au 
niveau des Chefs d'Etat ou de gouvernement [procédure à déterminer] peut prendre des mesures 
visant à suspendre partiellement ou en totalité les droits qui résultent de l'appartenance de cet Etat 
membre à l'Union. Le Conseil statue sans la participation de l'Etat membre concerné. 

Article B 

L'Union respecte l'identité nationale de ses Etats membres. Elle respecte les droits fondamentaux, tels qu'ils 
sont garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales, signée à Rome le 4 novembre 1950, et tels qu'ils résultent des traditions constitutionnelles communes 
aux Etats membres, en tant que principes généraux de droit communautaire. 

b) Clause de non discrimination 

Projet d'article [6 bis] du TCE 0) 

Dans le domaine d'application du présent traité et sans préjudice des dispositions particulières qu'il prévoit, 
le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission et après avis du Parlement européen, prend 
les dispositions nécessaires en vue d'interdire toute discrimination exercée en raison de la race (2), du sexe (3) 
Dde...]. 

(1i L'article 6 du TCE reste inchangé. 
(21 p.m. Base juridique pour l'adoption de mesures contre le racisme et la xénophobie : clans le TCE ou litre VI du TUE. 
(3) p.m. Egalité de traitement entre hommes et femmes : dans dispositions sociales du TCE (renforcement de l'article 

119/ et/ou ailleurs dans le traité (application plus générale, au delà des dispositions du domaine social). 
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c) Contrôle juridictionnel du respect des droits fondamentaux 

L'actuel article L du TUE devrait être aménagé afin de rendre l'article B ci-dessus justiciable pour ce 
qui est des domaines communautaires (et du titre VI). 

Article 173 du TCE : Saisine de la Cour de justice par un particulier 

Remplacer le 3ème alinéa par le texte suivant : 

«La Cour est compétente, dans les même conditions, pour se prononcer sur les recours formés par 
le Parlement européen et par la BCE qui tendent à la sauvegarde des prérogatives de ceux-ci, ainsi 
que sur les recours formés par toute personne physique ou morale à rencontre des actes d'une 
institution qui porteraient atteinte à l'un de ses droits fondamentaux protégés par le droit com
munautaire.» 

2. CITOYENNETE DE L'UNION 

Clarification du concept 

Article 8 du TCE. 

Lire le premier paragraphe comme suit : 

Il est institué une citoyenneté de l'Union ; est citoyen de l'Union toute personne ayant la nationalité'd'un Etat 
membre. 

La citoyenneté de l'Union s'ajoute, sans s'y substituer, à la citoyenneté nationale. 
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3. TRANSPARENCE 

En ce oui concerne le principe général 

Article A (2ème alinéa) 

" Le présent traité marque une nouvelle étape dans le processus créant une union sans cesse plus étroite entre 
les peuples de l'Europe, dans laquelle les décisions sont prises le plus près possible des citoyens et dans le 
respect du principe de transparence du processus décisionnel." 

En ce qui concerne le Conseil 

Option 1 

Article 151 §3 

3. Le Conseil arrête son règlement intérieur en statuant à la majorité qualifiée. 

Le Conseil définit dans son règlement intérieur les cas dans lesquels il doit être regardé comme sta
tuant en tant que législateur aux fins de l'application du présent paragraphe. Il y arrête les règles 
propres à assurer au public une meilleure connaissance du déroulement de la procédure législative 
et un meilleur accès aux documents qui lui sont soumis au cours de cette procédure. 

Option 2 

Article 151 S3 

3. Le Conseil arrête son règlement intérieur en statuant à la majorité qualifiée. 

Article 151 A nouveau 

1. Le Conseil définit dans son règlement intérieur les cas dans lesquels il doit être regardé comme sta
tuant en tant que législateur aux fins de l'application du présent article. 

2. Lorsque le Conseil statue en tant que législateur : 

a) il rend publics les résultats des votes et les explications de vote, ainsi que les déclarations 
au procès-verbal ; 

b) d'une façon générale, il prend toute mesure propre à favoriser une meilleure connaissance 
du déroulement de la procédure législative. 
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4. SUBSIDIARITE 

Projet de Protocole / Déclaration 
sur l'application du principe de subsidiarité 0) 

Les HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, 

DESIRANT fixer les conditions de l'application du principe de subsidiarité énoncé par l'article 3 B du traité ins
tituant la Communauté européenne, 

SONT CONVENUES des dispositions ci-après, qui sont annexées à ce traité. 

1. Le principe de subsidiarité ne concerne pas, et ne saurait remettre en question, les compétences 
conférées à la Communauté européenne par le traité, telles qu'elles ont été interprétées par la Cour 
de justice ; il donne une orientation sur la manière dont ces compétences doivent être exercées au 
niveau communautaire. L'application de ce principe doit respecter les dispositions générales du 
traité sur l'Union européenne, notamment en ce qui concerne le maintien intégral de l'acquis com
munautaire. 

2. Dans le cas où l'application du principe de subsidiarité amène à renoncer à une action de la Communauté, 
les Etats membres restent tenus de conformer leur action aux règles générales énoncées à l'article 5 
du traité, en prenant toutes mesures propres à assurer l'exécution des obligations découlant du trai
té et en s'abstenant de toutes mesures susceptibles de mettre en péril la réalisation des buts du trai
té. 

3. Chaque institution assure, dans l'exercice de ses attributions, assure le respect du principe de sub
sidiarité. 

4. Sans préjudice de son droit d'initiative, la Commission : 

procède à de larges consultations avant de proposer des textes législatifs et publie, dans 
chaque cas approprié, des documents de référence ; 

motive chacune de ses propositions au regard du principe de subsidiarité ; en outre, chaque 
fois que nécessaire, l'exposé des motifs joint à la proposition donne des détails à ce sujet ; 

présente chaque année un rapport sur le respect du principe de subsidiarité au Parlement 
européen et au Conseil. 

Le Conseil, dans le plein respect des procédures applicables, examine systématiquement la confor
mité de tout acte ou mesure envisagés avec les dispositions de l'article 3 B du traité, qu'il s'agisse 
de la proposition initiale de la Commission ou des modifications qu'il envisage d'y apporter. 

Le Parlement européen, dans les cadre de l'application des procédures visées aux articles 189 B et 
189 C, est informé de la position du Conseil relative à l'application de l'article 3 B, dans l'exposé des 
motifs du Conseil. Le Conseil fournira au Parlement européen sa motivation dans le cas où il rejette 
tout ou partie d'une proposition de la Commission au motif qu'elle n'est pas conforme à l'article 3 B 
du traité. 

C ) Projet à compléter à la lumière des conclusions d'Edimbourg et de l'accord 
interinstitutionnel. 
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5. JUSTICE ET AFFAIRES INTERIEURES 

a) Objectifs 

Suggestions de texte 

Article B, paragraphe 1, lire le quatrième tiret comme suit : 

de promouvoir un espace de liberté, de sécurité et de justice dans l'Union, conformément 
aux principes de l'Etat de droit par le développement d'une coopération étroite et de poli
tiques communes dans le domaine de la justice et des affaires intérieures ;" 

Article K : 

"L'action de l'Union dans les domaines de la justice et des affaires intérieures a pour 
objectif : 

de consolider l'espace de liberté et de sécurité sans frontières intérieures tout en maî
trisant les flux d'immigration non souhaités ; 

d'assurer plus efficacement la sécurité intérieure en combattant la criminalité inter
nationale, la drogue et le terrorisme ; 

de permettre une coopération étroite entre les autorités judiciaires civiles et pénales 
des Etats membres au profit des citoyens de l'Union." 

[Chacun de ces objectifs pourrait être développé]. 
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b) Champ d'application 

Articke K.1 

Compléter la liste des "questions d'intérêt commun" (1) comme suit : 

(1) la politique d'asile ; 
(2) les règles régissant le franchissement des frontières extérieures des Etats membres par des per

sonnes et l'exercice du contrôle de ce franchissement ; 
(3) la politique d'immigration et la politique à l'égard des ressortissants des pays tiers : 

a) les conditions d'entrée et circulation des ressortissants des pays tiers sur les terri
toires des Etats membres ; 

b) les conditions de séjour des ressortissants des pays tiers sur les territoires des 
Etats membres, y compris le regroupement familial et l'accès à l'emploi ; 

c) la lutte contre l'immigration, le séjour et le travail irréguliers de ressortissants des pays 
tiers sur les territoires des Etats membres ; 

(4) la lutte contre la toxicomanie (-) ; 
(5) la lutte contre la fraude et contre la corruption de dimension internationale (-) ; 
(6) la coopération judiciaire en matière civile ; 
(7) la coopération judiciaire en matière pénale ; 
(8) la coopération douanière ; 
(9) la coopération policière, notamment en vue de la prévention et de la lutte contre le terroris

me, le trafic illicite de drogues et d'autres formes graves de criminalité internationale, y 
compris, si nécessaire (-) en liaison avec certains aspects de coopération douanière, (-) l'or
ganisation à l'échelle de l'Union d'un système d'échange d'informations au sein d'un Office 
européen de police (Europol) ; 

10) le rapprochement des politiques de lutte contre la criminalité ; 
11) le rapprochement des règles de conflit de loi et de juridiction ; 
12) la lutte contre le racisme et la xénophobie. 

c) Programmes de travail pluriannuels 

Article K.1 

Ajouter un deuxième alinéa rédigé comme suit : 

Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, adopte des programmes de travail pluriannuels; ces programmes 
établissent les actions recherchées, leurs priorités, les mesures, instruments et échéances envisagés pour leur 
réalisation, ainsi que les modalités de leur financement. 

(1 ) Sous réserve d'une communautarisation éventuelle de certains domaines (asile, imigration...). 
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d) Instrument 

Article K.3 S 2 

"Le Conseil prend toute mesure utile à la poursuite des objectifs de l'Union. A cet effet, il peut, à l'initiative de 
tout Etat membre ou de la Commission : 

a) statuant à la majorité qualifiée, adopter des recommandations et des résolutions et, statuant à la majo
rité des membres qui le composent, adopter toute décision de procédure ; les recommandations et 
les résolutions ne lient pas ; 

b) arrêter des positions communes (1), soit aux fins visées à l'article K.5, soit à des fins d'orientation ou 
de fixation d'un point de vue commun ; les positions communes engagent les institutions de l'Union 
et les gouvernements des Etats membres. Les positions communes peuvent prévoir que la Cour de 
justice est compétente pour interpréter leurs dispositions ; [flexibilité] (2) 

c) adopter des actions communes (1), dans la mesure où les objectifs de l'Union peuvent être mieux 
réalisés par une action commune que par les Etats membres agissant isolément, en raison des dimen
sions ou des effets de l'action envisagée ; les éventuelles mesures d'application d'une action com
mune sont adoptées à la majorité qualifiée ; les actions communes et leurs mesures d'application 
engagent les institutions de l'Union et les Etats membres. Les actions communes peuvent prévoir que 
la Cour de justice est compétente pour interpréter leurs dispositions ; [flexibilité] (2) 

d) adopter des mesures communes (*) ; ces mesures lient les Etats membres quant au résultat à atteindre 
tout en laissant à leur instances nationales la compétence quant à la forme et aux moyens. La Cour 
de justice est compétente pour interpréter les dispositions des mesures communes ; [flexibilité] (2) 

e) établir des conventions dont il recommandera qu'elles soient soumises, dans le délai qu'il fixera, aux 
procédures applicables en vue de l'adoption par les Etats membres selon leurs règles constitution
nelles respectives ; ces conventions peuvent prévoir leur entrée en vigueur après l'adoption par le 
nombre d'Etats membres qu'elles déterminent. Les mesures d'application de ces conventions sont 
adoptées au sein du Conseil, à la majorité des deux tiers des Hautes Parties Contractantes. 

Ces conventions peuvent prévoir que la Cour de justice est compétente, dès leur entrée en vigueur, 
pour interpréter leurs dispositions et celles de leurs mesures d'application et pour statuer sur tout dif
férend concernant leur application, selon les modalités qu'elles précisent. Pour les conventions et les 
mesures d'application qui contiennent des dispositions faisant une référence explicite ou implicite à 
des notions de droit communautaire, l'attribution d'une compétence à la Cour de justice pour inter
préter ces dispositions à titre préjudiciel est obligatoire." 

C ) Sous réserve de la fusion, voire de la suppression de ces deux instruments. 
(2) Eventuelle disposition surla flexibilité à moduler pour chacun des différents instruments. 
(*) ou une autre dénomination à définir. 
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ê  Coopération internationale 

[voir infra, sous point 7. Personnalité juridique de l'Union]. 

f) Coopération renforcée 

i) Statu quo aménagé 

Article K.7 

"Les dispositions du présent titre ne font pas obstacle à l'institution ou au développement d'une coopération 
plus étroite entre deux ou plusieurs Etats membres, dans la mesure où cette coopération ne contrevient ni 
n'entrave l'action prévue au présent titre. Le Conseil peut autoriser lesdits Etats membres à faire recours 
aux institutions, procédures et mécanismes du présent traité." 

ii) Intégration du régime "Schengen" dans le système institutionnel du TUE 

Schéma pour un projet de protocole "Schengen" 

Les Hautes Parties Contractantes, 

Constatant que [x] Etats membres, à savoir (tous sauf ) sont désireux d'établir, au sein de l'Union euro
péenne, les conditions pour garantir la libre circulation des personnes par la suppression de tous les contrôles 
des personnes à leurs frontières intérieures; que l'Accord de Schengen de 1985 relatif à la suppression gra
duelle des contrôles aux frontières communes, et plus particulièrement la Convention de 1990 d'application 
dudit Accord de Schengen répond à cet objectif; qu'ils désirent intégrer ces instruments, pour autant qu'ils ne 
soient pas remplacés par des instruments de droit communautaire ou par des conventions conclues entre 
tous les Etats membres de l'Union européenne, ainsi que les institutions qu'ils ont créées, dans le cadre de 
l'Union européenne: 

1) Conviennent d'autoriser ces [x] Etats membres à intégrer, pour ce qui les concerne, les instruments 
composant l'acquis de Schengen, dans le cadre de l'Union européenne et à faire recours aux insti
tutions, procédures et mécanismes du traité sur l'Union européenne, sans préjudice des compétences 
de la Communauté européenne, aux fins de prendre entre eux et d'appliquer les actes et décisions 
nécessaires à la mise en oeuvre des Accords susvisés. 

2) [ ] ne participent pas aux délibérations et à l'adoption des actes ou décisions prises sur la base 

du présent protocole et des Accords susvisés. 

3) Règle sur l'établissement de la majorité qualifiée et l'unanimité. 

4) Règle sur l'octroi d'une compétence à la Cour de justice. 

5) Règle sur les conséquences financières des mesures adoptées, y compris l'attribution éventuelle 
d'une compétence de contrôle à la Cour des comptes. 

6) Règle sur la faculté et les modalités pour la conclusion des accords avec des Etats tiers sur la sup
pression des contrôles aux frontières communes avec ces Etats tiers et pour la création de cadres 
institutionnels spécifiques. 
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7) Possibilité pour les Etats membres "non-Schengen" d'obtenir, moyennant une simple déclaration, 
l'ouverture de négociations leur permettant d'adhérer au système. 

8) Annexer le présent protocole au TUE. 

Reprendre l'intégralité des Accords de Schengen (Accord, convention d'application + annexes, les protocoles 
d'adhésion, les décisions pertinentes du Comité exécutif) dans une Annexe au Présent Protocole. 

iii) Clause d'habilitation ouvrant la possibilité d'une coopération renforcée entre Etats 
membres 

Article K.3 bis 

1. Le Conseil peut, statuant à l'unanimité à l'initiative de la Commission ou de tout Etat membre, déci
der que les actes qu'il adopte, pendant une période à déterminer, dans un ou plusieurs des domaines 
visés à l'article K.1, ne lient que les Etats membres qui ont déclaré leur volonté de participer à la 
mise en oeuvre d'une action dans ce ou ces domaines, à la condition qu'au moins [deux tiers des] 
Etats membres aient fait une notification dans ce sens. 

2. Les actes pris en vertu du présent article sont adoptés par le Conseil, statuant à [l'unanimité] [la majo
rité qualifiée], sans la participation des Etats membres n'ayant pas fait la notification susvisée. Les 
mesures d'application de ces actes sont adoptées par le Conseil à la majorité des deux tiers des 
membres ayant fait la notification susvisée. (*) 

3. Chaque Etat membre n'ayant pas fait la notification susvisée peut, à tout moment, faire une simple 
déclaration et indiquer s'il accepte les actes adoptés sur la base du paragraphe 2. 

4. 1ère option : pas de paragraphe 4. [ceci signifie que même les Etats membres n'ayant pas fait la noti-
fiction susvisée sont solidaires sur le plan budgétaire et prennent donc en charge, comme les autres, 
les conséquences financières des actes en cause.] 

2ème option : Les conséquences financières autres que les coûts administratifs des actes adoptés 
sur la base du paragraphe 2 sont à la charge des Etats membres ayant fait la notification susvisée ou 
ayant accepté lesdits actes conformément au paragraphe 3. 

iv) Clause de solidarité engageant les Etats qui ne seraient pas liés par un acte JAI 

Article K.3 ter 

"Lorsqu'un Etat membre n'est pas lié par l'un des actes adoptés par le Conseil conformément à l'article K.3 
§ 2, il s'abstient néanmoins de toute action qui soit de nature à contrevenir ou à entraver l'action de l'Union 
basée sur ledit acte". 

(*) En revanche, comme dans le cadre du protocole social, tous les membres du Parlement européen, de la 
Commission et de la Cour de justice continuent à participer aux délibérations dans leurs institutions respec
tives. 
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6. PROCEDURES LEGISLATIVES. ARTICLE 189 B DU TCE 

Suggestions pour une reformulation 

1. Lorsque, dans le présent traité, il est fait référence au présent article pour l'adoption d'un acte, la procé
dure suivante est applicable. 

2. La Commission présente une proposition au Parlement européen et au Conseil. 

Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, après avis du Parlement européen, arrête une position commune. 
Si le Conseil approuve tous les amendements contenus dans l'avis du Parlement européen, il arrête l'acte 
concerné. Dans le cas contraire, il transmet la position commune au Parlement européen. Le Conseil informe 
pleinement le Parlement européen des raisons qui l'ont conduit à adopter sa position commune. La Commission 
informe pleinement le Parlement européen de sa position. 

Si, dans un délai de trois mois après cette transmission, le Parlement européen: 

a) approuve la position commune ou s'il ne s'est pas prononcé, l'acte concerné est réputé arrê
té conformément à cette position commune ; 

b) propose à la majorité absolue des membres qui le composent des amendements à la posi
tion commune, le texte ainsi amendé est transmis au Conseil et à la Commission, qui émet 
un avis sur ces amendements. 

3. Si, dans un délai de trois mois après réception des amendements du Parlement européen, le Conseil, sta
tuant à la majorité qualifiée, approuve tous ces amendements, il modifie en conséquence sa position et arrê
te l'acte concerné. Si le Conseil n'approuve pas tous ces amendements, le président du Conseil, en accord 
avec le président du Parlement européen, convoque sans délai le comité de conciliation. 

4. Le comité de conciliation, qui réunit les membres du Conseil ou leurs représentants et autant de repré
sentants du Parlement européen, a pour mission d'aboutir à un accord sur un projet commun à la majorité 
qualifiée des membres du Conseil ou de leurs représentants et à la majorité des représentants du Parlement 
européen. La Commission participe aux travaux du comité de conciliation et prend toutes les initiatives néces
saires en vue de promouvoir un rapprochement des positions du Parlement européen et du Conseil. 

5. Si, dans un délai de six semaines après sa convocation, le Comité de conciliation approuve un projet 
commun, le Parlement européen et le Conseil disposent d'un délai de six semaines à compter de cette appro
bation pour arrêter l'acte concerné conformément au projet commun à la majorité absolue des suffrages expri
més lorsqu'il s'agit du Parlement européen et à la majorité qualifiée lorsqu'il s'agit du Conseil. 

Si le comité de conciliation n'aboutit pas à un accord sur un projet commun, la proposition d'acte est répu
tée non adoptée. 

6. Les délais de trois mois et de six semaines visés au présent article sont prolongés respectivement d'un 
mois ou de deux semaines au maximum, à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

[N.B. Si ces suggestions étaient retenues, il conviendrait de modifier en conséquence l'article 189 A du TCE.] 
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7. PERSONNALITE JURIDIQUE DE L'UNION 

a) Attribution d'une personnalité juridique pleine et entière à l'Union européenne 

Projet d'article pour le TUE 

"1 . L'Union européenne a la personnalité juridique. 

2. Dans chacun des Etats membres, l'Union possède la capacité juridique la plus large reconnue aux 
personnes morales par les législations nationales ; elle peut notamment acquérir ou aliéner des 
biens immobiliers ou mobiliers et ester en justice. A cet effet, elle est représentée par la Commission. 

3. Dans les relations internationales, l'Union jouit de la capacité juridique dans la mesure nécessaire pour 
exercer ses fonctions et pour atteindre ses buts. A cet effet, elle est représentée par la présidence 
du Conseil. 

4. Lorsque le Conseil entend conclure un accord au nom de l'Union, il autorise la présidence, éventuel
lement assistée par la Commission, à ouvrir les négociations nécessaires. La présidence peut se fai
re assister par la Troïka. Les négociations sont conduites dans le cadre des directives fixées par le 
Conseil statuant à l'unanimité. 

5. Les accords sont conclus au nom de l'Union par le Conseil, statuant à l'unanimité sur recommanda
tion de la présidence [et après consultation du Parlement européen. Le Parlement européen émet son 
avis dans un délai que le Conseil peut fixer en fonction de l'urgence. En l'absence d'avis dans ce délai, 
le Conseil peut statuer.] 

6. L'Union ne peut conclure aucun accord prévoyant le recours à des moyens militaires. 

7. Aucune disposition du présent article n'affecte les traités instituant les Communautés européennes 
ni les traités et actes subséquents qui les ont modifiés ou complétés. 

8. Les accords conclus selon les conditions fixées au présent article lient les institutions de l'Union et 
les Etats membres." 
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b) Capacité pour l'Union de conclure des accords internationaux dans certains domaines 

Projet d'article pour le TUE 

"1 . Dans les cas où cela s'avère opportun pour la réalisation des objectifs de l'Union, le Conseil peut auto
riser la présidence, éventuellement assistée par la Commission, à ouvrir les négociations nécessaires 
en vue de la conclusion d'accords internationaux entre l'Union et un ou plusieurs Etats ou organisa
tions internationales dans les domaines suivants relevant des titres V et VI : 

La présidence peut se faire assister par la Troïka. 

2. Les négociations sont conduites dans le cadre des directives fixées par le Conseil statuant à l'unani
mité. 

3. Les accords ainsi négociés sont conclus par le Conseil statuant à l'unanimité, sur recommandation 
de la présidence [et après consultation du Parlement européen. Le Parlement européen émet son avis 
dans un délai que le Conseil peut fixer en fonction de l'urgence ; en l'absence d'avis dans ce délai, le 
Conseil peut statuer]. 

4. L'Union ne peut conclure aucun accord prévoyant le recours à des moyens militaires. 

5. Aucune disposition du présent article n'affecte les traités instituant les Communautés européennes 
ni les traités et actes subséquents qui les ont modifiés ou complétés. 

6. Les accords conclus selon les conditions fixées au présent article lient les institutions de l'Union et 
les Etats membres." 
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c) Pas de capacité pour l'Union de conclure des accords internationaux 

Projet d'article pour le TUE 

" 1 . Dans le cas où cela s'avère opportun pour la réalisation des objectifs de l'Union, le Conseil peut auto
riser la présidence, agissant pour les Etats membres, à ouvrir des négociations en vue de la conclu
sion d'un accord entre l'ensemble des Etats membres et un ou plusieurs Etats ou organisations inter
nationales dans les domaines [....]. 

2. [Comme paragraphe 2 de l'option en sous b)]. 

3. Les accords ainsi négociés entrent en vigueur après l'accomplissement par chaque Etat membre des 
procédures internes nécessaires à leur conclusion. A cet effet, les Etats membres mettent en oeuvre 
une procédure allégée et accélérée. 

4. En cas d'urgence particulière, les Etats membres réunis au sein du Conseil peuvent décider d'un com
mun accord, sur recommandation de la présidence, d'appliquer provisoirement un accord dans l'at
tente de sa conclusion. 

5. [Comme paragraphe 4 de l'option sous b)]. 

6. [Comme paragraphe 5 de l'option sous b)]. 

7. [Comme paragraphe 6 de l'option sous b)]." 
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8. RELATIONS ECONOMIQUES EXTERIEURES. 

a) Positions communes dans les enceintes internationales 

Projet d'article (nouveau) 

La Communauté et les Etats membres s'expriment d'une seule voix dans les organisations internationales et 
au sein des conférences internationales pour tous les domaines relevant des relations économiques exté
rieures, notamment les services, la propriété industrielle et la propriété intellectuelle. La position à prendre à 
cet effet est définie par le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission. 

b) Accords internationaux 

Article 228 paragraphe 2 (complété) 

"2. Sous réserve des compétences reconnues à la Commission dans ce domaine, la signature, qui peut 
être accompagnée d'une décision d'application provisoire avant l'entrée en vigueur, ainsi que la conclusion 
des accords, sont décidées par le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission. 
Le Conseil statue à l'unanimité lorsque l'accord porte sur un domaine pour lequel l'unanimité est requi
se pour l'adoption de règles internes, ainsi que pour les accords visés à l'article 238. 

La même procédure est suivie, par dérogation aux règles du paragraphe 3, pour décider de la suspension 
de l'application d'un accord international, ainsi que pour établir la position à prendre au nom de la Communauté 
dans une instance créée par un accord, lorsque cette instance est appelée à adopter des décisions ayant 
des effets juridiques à l'exception des décisions complétant ou modifiant le cadre institutionnel de l'accord. " 

c) Base juridique pour la conclusion d'accords "horizontaux" 

Article 238 bis (nouveau) 

"La Communauté peut aussi conclure avec un ou plusieurs Etats ou organisations internationales des accords 
de coopération qui, sans créer une association, créent des droits et obligations réciproques dans différents 
domaines de compétence communautaire. Ces accords sont conclus par le Conseil statuant [à la majorité 
qualifiée] [à l'unanimité], sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen." 
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9. POLITIQUE ETRANGERE ET DE SECURITE COMMUNE 

a) Mise en oeuvre 

Exemple d'une modification possible de l'article J.5 du TUE 

a) Ecrire le début du paragraphe 2 comme suit : 

"La présidence a la responsabilité, dans le cadre des dispositions des paragraphes suivants, de la 
mise en oeuvre... " (le reste inchangé). 

b) Ajouter entre les paragraphes 3 et 4 le paragraphe 3 bis nouveau suivant : 

"3 bis. Le Conseil peut conférer à la présidence, dans les actes qu'il adopte, les compétences 
d'exécution des règles qu'il établit ; il peut soumettre l'exercice de ces compétences à certaines moda
lités. Il peut également conférer des compétences d'exécution, soit à la troïka, soit à la Commission, 
en soumettant l'exercice de ces compétences à certaines modalités. Il peut enfin se réserver d'exer
cer directement des compétences d'exécution. Dans tous les cas, le Secrétariat général du Conseil 
fournit un appui administratif et technique pour l'exercice des compétences d'exécution". 

b) Financement 

Exemple d'une modification possible de l'article J.11, §2 du TUE 

"a¡ Les dépenses administratives entraînées pour les institutions par les dispositions relatives à la politique étran
gère et de sécurité commune sont à la charge du budget des Communautés européennes. 

b) Les dépenses opérationnelles entraînées par la mise en oeuvre desdites dispositions sont également 
à la charge du budget des Communautés européennes, sauf dans le cas où le Conseil en décide autre
ment à la majorité qualifiée, calculée conformément aux dispositions de l'article J.3, point 2, deuxiè
me alinéa. Dans ce dernier cas, les dépenses sont à la charge des Etats membres, selon une clef de 
répartition à déterminer par le Conseil statuant à la majorité qualifiée [renforcée] sur recommanda
tion de la Commission; cette procédure est toujours applicable aux dépenses opérationnelles en 
matière de défense (recours à des moyens militaires). 

c) La procédure budgétaire prévue au traité instituant la Communauté européenne s'applique aux 
dépenses administratives visées au point a), ainsi qu'aux dépenses opérationnelles visées au point 
b) lorsqu'elles sont à la charge du budget des Communautés européennes. Les dépenses en cause 
sont regardées comme des dépenses découlant obligatoirement du traité au sens de l'article 203 du 
traité instituant la Communauté européenne". 
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8. CONSEIL EUROPEEN DE FLORENCE (21 ET 22 JUIN 1996) 
CONCLUSIONS DE LA PRESIDENCE 

SUR LA CONFERENCE INTERGOUVERNEMENTALE 
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Vue de la réunion du Conseil européen à Florence les 21 et 22 juin 1996. 
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LA CONFERENCE INTERGOUVERNEMENTALE 

Le Conseil européen considère que les travaux menés jusqu'ici au sein de la conférence ont permis de cer
ner les principaux enjeux sur la base des orientations données par le Conseil européen de Turin. Les travaux 
de la conférence pendant cette première phase sont reflétés dans le rapport établi sous l'autorité de la prési
dence, qui, sans préjuger de la négociation, dresse un bilan à l'attention de la future présidence en vue de la 
poursuite des travaux. 

L'analyse des problèmes est à présent suffisamment avancée. La conférence peut maintenant se consacrer 
à la recherche de solutions équilibrées aux questions politiques essentielles qui ont été soulevées. Le Conseil 
européen compte réaliser, lors de sa réunion de Dublin, des progrès décisifs vers le respect du calendrier 
établi à Turin, ce qui implique la conclusion de la conférence pour la mi-1997. 

Dans cette perspective, le Conseil européen demande que la présidence irlandaise prépare, pour la réunion 
de Dublin, un cadre général pour un projet de révision des traités qui porterait en particulier sur les objectifs 
suivants : 

rendre l'Union plus proche de ses citoyens, notamment : 

en répondant à leurs attentes quant à la réalisation de l'objectif d'un niveau élevé d'emploi, 
tout en assurant la protection sociale, en examinant comment fournir à l'Union la base 
d'une coopération et d'une coordination meilleures pour renforcer les politiques nationales ; 
il faudrait aussi examiner de quelle manière le traité peut permettre de rendre plus efficaces 
et de mieux coordonner les efforts des gouvernements et des partenaires sociaux ; 

= en rendant la protection de l'environnement plus efficace et plus cohérente au niveau de 
l'Union afin d'assurer un développement durable ; 

= en assurant la transparence et l'ouverture dans les travaux de l'Union ; 

en renforçant la citoyenneté européenne sans remplacer la citoyenneté nationale et tout en 
respectant l'identité nationale et les traditions des Etats membres ; 

en respectant leurs droits fondamentaux ; 

= en répondant à leur besoin de sécurité, ce qui implique un renforcement substantiel des 
moyens et des instruments de lutte contre le terrorisme, la criminalité organisée et le trafic de 
drogue, ainsi que des politiques concernant l'asile sous toutes ses formes, les visas et l'im
migration, dans la perspective d'un espace judiciaire commun en la matière ; 
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renforcer et élargir la portée de la politique étrangère et de sécurité commune de l'Union, ce qui sup

pose notamment qu'il soit tenu compte des éléments ciaprès, dans le but d'accroître la cohérence 

et l'efficacité : 

la participation optimale, dans le respect du rôle qui leur est assigné par le traité, des diffé

rents acteurs à l'élaboration et à la mise en oeuvre de l'action extérieure de l'Union (Conseil 

européen, Conseil, Commission, présidence, Etats membres et, le cas échéant, une nou

velle fonction dans le cadre de la PESC) ; 

= une plus grande cohérence entre la PESC réformée et l'action extérieure renforcée dans le 

domaine économique ; 

= les procédures de décision et les conditions, y compris la possibilité d'assouplir éventuelle

ment la règle de l'unanimité ; 

= les moyens permettant d'assurer un financement rapide et certain des actions décidées ; 

la dimension de sécurité et de défense de l'Union, et notamment la possibilité d'inscrire dans 

le traité des objectifs correspondant aux missions de Petersberg ; 

= le resserrement des liens entre l'Union européenne et l'UEO, en vue également de définir la 

question de leurs relations futures à la lumière des résultats de la réunion de l'OTAN qui 

s'est tenue en juin à Berlin ; 

= une éventuelle clause de solidarité politique ; 

et, enfin, assurer, également dans la perspective de l'élargissement, le bon fonctionnement des ins

titutions, tout en respectant l'équilibre entre elles, et l'efficacité du processus de décision, ce qui sup

pose notamment que soient pris en considération les éléments suivants : 

pour le Conseil : le champ d'application du vote à la majorité qualifiée, la pondération des 

voix et le seuil pour la prise de décision à la majorité qualifiée ; 

= pour la Commission : son mode de désignation et sa composition ; 

= pour le Parlement européen : les procédures organisant sa participation au processus légis

latif ainsi que son rôle politique et de contrôle ; 

= pour la Cour de justice : l'amélioration de son rôle et de son fonctionnement ; 

= pour l'Union dans son ensemble : les moyens d'assurer une application correcte du princi

pe de subsidiarité, la question de la suffisance des moyens, la poursuite de l'examen des pos

sibilités et des conditions d'une coopération renforcée et la question de la contribution, indi

viduelle ou collective, des parlements nationaux à l'intégration européenne. 

Enfin, le Conseil européen invite la CIG à rechercher toutes les possibilités de simplifier les traités afin de rendre 

les finalités et le fonctionnement de l'Union plus compréhensibles par les citoyens. 
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